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A V A N T -P R O P O S

La co m m issio n  In t e r n a t io n a l e  d e  ju r ist es  est une association 
mondiale qui groupe librement des juristes independants de leurs 
gouvernements et qui rassemble les differentes professions juridiques, 
sans tenir compte de la diversite des opinions politiques. Tous sont 
d’accord, cependant, pour assurer, promouvoir et proteger la Regie 
de Droit, dans les relations internationales de leurs pays et dans leurs 
systemes de droit interne. Par Regie de Droit ils entendent 1’adhesion 
a certaines institutions et procedures, certes pas toujours identiques, 
mais en de nombreux points similaires: l’experience et la tradition 
dans les diflerents pays du monde qui ont souvent des structures 
politiques et des bases economiques differentes, ont montre que ces 
institutions et procedures etaient indispensable pour proteger 1’indi- 
vidu contre le gouvemement arbitraire et pour lui permettre de jouir 
de sa dignite d ’homme.

Les evenements de Hongrie ont remis en question les principes 
juridiques fondamentaux que defend la Commission et la premiere 
consequence de ces evenements a ete d’emouvoir 1’opinion publique. 
Mais une sensation grandissante d’impuissance devant le cours des 
evenements a engendre la tentation dangereuse de ceder a l’inactivite 
et d’accepter a contre-coeur le fait accompli. Consciente de ce danger, 
la Commission s’est mise en rapport avec un groupe de juristes 
anglais de toutes les tendances politiques pour essayer d’envoyer 
Sir L io n e l  H e a l d , Q. C., Sir F r a n k  So sk ic e , Q. C. et Sir H a r tley  
Sh a w c r o s s , Q. C. en Hongrie comme observateurs aux proces 
sommaires instituees par le regime Kadar. Cette tentative echoua, 
cependant, par suite du refus des visas. Dans un but analogue, la 
Commission a publie et largement distribue toute une serie d’etudes, 
maintenant incorporees dans la documentation reproduite ici; ces 
articles attirerent l’attention des juristes du monde entier sur les 
aspects juridiques de l’intervention sovietique en Hongrie et sur les 
violations du Traite de Paix avec la Hongrie de 1947 et de la Conven
tion de Geneve de 1949, consecutives a l’instauration du regime Kadar 
dans ce pays.

L’interet que porte la Commission a la situation en Hongrie 
s’est manifeste par l’organisation d’une Conference d’eminents 
juristes de 14 pays, tenue, sous la presidence de Sir H a r t l e y  Sh a w 
cr o ss , a La Haye le 2 mars 1957; la resolution qui a ete adoptee a 
l’unanimite lors de cette Conference est publiee aux pages 5-6 de 
cette brochure, en meme temps que la liste des participants. Les faits 
et les opinions qui y sont exprimees representent sur la plupart des 
points les conclusions de fait et de droit qui sont celles de la Confe
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rence comme de la Commission Internationale. L’opinion de la 
Conference et de la Commission fut presentee, le 13 mars 1957 a 
Geneve, par Sir Hartley Shawcross, au Comite Special des Nations- 
Unies pour la Hongrie (’’Comite des Cinq”).

Avril 1957 N orman S. Marsh

Secretaire general
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Resolution

T E X T E  D E  LA  R E S O L U T IO N  A D O P T E E  
A L’U N A N IM IT E  P A R  LA C O N F E R E N C E  

D E  J U R IS T E S  O R G A N IS E E  P A R  LA C O M M IS S IO N  
IN T E R N A T IO N A L E  D E JU R IS T E S

L E  2 M A R S  1957 A LA  HA YE:

Conference de La Haye du 2 mars 1957

Cette Conference de juristes convoquee par la Commission 
Internationale de Juristes dont le siege est a La Haye et qui repre
sente de nombreuses traditions juridiques variees -

Apres avoir examine la documentation provenant de sources 
officielles hongroise qui a ete preparee par le secretariat de la Com
mission Internationale et, en particulier, les faits relatifs a Padmini- 
stration de la justice en Hongrie, aussi bien que les lois et les decrets 
emanant des autorites de ce pays, et apres avoir pris bonne note de 
la communication qui a ete faite a la Commission par le Docteur 
F er e n c  N e z v a l , charge du Ministere de la Justice a Budapest,

Apres avoir examine les obligations de la Charte des Nations- 
Unies et les dispositions relatives aux droits de l’Homme dont se 
sont portees garantes l’URSS et la Hongrie,

E t apres avoir examine les dispositions du Traite de Paix conclu 
entre les Puissances Alliees et Associees d’une part et la Hongrie 
d’autre part, par lequel la Hongrie s’est engagee a assurer a toutes 
les personnes relevant de sa juridiction la jouissance des droits de 
1’Homme et des libertes fondamentales, et les garanties minima de 
justice requises par les Conventions de Geneve de 1949 (auxquelles 
sont parties l’URSS et la Hongrie) en cas de conflit tant interieur 
qu’international,

Estime que les lois et les decrets des autorites hongroises violent 
les droits de l’Homme en ce qu’ils n’octroient pas dans les proces 
criminels les garanties minima de justice reconnues par les nations 
civilisees, plus specialement en ce qui concerne les delits punissables 
de mort, car
1. ils omettent de prevoir pour chaque cas un tribunal impartial;
2. ils definissent les delits en termes vagues pouvant donner lieu 
a des abus d’interpretation;
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3. ils ne prevoient pas la notification a l’accuse des charges portees 
contre lui;
4. ils ne laissent pas a l’accuse le temps et les facilites necessaires 
pour preparer sa defense, pour faire citer des temoins et pour donner 
des instructions a son avocat;
5. ils ne prevoient pas toujours le droit effectif de faire appel et 
d’introduire un recours en grace;

Deplore le secret dans lequel se sont deroules presque tous les 
proces criminels en Hongrie depuis le 4 novembre 1956, et regrette 
que les autorites hongroises aient refuse d’admettre des observateurs 
impartiaux aux proces qui interessent les juxistes de tous les pays,

Decide de demander a la Commission Internationale de Juristes:
1. de communiquer au Docteur F e r e n c  N e z v a l , charge du Ministere 
de la Justice a Budapest, les opinions exprimees et la grave inquietude 
ressentie par cette Conference;
2. d’informer les gouvernements de l’URSS, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis d’Amerique, en leur qualite de Puissances respon- 
sables en premier lieu, en vertu du Traite de Paix avec la Hongrie, 
de son interpretation et de son execution, des violations des droits 
de l’Homme et des libertes fondamentales en Hongrie, ce qui est 
contraire a l’article 2 du Traite de Paix;
3. d ’adresser une copie de cette resolution aux signataires des 
Conventions de Geneve de 1949 et a la Croix Rouge Internationale 
en tant que Puissance protectrice en vertu des articles 10/10/10/11 
de ces Conventions;
4. de demander au Comite des Cinq, cree par PAssemblee des 
Nations-Unies pour enqueter sur les evenements de Hongrie, d’en- 
tendre les representants de la Commission Internationale de Juristes 
sur les questions examinees par cette Conference;
5. de communiquer cette Resolution aux Barreaux, aux autres 
associations juridiques et aux Facultes de Droit de tous les pays, 
en leur demandant d’y donner immediatement toute la publicite et 
l’appui necessaires,

Exprime son respect pour tous les juristes de Hongrie qui sont 
prets a accomplir leurs devoirs en accord avec les exigeances de leur 
conscience et de la justice,

Et fait appel a tous les juges, procureurs et avocats de Hongrie 
pour qu’ils maintiennent, comme c’est leur devoir, les grandes tradi
tions de leurs professions,

Et leur rappelle la responsabilite personnelle qui leur incombe 
en vertu des principes fondamentaux de justice reconnus par toutes 
les nations.
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IN T R O D U C T IO N

Les documents reproduits ci-dessous sont assez eloquents par 
eux-memes, mais on peut utilement, en guise d’introduction, resumer 
les faits qui y sont exposes et les opinions qu’ils expriment.

INTERVENTION SOVIETIQUE EN HONGRIE:

II n’est pas necessaire de reprendre dans le detail les faits, dans 
la mesure ou ils sont indiscutables, concemant le soulevement hon- 
grois, ni les circonstances dans lesquelles les forces sovietiques furent 
utilisees pour l’enrayer. On souhaiterait toutefois, attirer l’attention 
sur le sens du mot “ intervention” en droit international, et ce, a la 
lumiere des faits etablis.

Une definition m oderne-et qui fait autorite -  de Pintervention est 
donnee dans le traite de Droit International d’Oppenheim (5eme edition 
par Lauterpacht, 1955, page 305). II y est clairement enonce, tout 
d’abord, que Pintervention doit etre “ dictatoriale” et ne pas se limiter 
seulement aux bons offices et a la mediation. Le role des forces sovie
tiques en Hongrie, quel que soit le pretexte que l’on pourrait avancer 
pour expliquer leur intervention, ne peut etre considere comme celui 
d’une mediation ou de bons offices. En second lieu, Oppenheim 
declare que Pintervention dictatoriale est en regie generale interdite 
par le Droit In ternational.1 II admet quelques exceptions a cette 
regie, dont la plupart ne peuvent absolument pas s’appliquer a la 
situation en Hongrie. Une de ces exceptions, cependant, merite un 
examen particulier pour la bonne raison qu’elle a ete soulevee par les 
commentateurs sovietiques. 2

Cette exception a trait aux situations oil PEtat qui intervient, 
exerce le droit de legitime defense individuelle ou collective dans le 
but d ’arreter Paction d’un Etat qui trouble la Paix du Monde, situa
tion qui est envisagee par Particle 51 de la Charte. Mais rien ne prouve 
que le soulevement en Hongrie ait constitue une attaque armee contre 
l’Union Sovietique au sens de Particle 51, ni que la Hongrie elle- 
meme ait ete directement ou indirectement attaquee par quelqu’un 
d’autre que les forces sovietiques. En d’autres termes, PArticle 51 
ne constitute pas une justification pour la repression de troubles 
interieurs dans un pays par les forces d’un autre pays.

Bien qu’il apparaisse que certains commentateurs sovietiques

l Ceci est dgalement bien expliqud par Hyde (Droit International, 2e Edition 
1945, p. 253) lorsqu’il ecrit: -  “ Et la situation n’est pas non plus juridiquement 
modiBee si 1’intervention se produit conformement a un Trait6 de garantie ou 
qu’elle ait lieu a la suite d’une requete de l’une quelconque des parties au conflit. 
L’ingerence etrangdre, de quelque manidre qu’elle se produise, est obligatoirement 
dirigee contre une partie de la population d’un Etat et m£connait ainsi le droit de 
cette population de susciter ou de r6primer une revolution ou encore d’employer 
ses propres ressources a garder ou a acquerir le controle sur le gouvemement de 
son propre pays.

Voir Documents B a-d), pp. 27-34.
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aient affirme que le Pacte de Varsovie de 1955 foumissait un motif, 
valable en soi, a l’entrce des forces sovietiques en Hongrie, on s’aper- 
?oit, en examinant les termes memes de ce traite, qu’il a ete conclu 
dans le cadre de l’Organisation des Nations-Unies pour defendre 
“ les principes du respect de l’independance et de la souverainete des 
Etats ainsi que de la non-ingerence dans leurs affaires interieures” 
(Preambule), “ le reglement pacifique (Art. 1) des differends interna- 
tionaux entre les parties . . .” , et la “ legitime defense individuelle ou 
collective conformement a l’article 51 de la Charte de l’Organisation 
des Nations-Unies . . . en cas d’agression armee en Europe contre un 
ou plusieurs des Etats signataires du Traite” (Article 4). 3

Le pacte de Varsovie est, en consequence, en ce qu’il s’applique 
a la situation en Hongrie, etroitement lie a l’article 51 de la Charte et, 
cet article, comme il a deja ete souligne, ne contient aucunement la 
justification d’une intervention armee dans les affaires interieures 
d’un autre Etat.

II existe, il est vrai, une autre clause dans le Pacte de Varsovie, 
qui prevoit un commandement unifie des forces armees des Etats 
signataires. Dans une annexe au Traite, il est dit: “ l’etablissement des 
Formes armees communes dans les territoires des Etats signataires 
s’effectuera, d’un commun accord entre les Etats, conformement aux 
exigences de la defense mutuelle” . L ’article 5 stipule, par ailleurs, 
que les parties “ prendront aussi les autres mesures concertees neces
saires pour consolider leur capacite defensive, de fagon a proteger 
le travail pacifique de leurs peuples, a garantir l’integrite de leurs 
frontieres et territoires et a assurer la defense contre toute agression 
eventuelle.” Les clauses cependant, envisagent clairement la menace 
d’une agression exterieure et non celle d’un conflit interieur, tout 
doute etant efface par les termes expres du Preambule qui invoque: 
“ les principes du respect de l’independance et de la souverainete des 
Etats ainsi que de la non-ingerence dans leurs affaires interieures.” 
En tous cas, aussi bien dans Particle 5 que dans l’annexe du traite, 
un accord entre les parties est necessaire pour adopter des “ mesures” 
ou ordonner “ l’etablissement des Forces armees communes” .

Done, si le stationnement des troupes sovietiques en Hongrie 
avant les troubles peut sembler se justifier en vertu du Pacte de Var
sovie, rien ne prouve qu’il y ait eu un accord de ce genre permettant 
l’entree d’autres troupes, en tous cas apres le ler novembre. On se 
souviendra que le 30 octobre, le gouvernement sovietique a annonce 
dans une declaration qu’il avait ordonne a ses troupes de se retirer 
de Budapest et declare qu’il etait pret a entamer des negotiations, 
sur la question du stationnement des troupes sovietiques en Hongrie, 
avec le gouvernement hongrois et les autres signataires du Traite de 
Varsovie. Et e’est le ler novembre que M. N a g y  informa l’ambassa- 
deur sovietique que d’autres troupes sovietiques etaient entrees en 
Hongrie et qu’il demanda leur retrait immediat.

3 Voir Document E, pp 40-45.
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Les autres exceptions existant a la regie interdisant l’intervention 
ne peuvent avoir que peu de rapport avec la situation hongroise. 
On peut citer, a titre d’exemple, le cas oil un traite donne expresse- 
ment a un E tat le droit d’intervenir dans les affaires interieures d’un 
autre Etat, ce qui aboutit a l’abandon par ce dernier d’une partie de 
son “ independance et de sa souverainete” . Ce sont precisement ces 
attributs-la que le Preambule au Pacte de Varsovie entend respecter.

L’ingerence de l’U.R.S.S. dans les affaires de la Hongrie, bien 
loin de constituer une intervention qui se justifierait du point de vue 
du droit international, semble correspondre parfaitement a la defini
tion, proposee par l’Union Sovietique, de l’agression que les Nations- 
Unies, conformement a l’article 1 de la Charte, entendent supprimer. 
La definition de l’Union sovietique qui fut reintroduite devant les 
Nations-Unies sous une forme elargie, pas plus tard qu’en 1953 
(Voir Doc. A/AC 66/L2, Rev. 1), distingue quatre sortes d’agression: 
directe, indirecte, economique et ideologique. Un acte tel que l’inva- 
sion par des forces armees constitue une agression directe. Parmi 
les autres sortes, “ l’agression indirecte” parait s’appliquer etrange- 
ment a la situation en Hongrie en ce qu’elle comprend, d’apres 
Particle 2(c) “ le fait de favoriser une revolution a l’interieur d’un 
autre Etat ou des changements de politique favorable a 1’agresseur” . 
Cependant, Particle 6 qui s’applique a tous les types d’agression 
declare expressement que les circonstances suivantes, entre autres, 
ne peuvent en particulier, servir de justification a l’agression:

“ des considerations d’ordre politique, strategique ou economique” 
“ les defauts allegues d’un Etat, soit, par exemple: defauts alle- 
gues de son administration, mouvements revolutionnaires ou 
contre-revolutionnaires, guerre civile, troubles ou greves . . ., 
etablissement ou maintien dans un Etat quelconque de tel ou 
tel regime politique, economique ou social.”

TRAITE DE PAIX AVEC LA HONGRIE

La Conference de La Haye du 2 mars a prete une attention 
particuliere a un autre aspect de la situation en Hongrie. A part les 
obligations decoulant des principes generaux de droit international 
qui prohibent l’intervention, il existe une disposition particuliere d’un 
traite international protegeant le peuple hongrois, a savoir: le Traite 
de Paix de 1947 auquel l’Union Sovietique, entre autres, etait partie. 
L’Article 2 stipule que:

“ La Hongrie prendra toutes les mesures necessaires pour assurer 
a toutes les personnes relevant de sa juridiction la jouissance des droits 
de l’Homme et des Libertes Fondamentales.”

Dans un avis consultatif de la Cour Internationale de Justice 
de 1950, la majorite de la Cour estima que ces dispositions consti- 
tuaient une obligation juridique.

II n’est pas possible, pour interpreter cet article, de s’appuyer 
directement, du moins en ce qui concerne la justice criminelle, sur les
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dispositions des articles 9-11 de la Declaration Universelle des Droits 
de I’Homme de 1948, ni sur les articles 5 et 6 de la Convention Euro
peenne des Droits de l’Homme. II est neanmoins bien etabli que l’on 
peut, pour interpreter les traites faire appel aux “ principes generaux 
de D roit reconnus par les Nations civilisees” , source de D roit expres- 
sement reconnue par l’article 38 du Statut de la Cour Internationale 
de Justice. II est difficile de concevoir que ces principes ne puissent pas 
comprendre:

Interdiction d’arrestation ou de detention arbitraire (Declaration
Universelle des Droits de l’Homme, article 9; Convention Euro
peenne des Droits de PHomme, article 5(1);
Le droit, pour 1’accuse d’etre informe de toute accusation crimi- 

nelle portee contre lui [Convention Europeenne des Droits de l’Hom- 
me, article 5(2), 6(3) (a)];

Le droit, pour l’accuse, de disposer de temps et des facilites 
necessaires a la preparation de sa defense [Declaration Universelle 
des Droits de l’Homme, article 11, 1 -  Convention Europeenne des 
Droits de l’Homme, article 6(3) (b)].

CONVENTIONS DE GENEVE

Les Conventions de Geneve de 1949 auxquelles sont parties 
l’Union Sovietique et la Hongrie, donnent une forme plus precise 
aux obligations decoulant des droits fondamentaux qui sont contenus 
dans le Traite de Paix avec la Hongrie.

II est vrai que la Convention IV qui a trait a la protection de la 
population civile, distingue entre le conflit international ou les obli
gations sont enoncees avec plus de details et le conflit interieur. On a 
soutenu, avec force, cependant que l’action sovietique equivalait 
nettement a une intervention “ dictatoriale” des forces armees d’un 
Etat dans les affaires interieures d’un autre Etat et etait, en tant que 
telle, sans aucun doute, un conflit de caractere international.

Etant donne les circonstances particulieres de Pintervention 
sovietique en Hongrie, il importe peu que Paction entreprise contre 
la population civile ait ete menee par les forces sovietiques elles- 
memes, ou, comme cela semble souvent etre le cas, par les autorites 
hongroises operant sous leur controle. L ’article 47 est tout a fait 
explicite a cet egard:

“ Les personnes protegees qui se trouvent dans un territoire 
occupe ne seront prives, en aucun cas ni d ’aucune maniere, du 
benefice de la presente Convention, soit en vertu d’un changement 
quelconque intervenu du fait de 1’occupation dans les institutions ou 
le gouvernement du territoire en question, soit par un accord passe 
entre les autorites du territoire occupe et la Puissance occupante, 
soit encore en raison de Pannexion par cette derniere de tout ou partie 
du territoire occupe.”

La Convention IV assure la protection de la population civile de 
la fa 9on la plus large et la plus expresse. Cette protection couvre les
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domaines tels que les deportations (art. 49), les soins apportes aux 
enfants (art. 50), l’assistance spirituelle (art. 58) et les actions de 
secours, y compris les activites de la Croix Rouge (art. 59-63). La 
Commission Internationale de Juristes s’efforce cependant de sou- 
ligner les dispositions tres detaillees que contient la Convention en ce 
qui concerne l’administration de la justice, specialement dans les 
articles 64 a 77.

A la lumiere des faits que l’on connait a propos de l’administra
tion de la justice en Hongrie, les articles suivants, bien qu’ils soient 
imprimes integralement plus loin, illustrent si bien la nature de ces 
obligations qu’ils meritent d’etre cites in extenso ici:

Article 68
“ Les dispositions d’ordre penal promulguees par la Puissance occupante . . .  

ne peuvent prevoir la peine de mort a l’egard des personnes protegees que dans les 
cas ou celles-ci sont coupables d’espionnage, d’actes graves de sabotage des instal
lations militaires de la Puissance occupante ou d’infractions intentionnelles qui 
ont cause la m ort d’une ou plusieures personnes et a condition que la legislation 
du territoire occupe en vigueur avant le debut de l’occupation, prevoie la peine de 
m ort dans de tels cas.”

Article 71
“ Les tribunaux competents de la Puissance occupante ne pourront prononcer 

aucune condamnation qui n’ait ete pr6ced6e d’un procfes regulier.
“Tout prevenu poursuivi par la Puissance occupante sera informe sans retard, 

par ecrit, dans une langue qu’il comprenne, des details des chefs d’accusation 
retenus contre lui; sa cause sera instruite le plus rapidement possible. La Puissance 
protectrice sera informee de chaque poursuite intentee par la Puissance occupante 
contre les personnes protegees lorsque les chefs d’accusation pourront entrainer 
une condamnation a m ort ou une peine d’emprisonnement pour deux ans ou p lu s; 
elle pourra en tou t temps s’informer de la procedure. En outre, la Puissance p ro 
tectrice aura le droit d’obtenir, sur sa demande, toutes informations au sujet de ces 
procedures et de toute autre poursuite intentee par la Puissance occupante contre 
les personnes protegees.

La notification a la Puissance protectrice, telle qu’elle est prdvue au deuxidme 
alinee du present article, devra s’eflfectuer immediatement, et parvenir en tout cas 
a la Puissance protectrice trois semaines avant la date de la  premiere audience. 
Si a l’ouverture des debats la preuve n ’est pas apporte que les dispositions du 
present article ont ete respectees integralement, les debats ne pourront avoir lieu. 
La notification devra comprendre les elements suivants:
a) identite du prevenu;
b) lieu de residence ou de detention;
c) specification du ou des chefs d’accusation (avec mention des dispositions

penales sur lesquelles il est base);
dj indication du tribunal charge de juger 1’affaire; 
e) lieu et date de la premiere audience.”

Article 72
“ Tout prevenu aura le droit de faire valoir les moyens de preuve necessaires 

a sa defense et pourra notamment faire citer des temoins. II aura le droit d’etre 
assiste d’un defenseur qualifie de son choix, qui pourra lui rendre librement visite 
et qui recevra les facilites necessaires pour preparer sa defense.

Si le prevenu n’a pas choisi de defenseur, la Puissance protectrice lui en pro- 
curera un. Si le prevenu doit repondre d’une accusation grave et qu’il n’y ait pas de
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Puissance protectrice, la Puissance occupante devra, sous reserve du consente- 
ment du prevenu, lui procurer un dSfenseur.

“Tout prevenu sera, a moins qu’il n ’y renonce librement, assist^ d’un inter- 
prfete aussi bien pendant l’instruction qu’a l’audience du tribunal. II pourra a tout 
moment recuser l’interprete et demander son remplacement.”

Article 74
“ Les representants de la Puissance protectrice auront le droit d’assister a 

l’audience de tout tribunal jugeant une personne protegee, sauf si les debats doivent, 
exceptionnellement, avoir lieu a huis clos dans l’interet de la securite de la Puis
sance occupante; celle-ci en aviserait alors la Puissance protectrice. Une notifi
cation contenant l’indication du lieu et de la date de l’ouverture des d6bats devra 
dtre envoyee a la Puissance protectrice.”

Article 75
“ En aucun cas, les personnes condamnees a m ort ne seront privees du droit 

de recourir en grace.
“ Aucune condamnation a m ort ne sera execut6e avant 1’expiration d’un 

delai d’au moins six mois a partir du moment ou la Puissance protectrice aura 
re?u la communication du jugement definitif confirmant cette condamnation a 
mort ou de la decision refusant cette grace.”

On remarquera que, dans les articles ci-dessus cites, il est fait 
allusion a la “ Puissance protectrice” . L’article 11 prevoit expresse- 
ment une situation qui s’est, en fait, produite en Hongrie ou la Puis
sance occupante et les autorites gouvernementales du territoire 
occupe ne se sont pas mises d’accord sur les Puissances protectrices et 
ne les ont pas davantage acceptees. II y est stipule que si la protection 
ne peut pas etre organisee, la Puissance occupante “ devra demander 
ou devra accepter les offres de services d’un organisme humanitaire, 
tel que le Comite International de la Croix Rouge, d’assumer les 
taches kumanitaires devolues par la Convention aux Puissances 
protectrices.”

Meme si la situation en Hongrie est consideree comme un con- 
flit purement interieur, l’article 3 de la Convention IV prevoit une 
importante mesure de protection pour les personnes qui ne prennent 
pas part aux hostilites, y compris les membres des forces armees 
qui ont depose les armes. La Commission Internationale de Juristes 
tient a souligner que cet article interdit expressement:

(d) les condamnations prononcees et les executions effectuees 
sans un jugement prealable, rendu par un tribunal regulierement 
constitue, assorti des garanties judiciaires reconnues comme 
indispensables par les peuples civilises.”

JUSTICE SOMMAIRE EN HONGRIE

II importe maintenant d ’examiner, a la lumiere des principes 
generaux de droit international et des obligations particulieres du 
Traite de Paix avec la Hongrie et des Conventions de Geneve, les 
lois effectivement promulguees par les autorites en Hongrie aussi 
bien que les faits que l’on connait relativement a la justice penale 
dans ce pays.
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1. LOIS DES AUTQRITES HONGROISES

A. Decret-Loi du 12 novembre 1956

Ce decret autorise le Bureau du Procureur a engager des pour- 
suites devant des tribunaux ordinaires pour une vaste categorie de 
delits (qui comprennent: “ assassinat, homicide premedite, incendie, 
vol, pillage et toute autre espece de crime commis a l’aide d’armes a 
feu illegalement employees, y compris la tentative de commettre les 
crimes ci-dessus mentionnes”),

(i) sans avoir a produire d’acte d’accusation,
(ii) sans avoir a adresser de citation ni a fixer la date d’audience.

Ces pouvoirs ne se limitent pas au seul cas ou l’accuse a ete pris 
en flagrant delit, mais ils s’etendent aussi aux affaires dans lesquelles 
“ le Bureau du Procureur peut apporter immediatement les preuves 
necessaires au Tribunal” . Le Bureau est expressement autorise a 
ne prendre en consideration que les accusations presentees oralement 
devant le Tribunal. II resulte de cette procedure que l’accuse peut ne 
pas savoir a l’avance quelle accusation pese sur lui et, par consequent, 
ne pas etre en mesure de preparer convenablement sa defense.

B. Decret-Loi du 11 decembre 1956 (amende le 13 decembre 1956)

Ce decret charge les tribunaux militaires de juger, conformement 
a la procedure sommaire en vigueur depuis le 10 novembre, les delits 
enumeres dans ce Decret et ajoute a cette liste d’autres delits tel que, 
notamment, le fait de ne pas denoncer des tiers, autres que les proches 
parents, possedant des armes a feu. Ce decret donne egalement le 
pouvoir au Presidium de la Republique d’instituer d’autres Tribunaux 
d’exception. L ’amendement du 13 decembre prevoit une condam- 
nation a m ort obligatoire. Ainsi, une personne risque sa vie, tout en 
n ’ayant pratiquement aucun moyen de defense.

C. Decret du 12 decembre 1956

Ce decret reglemente avec force details la composition et les 
pouvoirs des tribunaux qui appliquent la procedure sommaire. Ce 
decret dispense certaines categories d’accuses (personnes qui sont 
atteintes de maladies graves ou qui n’ont pas toutes leurs facultes 
mentales, de meme que les femmes enceintes) de comparaitre devant 
ces Tribunaux et il limite la condamnation des moins de vingt ans a 
des peines d ’emprisonnement. II prevoit egalement que la peine de 
mort sera remplacee par une peine d’emprisonnement, “ si le retablis- 
sement de la Paix et de l’Ordre public n’exige plus l’application de la 
peine de m ort” . Ce decret stipule que 1’appel ne pourra pas etre 
interjete sauf par voie de revision et que le recours en grace ne pourra 
etre introduit qu’a la suite d’une decision unanime du tribunal; a 
defaut d’une telle decision, la condamnation a mort doit etre executee 
dans les deux heures.
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D. Decret-Loi du 13 decembre 1956 (amende le 13 janvier 1957 et complete par 
un decret du meme jour)

Par ce decret, le Bureau du Procureur peut, sur recommandation 
de la Police, ordonner la detention sans jugement pour une periode 
n’excedant pas six mois.

E. Decret-Loi du 13 janvier 1957

Juridiction. Ce decret precise tous les crimes maintenant passibles 
d’un jugement sommaire (article 1). La signification de ce Decret 
reside, entre autres, dans l’extension de la procedure sommaire a 
des crimes tels que:
a) troubles ou incitation des autres a troubler les travaux d’utilite 
publique ou des entreprises d’interet general par des “ greves massives” 
ou par tout autre acte “ mena?ant grand danger” ;
b) s’associer ou s’organiser “ contre la Republique Populaire” ou 
“ l’ordre de 1’Etat democratique” ;
c) revolte et trahison.

II faut souligner que les actes enumeres sous (a) et (b) ci-dessus 
6taient, dans une certaine mesure, des delits criminels avant ce decret 
tout en n’etant pas cependant soumis a la procedure sommaire. II 
convient, toutefois, de noter le caractere vague des definitions de 
crimes tel que “ l’association contre l’ordre de l’E tat democratique” . 
II faut aussi souligner que toute opposition et, (a plus forte raison, 
une opposition organisee) constitue un crime relevant maintenant de 
la procedure sommaire.

Tribunaux d’exception. Les crimes sont juges sommairement par 
des Conseils Speciaux rattaches aux Tribunaux de Contes, aux Tribu
naux militaires et a la Cour Supreme. Les Conseils speciaux se com- 
posent d’un President (nomme par le President du Tribunal auquel le 
Conseil est rattache) et de deux assesseurs populaires (elus pour un 
an par le Presidium de la Republique Populaire). II semble que les 
assesseurs aient le meme droit de vote le President qui est Juge de 
profession et puissent ainsi l’emporter sur lui; l’administration de 
la justice par les tribunaux d’exception apparait done comme etant 
entierement entre les mains des assesseurs nommes par le regime.

L’election des assesseurs par le Presidium appelle certains com- 
mentaires:
a) le Presidium se compose de 21 membres de l’Assemblee Nationale 
et correspond au Presidium du Soviet Supreme de l’URSS;
b) les juges des tribunaux ordinaires (a l’exception des tribunaux 
militaires) sont normalement elus par les Conseils de Districts et de 
Contes (Soviets);
c) le fait que le pouvoir de nomination des assesseurs populaires 
soit concentre entre les mains du Presidium a une signification parti-
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culiere, a savoir que leur election est maintenant decidee par cet 
organe supreme, a Budapest, meme pour les tribunaux de province.

Proces sommaires devant les Tribunaux ordinaires. La procedure 
sommaire peut continuer a etre appliquee par les tribunaux ordinaires 
a la requete du Procureur.

Procedure au cours du Proces. II n ’y a pas de changement sub- 
stantiel dans la procedure sommaire:
a) pour poursuivre quelqu’un en justice, il n ’est point necessaire de 
presenter un “ acte d’accusation” ecrit; l’accusation est presentee 
oralement a l’audience;
b) le Procureur doit s’assurer de la presence de temoins.

Peines appliquees. La peine reste la condamnation a mort bien 
que le tribunal ait le pouvoir d’infliger une condamnation d’empri- 
sonnement a vie ou d’emprisonnement de 5 a 15 ans a la place de la 
condamnation a mort;

Appel. Le droit d’interjeter appel n ’etait pas prevu dans le pre
cedent decret-loi relatif aux proces sommaires. II est maintenant 
prevu. On peut faire appel au Conseil Special de la Cour Supreme 
compose de deux juges professionnels et de trois assesseurs populaires. 
Les membres de ce Conseil Special sont nommes de la meme maniere 
que les Conseils cites precedemment. Ainsi, les trois juges assesseurs 
d’appel, elus par le Presidium de la Republique ont, semble-t-il, le 
meme droit de vote que les juges professionnels et peuvent done 
l’emporter sur eux. On peut, en consequence, vraiment se demander 
si le droit d ’appel offre de reelles garanties a Paccuse.

Retroactivite des lois sommaires. Ce decret sur la procedure 
sommaire s’applique retroactivement aux crimes commis (apparem- 
ment a n’importe quel moment) avant son entree en vigueur, le 13 jan- 
vier 1957. La peine de mort, cependant, ne peut pas etre appliquee, en 
vertu de ce decret, pour un crime commis avant cette date. (II semble, 
done, que si le Ministere Public requiert la peine de mort, Paccuse 
doive etre juge par un tribunal militaire si le crime a ete commis avant 
la date de ce decret.)

2. FAITS CONNUS SUR L ’ADMtNISTRATION DE LA JU STICE 
EN HONGRIE

Les documents “ N ” et “ O” analysent, a partir de sources 
officielles hongroises, 130 proems et 358 arrestations qui ont eu lieu 
en Hongrie depuis les evenements du debut de novembre 1956 jusqu’au 
23 janvier 1957. II faut souligner que seules les autorites hongroises 
elles-memes -  et leurs meilleurs “ amis” -  peuvent savoir combien de 
personnes ont, en fait, ete arretees et condamnees; il ne serait d’aucune
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utilite pour nous d’examiner les divers chiffres non officiels, aussi 
troublants qu’ils puissent etre. II suffit -  et cela vaut mieux dans une 
certainem esure-d’examiner les proces et les arrestations que le regime 
Kadar desire faire connaitre au peuple hongrois. Des documents 
presentes ici on peut tirer trois conclusions.

En premier lieu, il est clair qu’un systeme de repression judiciaire 
sevit encore en Hongrie. Si l’on compare la liste des personnes 
jugees et celle des personnes arretees, on verra que cette derniere 
est beaucoup plus importante que la premiere et presque totale- 
ment differente. II est possible, mais improbable que les personnes 
arretees n ’aient pas encore ete jugees. II est plus probable qu’elles 
ont ete jugees secretement. Cette absence de publicite peut etre 
due au fait que, d’apres les renseignements ci-dessous, on releve 
une plus grande proportion de delits nettement politiques chez 
les personnes arretees que chez les personnes jugees. Deuxieme- 
ment, on fait une publicite particuliere au delit de detention 
d’armes dans le but apparent de faire disparaitre la menace 
d’une resistance armee a une nouvelle repression.
II s’ensuit, en troisieme et dernier lieu, qu’un grave danger de 
repression accrue existe, une fois les moyens de resistance 
elimines.

REACTIONS DES AUTORITES HONGROISES

On peut finalement se demander quelle a ete l’attitude des auto
rites hongroises devant les violations du droit international et les 
Traites internationaux qui ont ete decrites. La correspondance offi- 
cielle, echangee entre la Commission Internationale de Juristes et 
Monsieur F e r e n c  N e z v a l , Charge du Ministere Hongrois de la 
Justice, et le discours que M. N e z v a l  a prononce devant les Presidents 
des Tribunaux le 15 fevrier dernier, peuvent nous eclairer quelque peu.

On verra, d’apres la correspondance contenue dans cette bro
chure i, que la Commission a expressement demande l’admission 
d’observateurs juristes en Hongrie apres que la demande des trois 
anciens Procureurs Generaux d’Angleterre d’aller eut ete en Hongrie. 
M. N e z v a l , dans sa reponse, elude la demande “ pour le moment” , 
il mentionne seulement la loi du 13 janvier 1957 en vertu de laquelle- 
dit-il-jusqu’au 2 fevrier, 15 a 20 personnes seulement avaient ete 
arretees et il ajoute qu’il est peu probable qu’il y ait eu d’autres 
arrestations. Mais, dans sa declaration adressee aux juges, le 15 
fevrier, M. N e z v a l  reconnait que 254 personnes avaient ete jugees 
en vertu d’un ou de plusiseurs decrets de procedure sommaire qui 
ignorent tous, comme nous l’avons montre, les garanties minima 
de justice.

Le discours de M . N e z v a l , le  15 fevrier 1957, est aussi tres 
revelateur et cela pour une autre raison. II montre clairement que

‘ Voir Documents R  (a, b) pp. 129-130
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l’application du systeme de justice sommaire institue par les autorites 
hongroises a provoque des doutes dans l’esprit des juges, et que les 
autorites exercent une pression sur ces derniers afin qu’ils appliquent 
ces Decrets avec la plus grande severite.

“ VOICI NOS LOIS, APPLIQUONS-LES”

Le but pratique poursuivi par la Commission Internationale de 
Juristes en attirant Pattention de l’opinion publique mondiale sur 
les aspects juridiques de la situation en Hongrie a ete tres bien expri
me par Sir Hartley Shawcross, President de la Conference de 
La Haye, du 2 mars 1957. Dans les derniers paragraphes d’un article 
paru dans le “Times” de Londres le 13 mars 1957, il dit:

“ Des arguments reposant seulement sur des bases politiques ou 
morales peuvent etre critiques par leurs adversaires pour etre 
fondes sur des opinions politiques fausses ou partiales. Mais, 
lorsque ces arguments peuvent etre eux-memes bases sur des 
principes reconnus de Droit, leur bien-fonde ne peut pas etre si 
facilement discute. L’experience, je pense, tend a montrer qu’ 
aucun pays -  aussi isole soit-il de Popinion publique mondiale 
par un rideau de fer -  ne peut se permettre d’ignorer indefiniment 
les obligations qui touchent au fondement des principes reconnus 
de justice et de droit international. Au Proces de Nuremberg, 
j ’ai exprime ce sentiment populaire en disant: Yoici nos lois, 
appliquons-les. II peut sembler a certains, a la lumiere de la triste 
absence de legalite a laquelle a ete expose le monde depuis lors, 
que ces mots n ’etaient que de la rethorique vide de sens. Mais 
il n’en est pas tout a fait ainsi. Les revisions -  trop tardives-de 
nombreux proces injustes en Union sovietique; la “ rehabili
tation” d’hommes et de femmes qui avaient ete, comme on le 
reconnait maintenant, executes a tort; le soulevement populaire 
en Hongrie, constituent autant d’exemples de l’inextinguible 
soif des hommes pour la Justice dans la Loi.”
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Document A

LA H O N G R IE  E T  LA  D E F IN IT IO N  
S O V IE T IQ U E  D E  L’A G R E S S IO N 1

1. La definition sovietique de l’agression, proposee pour la lere 
fois en 1933 2 reprise en 1950 3 puis soumise sous une forme elargie 
aux Nations-Unies pas plus tard qu’en 1953 4, constitue le critere 
adequat permettant de determiner la signification juridique de la 
recente intervention sovietique en Hongrie.

2. Les faits sur lesquels l’examen juridique doit s’appuyer peuvent 
etre resumes a partir des sources hongroises 5 et sovietiques, de la 
fagon suivante:
a) 23 octobre 1956: troubles a Budapest, s’etendant rapidement 
a tout le pays.
b) 24 octobre, 8 heures G.M .T.: Radio-Budapest annonce la
demande de secours adressee par le Gouvernement hongrois aux 
forces sovietiques stationnees en Hongrie en vertu du Pacte de Varso- 
vie et declare que ces forces participent a la restauration de l’ordre. 
Le 30 octobre, cependant, Radio-Budapest rapporte que N a g y  n’a 
pas signe l’appel du gouvernement hongrois au gouvernement sovie
tique, cet appel etant attribue a H e g e d u s , President du Conseil, 
jusqu’au matin du 24 octobre et a G er o  (Premier Secretaire du Parti 
Hongrois des Travailleurs) jusqu’au matin du 25 octobre.
c) 24 octobre: N a g y  prend les fonctions de President du Conseil.
d) 25 & 28 octobre: N a g y  annonce des negociations entre le
gouvernement hongrois et l’Union Sovietique, au cours desquelles 
sera discutee, entre autres, la question du retrait des troupes sovie
tiques de Hongrie.
e) 31 octobre: N a g y  demande au gouvernement sovietique de
fixer le lieu et la date des negociations entre l’U.R.S.S., le Gouverne
ment de Hongrie et les autres signataires du pacte de Varsovie, relati
ves au retrait des troupes sovietiques de Hongrie et ce, a la lumiere de 
la declaration du gouvernement sovietique du 30 octobre sur les 
relations entre l’Union Sovietique et les autres Etats socialistes. 6

1 Public par la Commission Internationale de Juristes, le 16 novembre 1956.
* Society des Nations, Proces-verbaux de la Conference sur la reduction et la
limitation des Armements, Serie B, Vol. 2, p. 237 (Doc. Conf. D /CG  38)
* Nations-Unies, Document A /C 1/608/Rev. 1.
* O.N.U. Doc. A/AC. 66/L.2 Rev. 1 (reproduit dans O.N.U. Doc. A/2638) texte 
russe cf. Pravda du 27 aout 1953; traduction allemande: Ost-Europa-recht 1956, 
p. 283.
6 Reproduit dans “ BBC Summary o f W orld Broadcasts” , Partie lib , 1956, 
No. 772-775.
* Pravda du 31 octobre 1956, p. 1. - Traduction anglaise dans “ New Times” 
(Moscou), 1956, No. 45, p. 1-2.
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f )  Pendant ce temps, les 28, 29, 30 & 31 octobre, Radio-Budapest 
annonce qu’un accord a ete conclu sur le retrait des troupes sovietiques 
de Budapest. Entre le 29 et le 31 octobre, ce retrait est annonce a 
plusieurs reprises. On precise que le 31 octobre a ete retenu d’un 
commun accord, comme date limite pour ce retrait des troupes 
sovietiques de Budapest.
g) ler novembre: N a g y  demande a l’Ambassadeur sovietique en 
Hongrie que les troupes sovietiques nouvellement arrivees d’U.R.S.S. 
soient immediatement retirees; il denonce le traite de Varsovie et 
proclame la neutralite de la Hongrie. N a g y  en informe le secretaire 
general des Nations-Unies et demande l’inscription de la question 
de la neutralite kongroise a l’ordre du jour de la prochaine Assemblee 
Generale des N ations-U nies.7) D ’autres protestations sont faites dans 
le meme sens par le Gouvernement Hongrois a l’Ambassadeur sovie
tique le 2 novembre et un autre message est adresse au Secretaire 
General des Nations-Unies. La presse et la radio sovietiques ne font 
aucune mention de ces declarations.
h) 3 novembre: Un comite mixte des chefs militaires sovietiques 
et des representants du gouvernement hongrois se reunit dans les 
batiments du Parlement a Budapest. Radio-Budapest annonce que 
la delegation sovietique a promis que les troupes sovietiques ne fran- 
chiraient plus la frontiere hongroise.
i) 4 novembre; 4.19 heures: N a g y  declare a Radio-Budapest: 
“ aux premieres heures de la matinee, les troupes sovietiques langaient 
une attaque contre notre capitale avec l’intention evidente de renverser 
le gouvernement legal et democratique de la Hongrie. Nos troupes 
combattent. Le Gouvernement est a sa place. J’en informe le peuple 
hongrois et l’opinion publique mondiale” .

A 4 h 58 heures, Radio-Budapest annonce: “ I m r e  N a g y , President 
du Gouvernement National fait appel a Pol Malder, Ministre de la 
Defense, a Istvan Kovacs, Chef de l’Etat-M ajor et a d’autres membres 
de la mission militaire qui se sont rendus au quartier general de P Armee 
sovietique a 21 heures la nuit derniere et ne sont pas encore rentres, 
pour qu’ils reviennent immediatement et prennent en charge leurs 
fonctions respectives” .

A 7.10 heures, Radio Budapest se tait. Pendant ce temps, un autre 
emetteur annonce a 5 heures, que K a d a r  a forme un “ gouvernement 
revolutionnaire des ouvriers et paysans” ; cette nouvelle est repetee 
par Radio-Moscou, en cette meme m atinee.8)

Reprenant ses emissions a 22.17 heures, Radio-Budapest declare que 
le gouvernement N a g y  s’est desagrege et a cesse d’exister, cette 
nouvelle ayant ete deja annoncee par Radio-Moscou a 21.39 heures. ®)
7 Texte dans New York Times du 2 novembre 1956, p. 5, 36me colonne.
8 BBC Monitoring Report, 1956, No. 5, 192, p. 2.
» Ibid., No. 5, 193, pp. 1-2.
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3. a) L’intervention sovietique en Hongrie, telle qu’elle est decrite 
ci-dessus, constitue-t-elle une “ agression” au sens de la definition 
sovietique mentionnee plus haut, le passage s’y rapportant (article 
ler) etant:

“ Dans un conflit international, PEtat qui doit etre declare 
agresseur est celui qui, le premier, commet Pun des actes suivants:
b) invasion par ses forces armees, meme sans declaration de 
guerre, du territoire d’un autre Etat;
c) bombardement par ses forces terrestres, maritimes ou aerien- 
nes, du territoire d’un autre Etat ou declanchement d ’une attaque 
deliberee des navires ou avions de cet Etat;
d) debarquement ou penetration de ses forces terrestres, mari
times ou aeriennes a l’interieur des frontieres d’un autre Etat 
sans Pautorisation du gouvernement de ce dernier, ou violation 
d’une telle autorisation, en particulier en ce qui concerne la duree 
de leur stationnement ou l’etendue du territoire sur lequel elles 
peuvent stationner” .

b) L’intervention sovietique constitue certainement une agression, 
si elle a eu lieu sans Pautorisation du gouvernement hongrois. Les 
troupes sovietiques sont autorisees a stationner en Hongrie en vertu 
du pacte de Yarsovie du 14 mai 1955, a condition que ce stationnement 
s’effectue “ conformement aux besoins de la defense mutuelle selon 
un accord entre ces Etats” (c’est a dire les signataires du Pacte de 
Varsovie).10

c) II ressort de Particle 4 du Pacte de Varsovie 11 que “ la defense 
mutuelle” n ’a trait qu’a la defense contre l’attaque armee d’un autre 
E tat; en particulier, le Pacte ne prevoit pas le cas d’un soulevement 
du peuple dans les Etats signataires. 12
Le fait que “ l’attaque armee” ne concerne que les relations entre les 
Etats est egalement souligne par la litterature juridique sovietique 
ou sont critiques les traites conclus entre les Etats “ capitalistes” 
“ dans le but d’etouffer toute lutte pour la liberation nationale.” 13

10 T exterussedansPravda du 15 mai 1955; traduction anglaise: New Times 1955, 
No. 21, annexe; American Journal o f  International Law, Vol. 49 (1955) annexe 
pp. 194-199; Traduction allemande: Meissner. Ostpakt-System  (Francfort, Berlin 
1955) pp. 204-206.
11 Article 4: “ En cas d’attaque armee en Europe contre un ou plusieurs Etats 
participants au Trait6 par un E tat quelconque ou un groupe d’Etats, chaque Etat 
participant au Traite . . . pretera a l’E tat ou aux Etats victimes d’une telle agression, 
une aide immediate . . . par tous les moyens qui leur sembleront ncccssaires, 
y compris l’emploi de la force armee.”
12 Article le r: „Les Parties Contractantes s’engagent, conform6ment a la Chartre 
de reorganisation des Nations-Unies, a s’abstenir, dans leurs relations intematio- 
nales, de la  menace de la force ou de son emploi, et a r&oudre leurs litiges inter- 
nationaux par des moyens pacifiques, afin de ne pas menacer la paix internationale 
et la securite.”
13 Voir G. I. Tunkine: Sovetskoe Gosoudarstvo i pravo (Etat et droit sovietique) 
(Moscou) 1956, No. 1, pp. 101-102.
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d) Etant donne que l’intervention sovietique ne peut pas etre 
justifiee en se referant a “ la defense mutuelle”, il faut conclure que 
cette intervention constitue une “ agression” au sens de la definition 
sovietique de cette notion, a moins qu’il n’existe une autorisation 
du gouvernement hongrois, independante du Pacte de Varsovie.

e) Peut-on cependant, pretendre que l’intervention sovietique a 
eu lieu avec 1’autorisation du gouvernement hongrois?
Yu les faits ci-dessus relates, il est tout d’abord extremement douteux 
que l’appel a l’aide des troupes sovietiques adresse le 24 octobre au 
gouvernement sovietique ait emane de l’organe du gouvernement 
hongrois constitutionnellement com petent14 (Yoir 2(a) ci-dessus). 
En second lieu, il est clair qu’a la lumiere de la definition sovietique 
de “ l’agression” , meme une demande d’un gouvernement etranger 
ne peut pas justifier, du point de vue du droit des gens, l’intervention 
consistant a aider un gouvernement a lutter contre un soulevement 
interieur. L’article 6 de la definition sovietique est directement appli
cable a la situation en H ongrie:

“ Des attaques telles que celles mentionnees a l’article ler, et 
des actes d’agression economique, ideologique et indirecte . . . 
ne peuvent se justifier par aucun argument de nature politique, 
strategique ou economique . . .
En particulier, ne peuvent servir de justification:
A. La situation interieure d’un Etat, par exemple. . .
d) un mouvement revolutionnaire ou contre-revolutionnaire, 
une guerre civile, des desordres et des greves;
e) l’etablissement ou le maintien dans un Etat, de n ’importe 
quel regime politique, economique ou social.”

En 3eme lieu, les demandes reiterees de retrait des troupes sovietiques, 
faites par le President N a g y  au nom du Gouvernement Hongrois, 
annulent toute autorisation, si autorisation il y a jamais eue. 
Quatriemement, l’entree de nouvelles troupes sovietiques n ’a jamais 
re9u l’approbation du Gouvernement Hongrois qui, au contraire, 
s’est violemment eleve contre ce fait.

f )  La conclusion est done que le gouvernement sovietique a commis 
et continue de commettre des actes manifestes d’agression contre le 
gouvernement hongrois, et cela, conformement d sa propre definition de 
I’agression.

4. Par ailleurs, la definition sovietique prevoit ‘ Tagression indirecte” 
dans son article 2 qui stipule:

“ Sera declare l’auteur d’un acte d’agression indirecte, l’Etat 
q u i . . .

14 Cf. Articles 10, 20 et 25 de la Constitution.

25



c) encourage dans un autre Etat un soulevement interieur ou 
un renversement politique en faveur de l’agresseur.”

En detenant illegalement les representants hongrois envoy^s pour 
negocier avec les autorites militaires sovietiques, le 3 novembre, 
en renversant le gouvernement Nagy et en etablissant le regime Kadar, 
le gouvernement sovietique s’est rendu coupable d’agression indirecte.

5. L’intervention sovietique en Hongrie constitue done une agres
sion directe et indirecte au sens meme de sa propre definition.
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Document B(a)

IN T E R V IE W  S U R  L E S  A S P E C T S  J U R ID IQ U E S  D E 
L’IN T E R V E N T IO N  S O V IE T IQ U E  EN  H O N G R IE .1

G. P. ZADOROZHNY 

Docteur en Droit

Question: “ Des hommes politiques occidentaux soutiennent
que le Traite de Varsovie ne prevoit pas l’usage des forces armees par 
ses signataires dans des situations telles que celle qui vient de se 
produire en Hongrie. Que pourriez-vous dire a ce propos?”

Reponse: “ Cette opinion n’est pas fondee et elle est, je dirais 
meme, irresponsable. Comme vous le savez, le Traite de Varsovie 
prevoit la defense des acquisitions socialistes des pays interesses, de 
leur souverainete et de leur independance, contre toute forme d’agres- 
sion. Les formes que l’agression peut prendre, sont extremement 
variees. L’agression peut Stre directe et ouverte, telle que l’attaque 
d’lsrael, de l’Angleterre et de la France contre 1’Egypte elle peut etre 
camouflee et indirecte, lorsque les bandes armees passent la frontiere 
et qu’un putsch est organise contre le gouvernement legal d’un pays. 
L’agression n’en reste pas moins une si la forme qu’elle prend, est 
indirecte et camouflee. Aucun Etat etranger n’a, certes, attaque 
directement la Hongrie. Depuis longtemps, cependant, des millions 
de dollars ont ete depenses pour l’organisation d’activites subversives 
et la formation de bandes armees tant en Hongrie qu’en dehors de \ 
ses frontieres en vue du renversement des gouvernements de demo
cratic populaire. Nous savons par des articles parus meme dans la 
presse occidentale que lorsque le putsch commen?a, des gangs de 
fascistes armes sont venus en Hongrie de l’Allemagne Occidentale 
apres avoir passe les frontieres autrichiennes. Ces gangs ont constitue 
une menace pour les acquisitions socialistes du peuple hongrois et 
pendant un certain temps il etait a craindre que la Hongrie ne perdit 
son independance et que le regime fascite d’avant-guerre ne fut 
retabli. C’est ainsi que le casus foederis, c’est a dire les conditions 
entrainant l’execution des obligations alliees, s’est produit. L’Armee 
sovietique n’est pas intervenue de sa propre initiative. Elle est venue 
en Hongrie a la demande du gouvernement Imre Nagy, puis a celle 
du gouvernement Janos Kadar. Ainsi que le precise la declaration 
du gouvernement sovietique du 30 octobre, les forces sovietiques se 
retireront de la Hongrie lorsque Paccord sur ce point sera obtenu 
avec le gouvernement hongrois.

1 Emission radiophonique de Moscou, en langue anglaise, pour l’Am6rique du 
Nord, du 18 novembre 1956, 23.00 G.M.T. (extraits rapportes par BBC Summary 
o f World Broadcasts, Partie I, No. 780, 23 novembre 1956, pp. 19-20).
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Question: “ Considerez-vous cet aspect du Traite de Varsovie, 
compare aux traites en vigueur entre les pays occidentaux, comme 
inhabituel?”

Reponse: “ Absolument pas. Tous les Traites et accords con- 
temporains actuellement en vigueur entre les pays occidentaux, 
prevoient 1’aide mutuelle non seulement dans le cas d ’une agression 
directe mais egalement indirecte. Je pourrais egalement mentionner 
1’article 6 du Pacte d’Assistance Mutuelle Interamericain de 1947, 
ainsi que Particle 25 de la Charte de l’Organisation des Etats ameri- 
cains, adoptee en 1948, qui reconnaissent tous les deux l’existence de 
l’agression indirecte qui n’a pas la forme d’une attaque armee.”

Question: “ Quelle est la force juridique de la denonciation, par 
Imre Nagy, du Traite de Varsovie, ainsi que de son appel aux Nations 
Unies?”

Reponse: “ Le Traite de Varsovie fut ratifie par le Parlement 
hongrois. Aucun gouvernement, dans n’importe quel pays, ne peut 
denoncer un Traite qui a ete ratifie. Cela ne peut etre l’oeuvre que de 
l’organe de l’Etat qui a ratifie le Traite. Le Gouvernement d’lmre 
Nagy qui n ’a existe que quelques jours et qui, pendant ce temps, a 
fraye la voie a la reaction et au chaos ulterieur en Hongrie s’est tres 
t6t desagrege: il n ’a plus aucune existence juridique. L’appel aux 
Nations Unies n ’a alors ete fait qu’en son nom et point au nom de 
l’Etat hongrois et du peuple hongrois. Le gouvernement Janos Kadar 
qui, maintenant, dirige, en fait et en droit, le pays, a proteste contre 
l’appel de Nagy utilise comme pretexte pour inscrire la pretendue 
question hongroise a l’ordre du jour de l’Assemblee Generate et pour 
arriver ainsi a justifier son ingerence dans les affaires interieures de la 
Hongrie.”
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Document B(b)

A S P E C T S  J U R ID IQ U E S  D E  L’IN T E R V E N T IO N 1

EVGENYI A. KOROVIN 

Professeur de Droit, Membre correspondant de VAcademie des Sciences de V URSS.

Le 26 novembre, Evgenyi Korovin, Membre correspondant de 
l’Academie des Sciences de l’U R  S S, examina, au cours d’une emis
sion pour les auditeurs du sud-est asiatique, les aspects juridiques de 
l’intervention sovietique en Hongrie. II declara que la cause du sang 
verse en Hongrie avait ete l’ingerence exterieure et il continua: “ De- 
vant une telle situation, chaque pays dispose, conformement a Parti
cle 51 de la Charte des Nations Unies, du droit inalienable de legitime 
defense, tant individuelle que collective. En demandant a PU R S S 
son aide armee, le gouvernement hongrois a exerce son droit de 
legitime defense collective contre l’agression. II y a une autre cir- 
constance importante qui justifie juridiquement la presence des forces 
sovietiques en Hongrie et ce sont les obligations que l’U R S S assume 
en vertu du Traite de Varsovie. L’article 5 de ce Traite specifie que 
tous les signataires prendront les mesures concertees necessaires 
pour consolider leur capacite defensive, de fagon a proteger le travail 
pacifique de leurs peuples, a garantir l’integrite de leurs frontieres 
et a assurer la defense contre toute agression eventuelle. II faut 
souligner que le Traite de Varsovie a ete conclu en plein accord avec 
la Charte des Nations Unies comme accord regional pour le maintien 
de la paix et de la securite internationales.

1 Emission radiodiffusee de Moscou. en langue anglaise, pour le Sud-Est asia
tique, le 26 novembre 1956 a 14h. 45 (telle qu’elle est rapportee par BBC, Summary 
o f World Broadcasts, Partie I, No. 782, 30 novembre 1956, p. 31).
2 Article 51: “ Aucune disposition de la presente Charte ne porte atteinte au 
droit naturel de legitime defense, individuelle ou collective, dans le cas ou un 
membre des Nations Unies est 1’objet d’une agression armee, jusque’a ce que le 
Conseil de Security ait pris les mesures necessaires pour maintenir la Paix et la 
sccurite internationales. Les mesures prises par les membres dans l’exercice de 
ce D roit de legitime defense sont immediatement portees a la connaissance du 
Conseil de Security et n’afifectent en rien le pouvoir et le devoir qu’a le Conseil, 
en vertu de la pr&ente Charte, d’agir a tout moment de la m anure qu’il juge 
necessaire pour maintenir ou retablir la paix et la security internationales.”
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Document B(c)

LA  L O I D E  LA  JU N G L E  C O N T R E  
LA L O I D E S  N A T IO N S 1 

(Extraits)

EVGENYI A. KOROVIN 

Professeur de Droit, Membre correspondant de VAcademie des Sciences de V URSS.

En s’efforgant de detourner l’attention de l’attaque honteuse 
contre l’Egypte, et des nombreux abus qui l’ont accompagnee la 
propagande des imperialistes a souleve avec grand fracas la pretendue 
question hongroise: ici aussi des sophismes juridiques sont entres 
en jeu. C’est ainsi que l’Union sovietique fut accusee, devant l’Assem- 
blee Generale des Nations Unies, de toutes sortes de “ violations” de 
droit international et qu’il a ete demande d’envoyer des observateurs 
de l’O N  U en Hongrie.

En fait, cependant, c’est l’introduction de la “ question hon
groise” devant l’O N  U  qui constitue la violation de la Charte, c’est 
a dire des principes de droit international. L ’article 2, alinea 7 de la 
Charte dit noir sur blanc:

“ aucune disposition de la presente Charte n’autorise les Nations 
Unies a intervenir dans des affaires qui reinvent essentiellement de 
la competence nationale d’un E tat.”

Le complot contre-revolutionnaire en Hongrie et sa suppression 
par le gouvernement des ouvriers et paysans, la composition du gou
vernement hongrois, ses relations avec le gouvernement de l’Union 
sovietique, la question des elections en Hongrie, constituent sans 
aucun doute autant de questions d’ordre interieur que la Charte 
soustrait a la competence des Nations Unies. II n’est pas necessaire 
d ’avoir de grandes connaissances juridiques pour se rendre compte 
que le fait de soulever ces questions aux Nations Unies, constitue une 
violation grossiere de la Charte.

Les evenements interieurs d’un pays peuvent, certes, relever 
dans certains cas de l’O N  U. Mais seulement lorsqu’ils constituent 
une menace pour la Paix, une rupture de la Paix ou un acte d’agres- 
sion. Les evenements hongrois pourraient-ils constituer une menace 
pour la Paix ou conduire a la rupture de la Paix? Oui, cela aurait pu 
se produire, mais seulement si la revolte fasciste n’avait pas ete etouf- 
fee par les efforts combines du gouvernement revolutionnaire hon
grois, des patriotes hongrois et des troupes sovietiques.

Un grand nombre d’importants documents internationaux 
reconnait que la restauration du fascisme constitue une menace

1 New Times (Moscou), 1957, No. 1, pp. 16-17.
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directe pour la Paix: le Traite de Paix avec la Hongrie de 1947 ainsi 
que les autres Traites de Paix conclus avec les anciens allies de l’Alle- 
magne nazie obligent ces Etats a ne pas admettre 1’existence et les 
activites d’organisations de type fasciste. Cette appreciation du 
fascisme constitue maintenant une norme generalement reconnue 
de droit international.

Par consequent, en aidant le peuple hongrois -  a la demande du 
gouvernement hongrois -  a etouffer la revolte armee des fascistes, 
l’Union sovietique, loin de violer le droit international, a defendu les 
normes de ce droit et a aide au renforcement des forces de paix et de 
democratie en Europe.

La presence des troupes sovietiques en Hongrie ne peut pas 
davantage etre consideree comme une violation du droit international. 
Les troupes sovietiques stationnent temporairement en Hongrie, en 
Pologne et en Roumanie en complet accord avec ces Etats confor- 
mement au Traite d’Amitie, de Cooperation et d’Assistance Mutuelle 
de Varsovie de 1955, dont Particle 5 stipule: “ Les parties contrac- 
tantes prendront des mesures concertees necessaires pour consolider 
leur capacite defensive, de fagon a proteger le travail pacifique de 
leurs peuples, a garantir l’integrite de leurs frontieres et territoires 
et a assurer la defense contre toute agression eventuelle.”

On pretend que la Hongrie n’est pas liee par le Traite de Varsovie 
parce qu’il a ete denonce par Imre Nagy au moment de la disinte
gration complete de son gouvernement. Cela n’a cependant absolu- 
ment aucune valeur juridique. Mis a part le fait que le Traite a ete 
conclu pour une duree de vingt ans, la conclusion ou la denonciation 
d’un traite international n ’est pas, conformement a la constitution 
hongroise, de la competence du Conseil des Ministres. C’est le Pre
sidium de PAssemblee Nationale qui est competent. Et cet organe 
a approuve a l’unanimite la participation de la Hongrie au Traite de 
Varsovie et ne s’est jamais prononce en faveur de son retrait.
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Document B(d)

A P R O P O S  D E S  R E C E N T S  E V E N E M E N T S  EN 
H O N G R IE  E T  E N  E G Y P T E  1

PROFESSEUR DR. ARTHUR BAUMGARTEN 

(Extraits)

La partie adverse considere l’intervention de l’Union Sovietique 
comme contraire au Droit international et meme, suivant la lettre 
d’Eisenhower a Boulganine, comme une violation de la morale. En 
verite, 1’accord avec le droit international et la morale est plus 
complet qu’on ne pourrait le desirer. Pour le droit international 
il n’est pas determinant que l’intervention ait eu lieu a  la demande 
du gouvernement hongrois. Ce qui est decisif, c’est que les troupes 
sovietiques se trouvent sur le territoire hongrois conformement a 
un Traite et dans un but reconnu par le droit international et que, 
par leur intervention, elles ont justement rempli le but pour lequel 
elles s’y trouvaient. Personne ne conteste que les troupes sovietiques 
se trouvent en Hongrie conformement au Traite. Les troupes sovie
tiques stationnees sur le territoire hongrois ont tout d’abord le devoir 
de veiller a ce que le Traite de Paix avec la Hongrie ne soit pas viole 
dans ses dispositions essentielles. Ce traite prevoit dans son article 4 
que le regime fasciste ne peut pas etre reintroduit en Hongrie. En tant 
qu’une des puissances victorieuses dans la lutte antifasciste, l’Union 
Sovietique est responsable devant le peuple hongrois, non seulement 
moralement mais aussi du point de vue du droit international, de 
l’execution de cette disposition. A  mon avis, elle aurait du intervenir, 
meme si le gouvernement hongrois ne le lui avait pas demande. Les 
gouvemements imperialistes ne comprennent manifestement pas ce 
principe de droit international ou ne veulent pas le comprendre, ce 
qui resulte d’ailleurs de la maniere dont ils ont foule aux pieds les 
accords de Postdamm. En plus de l’obligation deja indiquee les 
troupes sovietiques en assument une autre en Hongrie conformement 
au Traite de Varsovie. Elles doivent proteger la Hongrie, E tat qui 
est partie au Traite de Varsovie, et, en meme temps, les Etats qui 
sont ses allies, contre les menaces d’attaques venant de l’exterieur, 
c’est a dire des Etats du Traite de l’Atlantique. La contre-revolution 
a ete organisee par l’exterieur, par les Etats du Traite de l’Atlantique -  
ou par certains d’en treeu x -e t elle a ete pourvue d’armes et de moyens 
financiers necessaires. Elle constitue une partie des actes d’agression 
prevus par ces Gouvemements. II n ’est pas necessaire de montrer 
davantage qu’une Hongrie fasciste constituerait une excellente base 
d’attaque contre l’Est. Par consequent, l’Union Sovietique non seule-

1 Traduit de l’A llem and: Staat und Recht (Berlin Orientate), 1956, No. 8, pp. 959- 
961.
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ment pouvait mais devait intervenir avec ses troupes contre la contre- 
revolution fasciste hongroise. Que peut-on dire lorsque l’on entend les 
gouvernements du Traite de l’Atlantique et des Traites de Paris 
-  eux qui regorgent d ’actes d ’agression et de violation de la liberte 
commis a l’encontre des Nations appartenant a leur orbite -  protester 
contre les mesures de defense, moralement et juridiquement justifiees, 
prises par PUnion sovietique en entiere conformite avec le Traite 
de Varsovie dont la denonciation precipitee par le Gouvernement 
Nagy n’etait pas, conformement aux dispositions du Traite, valable? 
” cet animal est tres mechant, quand on l’attaque, il se defend.”

Quant a l’aspect moral du probleme, on peut dire ce qui suit: 
a une epoque comme la notre, ou le progres social est aussi bien 
possible que necessaire et qu’il est en meme temps tres menace, les 
peuples et les individus n ’ont pas de devoir plus eleve que de favoriser 
de toutes leurs forces le progres et de le proteger contre les troubles. 
Dans la situation qui nous interesse, PUnion sovietique a rempli ce 
devoir. Laisser la contre-revolution se poursuivre -  alors que l’on 
pouvait la faire echouer aurait constitue du point de vue moral un 
inadmissible delictum commissivum per omissionem, cela aurait ete 
un desastre pour la Hongrie et pas uniquement pour elle. Lorsque 
Eisenhower estime que l’intervention des troupes sovietiques en Hon
grie est condamnable du point de vue moral, il oppose la morale du 
capitalisme des monopoles non pas tant a une morale specifiquement 
communiste qu’a la morale generate des hommes.

La majorite de l’Assemblee Generale des Nations Unies, a, lors 
de la question hongroise, viole a plus d’un egard le droit international. 
Si l’O N  U voulait rester en accord avec sa Charte et les dispositions 
generates du droit international, elle n ’aurait absolument pas du 
s’occuper des evenements en Hongrie. Pendant quelques jours, la-bas, 
une guerre civile, dechainee et dirigee par des groupes fascistes de 
l’interieur et de l’exterieur a, comme cela a ete inevitable, cause de 
graves dommages au peuple hongrois. Avec l’aide des troupes sovie
tiques stationnees en Hongrie, le peuple hongrois, qui dans son 
ecrasante majorite ne voulait pas en arriver a la guerre civile, y a 
maintenant mis, par bonheur, fin. Le calme et l’ordre sont, pour 
Pessentiel, retablis en Hongrie. Les blessures causees par le souleve- 
ment seront, dana la mesure du possible, progressivement gueries et 
aprds l’elimination des fautes commises par les anciens cercles diri- 
geants et qui ont suscite le legitime mecontentement d’une grande partie 
de la population, le peuple poursuivra encore avec plus de succes que 
jusqu’alors le travail de reconstruction dans la mesure ou il n’y aura 
pas d’ingerence exterieure. La resolution de la majorite de l’Assemblee 
Generale qui voudrait octroyer sous le controle d ’une commission 
internationale, des elections libres au gouvernement et au peuple 
hongrois, constitue une telle ingerence et meconnait la souverainete 
de la Hongrie. Si meme on voulait appuyer la resolution par une action 
de police de l’O N U, cela creerait le risque d ’une guerre ce qui n ’est 
pas precisement un des buts de l’O N  U. Si, par contre, la resolution
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est adoptee comme une recommandation depourvue de sanctions, 
alors le gouvernement et le peuple hongrois y repondront par une 
non-observation meritee. Nous avons vu que la resolution est con- 
traire au droit international par ce qu’elle constitue une ingerence 
dans les affaires interieures de la Hongrie. La demande contenue dans 
la resolution et adressee a 1’Union sovietique, de retirer immediate- 
ment ses troupes de Hongrie, constitue de la meme maniere une 
violation du droit international commise tant a l’egard de l’Union 
sovietique, qu’a l’egard de la Hongrie. Ainsi qu’il a ete explique plus 
haut, l’Union sovietique est autorisee par le droit international a 
avoir des troupes sur le territoire hongrois, comme elle a ete autorisee 
par le droit international a intervenir dans la guerre civile pour battre 
la contre-revolution fasciste. Si et combien de temps les troupes 
sovietiques resteront en Hongrie, est une question a debattre directe- 
ment entre les deux gouvernements interesses et qui n ’est pas de la 
competence de l’O N  U.

Enfin, il est necessaire de rappeler a ce propos Particle 107 de la 
Charte. Conformement a Particle 107, aucune disposition de la 
Charte n’affecte ou n’interdit vis-a-vis d’un Etat qui, au cours de la 
seconde guerre mondiale, a ete l’ennemi de Pun quelconque des 
signataires de la Charte, des mesures entreprises, comme suite de cette 
guerre, par les gouvernements qui ont la responsabilite de cette 
action. C’est pourquoi aucun organe de l’O N  U ne peut protester 
contre les mesures prises par l’Union sovietique pour vaincre la 
contre-revolution fasciste en Hongrie.

Si la majorite de l’Assemblee Generate de l’O N  U qui, comme 
nous venons de le voir, se preoccupe bien peu du droit international, 
ne montre guere d’interet pour la liberte et la prosperity du peuple 
hongrois, elle s’interesse par contre beaucoup au changement radical 
de regime dans les democraties populaires. En Hongrie, la reaction 
desirait organiser la contre-revolution sur une grande echelle. Lorsqu’ 
elle echoua, on ne desespera pas mais on s’efforsa de trouver par le 
canal de l’Q N  U  le moyen de liberer “ le pauvre peuple hongrois” 
de la “ tyrannie sovietique” grace a des “ elections libres” . Si l’on dit 
aux reactionnaires que seul le fascisme peut remplacer la democratie 
populaire, ils font les incredules et si on leur dit qu’ils en sont con- 
scients, ils s’indignent. Mais de moins en moins de personnes se 
laissent berner par leur raisonnement.
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Document C

T R A IT E  D E P A IX  AV EC LA H O N G R IE  

(Extraits)

Paris, 10 fevrier 1947 1

Les Etats-Unis d’Amerique, le Royaume-Uni de Grande-Bre- 
tagne et d ’Irlande du Nord, l’Union des Republiques Sovietiques 
Socialistcs, l’Australie, la Republique Sovietique Socialiste de Bielo- 
russie, le Canada, l’lnde, la Nouvelle-Zelande, la Tchecoslovaquie, 
la Republique Sovietique Socialiste d ’Ukraine, l’Union Sud-Africaine 
et la Republique Federative Populaire de Yougoslavie, en tant qu’ 
Etats en guerre avec la Hongrie et qui ont participe activement a la 
lutte contre les Etats europeens ennemis avec des forces militaires 
importantes, designes ci-apres sous le nom de “ Puissances Alliees 
et Associees” , d’une part, et la Hongrie d’autre part:

Considerant que les Puissances Alliees et Associees et la Hongrie 
sont desireuses de conclure un traite de paix qui regie, en conformite 
avec les principes de justice, les questions demeurant en suspens a 
la suite des evenements ci-dessus rappeles et qui forme la base de 
relations amicales entre elles, permettant ainsi aux Puissances Alliees 
et Associees d’appuyer les demandes que la Hongrie presentera pour 
devenir membre de l’Organisation des Nations Unies et pour adherer 
a toute convention conclue sous les auspices des Nations Unies;

Pour ces motifs, ont decide de proclamer la cessation de l’etat 
de guerre et de conclure a cet effet le present Traite de Paix.

Article 2

1. La Hongrie prendra toutes les mesures necessaires pour assurer 
a toutes les personnes relevant de sa juridiction, sans distinction de 
race, de sexe, de langue ou de religion, la jouissance des droits de 
l’homme et des libertes fondamentales, y compris la liberte d’expres- 
sion de la pensee, la liberte de presse et de publication, la liberte du 
culte, la liberte d’opinion et de reunion.

2. La Hongrie s’engage en outre a ce que les lois en vigueur en 
Hongrie ne comportent, soit dans leur texte, soit dans les modalites 
de leur application aucune discrimination directe ou indirecte entre 
les ressortissants hongrois en raison de leur race, de leur sexe, de leur 
langue, de leur religion, tant en ce qui concerne leur personne, leurs 
biens, leurs interets commerciaux, professionnels ou financiers, leur 
statut, leurs droits politiques et civils qu’en toute autre matiere.

i “ La Documentation Fran?aise, Notes documentaires et etudes” , Paris, No. 540, 
10 f6vrier 1947, pp. 1-14.
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Article 3

La Hongrie qui, conformement a la Convention d’Armistice, 
a pris des mesures pour mettre en liberte, sans distinction de citoyen- 
nete ou de nationality, toutes les personnes detenues en raison de leurs 
activites, en faveur des Nations Unies ou de leur sympathie pour 
celles-ci, ou en raison de leur origine raciale, et pour abroger la 
legislation ayant un caractere discriminatoire et rapporter les restric
tions imposees en vertu de celle-ci, s’engage a completer ces mesures 
et a ne prendre a l’avenir aucune mesure ou a n’edicter aucune loi 
qui serait incompatible avec les fins enoncees dans le present article.

Article 4

La Hongrie qui, conformement a la Convention d’Armistice, 
a pris des mesures en vue de dissoudre toutes les organisations poli- 
tiques, militaires ou paramilitaires de caractere fasciste existant sur 
le territoire hongrois, ainsi que toutes autres organisations faisant 
une propagande hostile aux Nations Unies, y compris une campagne 
revisionniste, s’engage a ne pas tolerer a l’avenir 1’existence et l’acti- 
vite d’organisations de cette nature qui ont pour but de priver le 
peuple de ses droits democratiques.

Article 6

1. La Hongrie prendra toutes les mesures necessaires pour assurer 
l’arrestation et la livraison en vue de leur jugem ent:
a) des personnes accusees d’avoir commis, ordonne des crimes de 
guerre et des crimes contre la paix ou l’humanite ou d ’en avoir ete 
complices;
b) des ressortissants de l’une quelconque des Puissances Alliees 
ou Associees accuses d’avoir enfreint les lois de leur pays en commet- 
tant des actes de trahison ou en collaborant avec l’ennemi pendant 
la guerre.

2. A la demande du Gouvernement de Pune des Nations Unies 
interessees la Hongrie devra assurer en outre la comparution, comme 
temoins, des personnes relevant de sa juridiction dont la deposition 
est necessaire pour le jugement des personnes visees au paragraphe 1 
du present article.

3. Tout disaccord concemant l’application des dispositions des 
paragraphes 1 et 2 du present article sera soumis, par tout Gouver
nement interesse, aux Chefs des missions diplomatiques a Budapest 
des Etats-Unis d’Amerique, du Royaume-Uni et de PUnion Sovie
tique, qui se mettront d’accord sur le point souleve.

Article 22

1. Toutes les forces armees alliees seront retirees de Hongrie dans 
un delai de quatre-vingt-dix jours, a compter de l’entree en vigueur
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du present Traite, PUnion Sovietique se reservant le droit de conserver 
en territoire hongrois les formes armees qui pourront lui etre neces
saires pour le maintien des lignes de communication de l’Armee 
Sovietique avec la zone sovietique d’occupation en Autriche.

2. Toutes les devises hongroises non employees et tous les biens 
hongrois qui sont en la possession des armees alliees sur le territoire 
hongrois et qui ont ete acquis en application de Particle 11 de la 
Convention d’Armistice seront restitues au  Gouvernement hongrois 
dans le meme delai de quatre-vingt-dix jours.

3. Toutefois, la Hongrie fournira tous les approvisionnements et 
facilites qui pourront etre particulierement necessaires au maintien 
des lignes de communication avec la zone sovietique d’occupation 
en Autriche, prestations pour lesquelles le Gouvernement hongrois 
sera dument indemnise.

Article 39

1. Pendant une periode qui n ’excedera pas dix-huit mois a partir 
de l’entree en vigueur du present Traite, les Chefs des missions diplo- 
matiques a Budapest des Etats-Unis d’Amerique, du Royaume-Uni 
et de PUnion Sovietique, agissant de concert, representeront les 
Puissances Alliees et Associees pour traiter avec le Gouvernement 
hongrois de toutes questions relatives a l’execution et a Pinterpretation 
du present Traite.

2. Ces trois Chefs de Mission donneront au Gouvernement hon
grois les conseils, avis techniques et eclaircissements qui pourront 
etre necessaires pour assurer l’execution rapide et efficace du present 
Traite, aussi bien dans sa lettre que dans son esprit.

3. Le Gouvernement hongrois fournira a ces trois Chefs de Mission 
toutes les informations necessaires et toute l’aide dont ils pourront 
avoir besoin dans l’accomplissement des taches qui leur sont c’evolues 
par le present Traite.
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Document D

T R A IT E  D ’A M IT IE , D E C O O P E R A T IO N ,
D E  C O L L A B O R A T IO N  E T  D’A S S IS T A N C E  

M U T U E L L E  E N T R E  L’U R S S  ET LA  H O N G R IE

(Extraits)

Moscou, 18 fevrier 1948 1

Convaincus que le renforcement des relations de bon voisinage, 
de la cooperation et de l’amitie, entre les peuples de l’Union Sovietique 
et de la Hongrie repond a leurs interets vitaux et constitue le meilleur 
moyen de contribuer au developpement economique des deux Etats, 
le Praesidium du Soviet Supreme des Republiques Socialistes Sovie
tiques et le President de la Republique Hongroise, dans leur ferme 
desir de cooperer dans le sens du renforcement de la paix universelle 
et de la securite, conformement aux buts et aux principes de l’O N  U, 
ont decide de conclure le present Traite . . .

Article 3

Chacune des Hautes Parties Contractantes s’engage a ne conclure 
aucune alliance et a ne prendre part a aucune coalition, action ou 
mesures dirigees contre l’autre.

Article 4

Les Hautes Parties Contractantes se consulteront sur toutes les 
questions internationales importantes touchant aux interets des deux 
parties.

Article 5

Les Hautes Parties Contractantes confirment leur decision d’agir 
dans un esprit de cooperation et d’amitie en vue du developpement 
ulterieur des liens economiques et culturels entre l’U R  S S et la 
Hongrie. Ils suivront les principes de respect mutuel de leur indepen- 
dance, de la souverainete de l’Etat et de la non intervention dans les 
affaires interieures de l’autre Etat.

Article 6

Le present Traite sera valable pour une periode de 20 ans a partir 
du jour de son entree en vigueur. Si l’une des Hautes Parties Contrac
tantes ne fait pas etat, un an avant Pexpiration de ce delai, de son

1 “ La Documentation Fran^aise, Notes documentaires et etudes”, Paris, No. 884, 
21 avril 1948, p. 31.
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desir de denoncer le Traite, il restera en vigueur pour les cinq annees 
suivantes, et ainsi de suite jusqu’a ce que l’une des Parties Contrac- 
tantes notifie par ecrit son desir de mettre fin au Traite, un an avant 
l’expiration de la periode de cinq annees en cours.

Le present Traite sera soumis a la ratification dans le plus court 
delai, et entrera en vigueur a partir du jour de l’eehange des lettres 
de ratification, qui aura lieu a Budapest aussi vite que possible. En 
foi de quoi, les plenipotentiaires ont signe le present Traite et y ont 
appose leurs sceau.
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Document E

TRAITE DE VARSOVIE

TRAITE D’AMITIE 
DE COOPERATION ET D’ASSISTANCE MUTUELLE

CONCLU ENTRE LA REPUBLIQUE POPULAIRE D’ALBANIE, LA 
REPUBLIQUE POPULAIRE DE BULGARIE, LA REPUBLIQUE 

POPULAIRE DE HONGRIE, LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE, LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE POLOGNE, LA 

REPUBLIQUE POPULAIRE DE ROUMANIE, L’UNION DES REPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIETIQUES ET LA REPUBLIQUE TCHECOSLOVAQUE

Varsovie, 14 mai 1955 1

Les Parties contractantes, reaffirmant de nouveau leur aspiration 
a creer un systeme de securite collective en Europe fonde sur la parti
cipation de tous les Etats europeens, independamment de leur regime 
social et politique -  ce qui permettrait d’unir leurs efforts pour assurer 
la garantie de la paix en Europe;

Tenant compte en meme temps de la situation qui s’est creee en 
Europe par suite de la ratification des accords de Paris qui prevoient 
la formation d’un nouveau groupement militaire sous la forme de 
“ l’Union de l’Europe occidentale” avec la participation de l’Allemagne 
occidentale en voie de remilitarisation et avec son integration au 
bloc nordatlantique, ce qui augmente le danger d’une nouvelle guerre 
et cree une menace a la securite nationale des Etats pacifiques;

Convaincues que, dans ces conditions, les Etats pacifiques de 
l’Europe doivent prendre les mesures necessaires pour assurer leur 
securite ainsi que dans l’interet du maintien de la paix en Europe;

Se guidant sur les buts et principes de la Charte de 1’Organisation 
des Nations Unies;

Dans l’interet de la consolidation et du developpement ulterieur 
de 1’amitie, de la collaboration et de l’assistance mutuelle conforme
ment aux principes du respect de l’independance et de la souverainete 
des Etats, ainsi que de la non-ingerence dans leurs affaires interieures, 
ont decide de conclure le present traite d’amitie, de cooperation et 
d ’assistance mutuelle et ont nomine en qualite de leurs representants: 

Le praesidium de l’Assemblee populaire de la Republique popu
la te  d’Albanie: Mehmet Shehu, president du Conseil des ministres 
de la Republique populaire d’Albanie;

le praesidium de l’Assemblee populaire de la Republique popu
laire de Bulgarie: Vylko Tchervenkov, president du Conseil des 
ministres de la Republique populaire de Bulgarie;

le praesidium de la Republique populaire de Hongrie: Andrasz

1 “ La Documentation Fran?aise, Articles et Documents” , Paris, No. 0.209. 
21 mai 1955, pp. 1-3.
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Hegeduzs, president du Conseil des ministres de la Republique popu
la te  de Hongrie;

le president de la Republique democratique allemande: Otto 
Grotewohl, premier ministre de la Republique democratique alle
mande;

le Conseil d’E tat de la Republique populaire de Pologne: Josef 
Cyrankiewicz, president du Conseil des ministres de la Republique 
populaire de Pologne;

le praesidium de la Grande Assemblee nationale de la Republique 
populaire roumaine: Gheorghe Gheorghiu-Dej, president du Conseil 
des ministres de la Republique populaire roumaine;

le praesidium du Soviet supreme de PUnion des Republiques 
socialistes sovietiques: Nikolai Alexandrovitch Boulganine, president 
du Conseil des ministres de l’U R  S S;

le president de la Republique tchecoslovaque: Villiam Siroky, 
premier ministre de la Republique tchecoslovaque.

Lesquels, ayant presente leurs pleins pouvoirs, qui ont ete trouve 
en bonne et due forme, sont convenus de ce qui su it:

Article 1

Les parties contractantes s’engagent, en conformite avec la 
Charte de l’Organisation des Nations Unies, a s’abstenir dans leurs 
relations internationales de menaces de violence ou d’application 
de celle-ci, et a resoudre leurs litiges internationaux par des moyens 
pacifiques, de fa?on a ne pas menacer la paix et la securite interna- 
tionale.

Article 2

Les parties contractantes se declarent pretes a participer, dans 
l’esprit d’une collaboration sincere, a toutes les actions internatio
nales ayant pour but d’assurer la paix et la securite intemationale, 
et consacreront entierement leurs forces a la realisation de ces objectifs.

En meme temps, les parties contractantes tendront, en accord 
avec les autres Etats qui desireront collaborer a cette oeuvre, a l’adop- 
tion de mesures effectives pour la reduction universelle des armements 
et pour Pinterdiction des armes atomiques, a hydrogene et autres 
armes de destruction massive.

Article 3

Les parties contractantes se consulteront entre elles sur toutes 
les questions internationales d’importance touchant leurs interets 
communs en s’inspirant des interets de la consolidation de la paix 
et de la securite intemationale.

Elles se consulteront d’urgence chaque fois que, de l’avis d’une 
d’entre elles, surgira une menace d’agression armee contre un ou 
plusieurs Etats signataires du traite, afin d’assurer la defense collective 
et de maintenir la paix et la securite.
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Article 4

En cas d’agression armee en Europe contre un ou plusieurs des 
Etats signataires du traite, de la part d’un Etat quelconque ou d’un 
groupe d’Etats, chaque Etat signataire du traite, exergant son droit 
a l’audodefense individuelle ou collective, conformement a l’article 
51 de la Charte de 1’Organisation des Nations Unies, accordera 
a l’Etat ou aux Etats victimes d’une telle agression une assistance 
immediate, individuellement ou par entente avec les autres Etats 
signataires du traite par tous les moyens qui lui sembleront neces
saires, y compris l’emploi de la force armee.

Les Etats parties au traite se consulteront immediatement quant 
aux mesures collectives k prendre dans le but de retablir et de mainte
nir la paix et la securite internationale.

Les mesures prises sur la base du present article seront comrnu- 
niquees au Conseil de Securite conformement aux dispositions de la 
Charte de l’Organisation des Nations Unies. Elles prendront fin des 
que le Conseil de Securite aura adopte les mesures necessaires pour 
le retablissement et le maintien de la paix et de la securite internationale.

Article 5

Les parties contractantes se sont entendues pour creer un com- 
mandement unifie des forces armees qui seront placees, par accords 
entre les parties, sous les ordres de ce commandement, agissant sur 
la base de principes etablis en commun.

Elles prendront aussi les autres mesures concertees necessaires 
pour consolider leur capacite defensive, de fagon a proteger le travail 
pacifique de leurs peuples, a garantir l’integrite de leurs frontieres 
et territoires et a assurer la defense contre toute agression eventuelle.

Article 6

Afin d’assurer les consultations envisagees par le present traite 
entre les Etats signataires du traite, et pour examiner les questions 
surgissant au cours de la mise en application du present traite, il 
est cree un comite consultatif politique au sein duquel chaque Etat 
signataire du traite sera represente par un membre du gouvernement 
ou par un autre representant. Ce comite peut creer les organismes 
auxiliaires qui seront juges necessaires.

Article 7

Les parties contractantes s’engagent a ne participer a aucune 
coalition ou alliance et a ne conclure aucun accord dont les buts 
seraient en contradiction avec ceux du present traite.

Les parties contractantes declarent que les engagements pris par 
elles en vertu des traites intemationaux en vigueur ne sont pas con- 
traires aux clauses du present traite.
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Article 8

Les parties contractantes declarent qu’elles agiront dans un 
esprit d ’amitie et de collaboration dans le but de developper et de 
consolider encore davantage les liens economiques et culturels existant 
entre elles, en se conformant aux principes du respect mutuel de leur 
independance et de souverainete, ainsi que de non-ingerence dans leurs 
affaires interieures.

Article 9

Le present traite est ouvert aux autres Etats qui, independam- 
ment de leur regime social et politique, se declareraient prets a contri- 
buer, en participant au present traite, a l’union des efforts des Etats 
pacifiques dans le but d’assurer la paix et la securite des peuples.

Cette adhesion entrera en vigueur, avec le consentement des 
Etats signataires du traite, apres le depot des documents d’adhesion 
entre les mains du gouvernement de la Republique populaire de 
Pologne.

Article 10

Le present traite est sujet a ratification et les instruments de 
ratification seront deposes entre les mains du gouvernement de la 
Republique populaire de Pologne.

II entrera en vigueur le jour du depot du dernier instrument de 
ratification. Le gouvernement de la Republique populaire de Pologne 
informera les autres Etats signataires du traite du depot de chaque 
instrument de ratification.

Article 11

Le present traite restera en vigueur pour une duree de vingt ans. 
Pour les parties contractantes qui, une annee avant l’expiration de 
cette periode, n ’auront pas remis au gouvernement de la Republique 
populaire de Pologne de declaration denongant le traite, ce dernier 
restera en vigueur pendant les dix annees suivantes.

En cas de creation en Europe d ’un systeme de securite collective, 
et de conclusion dans ce but d ’un traite general europeen sur la 
securite collective, ce a quoi tendront invariablement les efforts des 
parties contractantes, le present traite perdra sa force des le jour de 
1’entree en vigueur du traite general europeen.

Fait a Varsovie, le 14 mai 1955, en quatre exemplaires dont un 
en russe, un en polonais, un en tcheque et un en allemand, tous ces 
textes faisant egalement foi.

Les copies legalisees du present traite seront envoyees par le 
gouvernement de la Republique populaire de Pologne a tous les 
autres signataires du traite.

En foi de quoi, les plenipotentiaries ont signe le present traite 
et y ont appose leurs sceaux.
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Pour le praesidium de l’Assemblee populaire de la Republique 
d’Albanie: M eh m e t  Sh e h u

Pour le praesidium de l’Assemblee populaire de la Republique 
populaire de Bulgarie: V y l k o  T c h e r v e n k o v

Pour le praesidium de la Republique populaire de Hongrie:
A n d r a s z  H e g e d u z s

Pour le president de la Republique democratique allemande:
O t t o  G r o t e w o h l

Pour le Conseil d’Etat de la Republique populaire de Pologne:
J osef C y r a n k ie w ic z

Pour le praesidium de la Grande Assemblee nationale de la 
Republique populaire roum aine: G h e o r g h e  G h e o r g h iu -D ej

Pour le praesidium du Soviet supreme de l’Union des Republiques 
socialistes sovietiques: N ik o l a i A l e x a n d r o v it c h  B o u l g a n in e  
Pour le president de la Republique tchecoslovaque:

V il l ia m  Sir o k y

c o m m u n iq u e  s u r  l a  f o r m a t io n  d u  co m m a n d em en t  u n if ie

des Forces Armees des Etats Signataires du Traite d ’Amitie, 
de Cooperation et d ’Assistance Mutuelle

Varsovie, 14 mai 1955

Conformement au trait6 d’amitie, de cooperation et d’assistance 
mutuelle, conclu entre la Republique populaire d’Albanie, la R6pu- 
blique populaire de Bulgarie, la Republique populaire hongroise, la 
Republique democratique allemande, la Republique populaire polo
naise, la Republique populaire roumaine, l’Union des Republiques 
socialistes sovietiques et la Republique tchecoslovaque, les Etats 
signataires du traite ont pris la decision de creer un commandement 
unifie des forces armees.

Cette decision prevoit que les questions generates ayant trait a 
la consolidation de la capacite de defence et a l’organisation des 
forces armees unifiees des Etats signataires du traite devront etre 
examinees par un comite consultatif politique habilite a prendre les 
decisions appropriees.

Le marechal de l’Union sovietique I. S. Koniev est nomme au 
poste de commandant en chef des forces armees unifiees designees 
par les Etats signataires du traite.

Les ministres de la Defense ou autres chefs militaires des Etats 
signataires du traite sont nommes adjoints du commandant en chef 
des forces armees unifiees; ils sont charges du commandement des
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forces armees de chaque Etat signataire du traite mises a la disposition 
des forces armees unifiees.

La question de la participation de la Republique democratique 
allemande aux mesures concernant les forces armees du commande- 
ment unifie sera examinee plus tard.

Un etat-major des forces armees des Etats signataires du traite 
sera cree aupres du commandant en chef des forces armees unifiees; 
les representants des etats-majors generaux des Etats signataires du 
traite en feront partie.

Le siege de I’etat-major est la ville de Moscou. La dislocation 
des forces armees unifiees sur le territoire des Etats signataires du 
traite sera realisee en conformite avec les besoins de la defense mutuelle 
par accord entre ces Etats.
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Document F 

D E F IN IT IO N  D E  L’A G R E S S IO N

25 aout 1953

PR O JET DE RESOLUTION PRESENTS! PAR L’UNION DES 
REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

A/AC.66/L.2/Rev. 1.

Le Comite special pour la question de la definition de l’agression 
recommande a l’Assemblee generale d’adopter la resolution suivante:

Resolution
L’Assemblee generale,
Considerant qu’il est indispensable de definir les principes gene- 

raux permettant de determiner la partie coupable degression, declare:

Article 1

Sera reconnu pour agresseur dans un confiit international l’Etat 
qui, le premier, aura commis l’une des actions suivantes:
a) Qui aura declare la guerre a un autre Etat;
b) Dont les forces armees, meme sans declaration de guerre, auront 
envahi le territoire d’un autre E ta t;
c) Dont les forces terrestres, navales, ou aeriennes auront bom- 
barde le territoire d’un autre Etat ou auront sciemment attaque les 
navires ou les aeronefs de ce dernier;
d) D ont les forces terrestres, navales ou aeriennes auront ete 
debarquees ou in.troduites dans les contrees d’un autre E tat sans 
l’autorisation du gouvernement de ce dernier ou auront viole les 
conditions d’une pareille autorisation, particulierement en ce qui 
concerne la duree ou 1’extension de la region de leur sejour;
e) Qui aura etabli le blocus naval des cotes et des ports d’un autre 
Etat;

f )  Qui aura donne son appui a des bandes armees qui, formees 
sur son territoire, auront envahi le territoire d’un autre Etat, ou qui 
aura refuse malgre la demande de l’Etat envahi, de prendre sur son 
propre territoire toutes les mesures en son pouvoir pour priver lesdites 
bandes de toute aide et protection.

Article 2

Sera reconnu pour coupable d’agression indirecte l’Etat qui:
a) Encourage des activites subversives dirigees contre un autre 
Etat (actes de terrorisme, de sabotage, etc.);
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b) Favorise Pincitation a la guerre civile dans un autre Etat;
c) Favorise une revolution a l’interieur d’un autre E tat ou des 
changements de politique favorables a Pagresseur.

Article 3

Sera reconnu pour coupable d’agression economique l’Etat qui, 
le premier, aura commis Pune des actions suivantes:
a) Qui aura pris des mesures en vue d’exercer une pression econo
mique portant atteinte a la souverainete d’un autre Etat et a son 
independance economique et mettant en danger les bases de la vie 
economique de cet E tat;
b) Qui aura pris des mesures en vue d’empecher un autre Etat 
d’exploiter ses propres richesses naturelles ou de les nationaliser;
c) Qui aura impose un blocus economique a un autre Etat.

Article 4

Sera reconnu pour coupable d’agression ideologique PEtat qui:
a) Encourage la propagande en faveur de la guerre;
b) Encourage la propagande en faveur de l’emploi des armes 
atomiques, bacteriennes, chimiques et de toutes les autres armes de 
destruction massive;
c) Aide a la propagande en faveur des idees fascistes et nazies, de 
l’exclusivisme racial ou national ou de la haine et du mepris a l’egard 
d ’ autres nations.

Article 5

Outre les actions enumerees ci-dessus, pourront etre consideres 
comme actes d’agression tous les actes commis par des Etats qui 
seront, dans chaque cas d’espece, reconnus par le Conseil de securite 
pour des actes d’agression armee ou d’agression economique, ideolo
gique ou indirecte.

Article 6

Aucune consideration d’ordre politique, strategique ou econo
mique, ni le desir d’exploiter sur le territoire de l’Etat attaque des 
ressources naturelles ou d’y mettre a profit tout autre benefice ou 
privilege, non plus que l’importance des capitaux investis ou d’autres 
interets speciaux pouvant exister sur ce territoire, ni le refus de re- 
connaitre a celui-ci les caracteres distinctifs d’un Etat, ne pourront 
servir a justifier l’agression prevue au paragraphe 1, ni les actes 
d’agression economique, ideologique ou indirecte prevus aux para- 
graphes 2, 3 et 4.

Ne pourront en particulier servir de justification a l’agression:
A. La situation interieure d’un Etat quelconque, soit par exemple:
a) Etat arriere d’un peuple sous le rapport politique, economique
ou culturel;
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b) Defauts allegues de son adm inistration;
c) Dangers pouvant menacer la vie ou les biens des etrangers;
d) Mouvements revolutionnaires ou contre-revolutionnaires, guerre 
civile, troubles ou greves;
e) Etablissement ou maintien dans un Etat quelconque de tel ou 
tel regime politique, economique ou social.

B. Nul acte, legislation ou disposition d’un Etat quelconque, soit
par exemple:
a) Infraction aux traites internationaux;
b) Violation de droits ou d’interets acquis dans le domaine du 
commerce, des concessions ou de toute autre activite economique 
par un autre Etat ou par ses citoyens;
c) Rupture des relations diplomatiques ou economiques;
d) Mesures de boycottage economique ou financier;
e) Repudiation de dettes;
f )  Interdiction ou restriction de l’immigration, ou modifications 
apportees au regime des etrangers;
g) Violation des privileges reconnus aux representants officiels 
d’un autre E ta t;
h) Ret'us du transit a des forces armees se dirigeant sur le territoire 
d’un Etat tiers;
i) Mesures de caractere religieux ou antireligieux;
j)  Incidents de frontiere.

Article 7

Au cas ou un Etat quelconque mobiliserait ou concentrerait 
des forces armees importantes a proximite de sa frontiere, l’Etat qui 
se trouverait menace aura le droit de recourir aux moyens diploma
tiques ou autres permettant le reglement pacifique des differends 
internationaux. II pourra egalement, pendant ce temps, prendre, en 
reponse, des mesures militaires, analogues a celles qui sont indiquees 
ci-dessus, mais sans franchir cependant la frontiere.

48



Document G

A D R E S S E  D U  He C O N G R E S  M O N D IA L  
D E S  P A R T IS A N S  D E  LA P A IX  

A L’O R G A N IS A T IO N  D E S  N A T IO N S  U N IE S

Varsovie, 22 novembre 1950 1

Le II Congr^s Mondial des Partisans de la Paix, compose de 
delegues de 80 pays et representants la voix authentique de l’humanite 
pacifique, insiste pour que l’Organisation des Nations Unies et les 
organismes legislatifs devant lequel les gouvernements de differents 
pays sont responsables, examinent en toute urgence les propositions 
suivantes appelees a retablir la confiance entre tous les pays, indepen- 
damment de leurs systemes sociaux et a maintenir ou retablir la Paix:

4

Nous estimons necessaire de denoncer les tentatives des agres- 
seurs pour jeter la confusion sur la notion meme de l’agression 
et pour donner ainsi pretexte a l’intervention etrangere dans les 
affaires interieures des autres pays.

Aucune consideration d’ordre politique, strategique ou econo- 
mique, aucune raison tiree de la situation interieure ou de 
conflits internes dans tel ou tel Etat, quel qu’il soit.

L’agression est le fait criminel d’un Etat qui, le premier, emploie 
la force armee contre un autre Etat sous un pretexte quelconque

1 Zbior Dokument6w, Polski Instytut Spraw Miedzynarodowych (Recueil de 
Documents, Institut Polonais des Affaires Internationales), Varsovie, No. 12, 
ddcembre 1950, pp. 1269-1271.
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Document H

D E C L A R A T IO N  
D U  G O U V E R N E M E N T  D E L’U R S S

sur le developpement et le renforcement de Vamitie et de la 
cooperation entre V Union Sovietique et les autres Etats socialistes

30 octobre 19561

La base immuable des relations exterieures de l’Union des Repu- 
bliques Socialistes Sovietiques a ete et demeure une politique de 
coexistence pacifique, d’amitie et de collaboration entre tous les 
Etats.

L’expression la plus profonde et la plus systematique de cette 
politique se trouve dans les relations entre les pays socialistes. Lies 
par l’ideal commun de 1’edification d’une societe socialiste et par les 
principes de Pinternationalisme proletarien, les pays de la grande 
communaute des nations socialistes peuvent construire leurs relations 
seulement sur les principes d’une entiere egalite en droits, du respect 
de l’integrite territoriale, de l’independance politique et de la souve- 
rainete, de la non-ingerence dans les affaires interieures des uns 
et des autres. Cela n’exclut pas, mais au contraire suppose une colla
boration fraternelle etroite et une assistance mutuelle des pays de 
la communaute socialiste dans les domaines economique, politique 
et culturel.

C’est sur cette base qu’apres la deuxieme guerre mondiale et 
l’effondrement du fascisme, le regime de democratie populaire a surgi, 
s’est renforce et a montre sa vitalite dans toute une serie de pays 
d’Europe et d’Asie. Au cours de l’etablissement du nouveau regime 
et des profondes transformations revolutionnaires de la societe, plus 
d’une difficulte a surgi, plus d’une tache n ’a pas ete resolue et des 
erreurs pures et simples ont ete commises, en particulier dans les 
relations entre les pays socialistes. Ces violations et ces erreurs ont 
reduit la portee des principes de l’egalite en droits dans les relations 
entre les Etats socialistes. Le XXe Congres du Parti communiste de 
l’Union Sovietique a condamne resolument ces violations et ces 
erreurs et a decide que l’Union Sovietique fonderait resolument ses 
relations avec les autres pays socialistes sur les principes leninistes 
de l’egalite en droits des peuples. II a proclame la necessite de tenir 
compte de l’Histoire et des particularites de chaque pays qui se trouve 
sur la voie de l’edilication d’une nouvelle vie.

1 “ La Documentation Francaise, Articles et Documents” , Paris, No. 0.427,
3 novembre 1956, pp. 3-4. (Source: “ Pravda” , 31 oct. 1956, traduction d’U.R.S.S. 
Bulletin du Bureau sovietique d’Information a Paris, no. 963 du 31 oct. 1956).
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I

Le gouvernement sovietique a applique systematiquement ces 
decisions historiques du XXe Congres qui creent les conditions pour 
un renforcement de l’amitie et de la cooperation entre les pays socia
listes sur la base inebranlable du respect de l’entiere souverainete 
de chaque Etat socialiste. Comme l’ont montre les evenements de ces 
derniers temps, il est apparu necessaire de faire une declaration sur 
la position de 1’Union Sovietique en ce qui concerne les relations 
de l’U R  S S avec les autres pays socialistes, surtout pour ce qui 
est des domaine economique et militaire.

Le gouvernement sovietique est pret a examiner avec les gouveme- 
ments des autres Etats socialistes les mesures qui permettront d’assu
rer un nouveau developpement et le renforcement des liens econo
miques entre les pays socialistes afin de supprimer toute possibilite 
de porter atteinte aux principes de la souverainete nationale, de l’in- 
teret reciproque et de l’egalite en droits dans les rapports economiques.

Ce principe doit etre etendu egalement aux conseillers. On sait 
que dans la premiere periode de la formation du nouveau regime 
social, l’Union Sovietique, a la demande des gouvernements des 
Etats de democratic populaire, a envoye dans ces pays un certain 
nombre de specialistes, d’ingenieurs, d’agronomes, de scientifiques 
et de conseillers militaires. Au cours de la derniere periode, le gouver
nement sovietique a pose a maintes reprises aux Etats socialistes la 
question du retrait de ces conseillers.

Etant donne qu’actuellement les pays de democratie populaire 
ont constitue leurs propres cadres qualifies dans tous les domaines 
de l’economie et de l’armee, le gouvernement sovietique estime indis
pensable de reconsiderer avec les autres Etats socialistes la question 
de savoir s’il est opportun de maintenir des conseillers de 1’ U R  S S 
dans ces pays.

Dans le domaine militaire, une base importante pour les rela
tions entre 1’ U  R  S S et les pays de democratie populaire est consti
tu te  par les accords de Varsovie selon lesquels les signataires ont pris 
les engagements correspondants politiques et militaires. Ils se sont 
engages, en particulier, a prendre “ les mesures concertees necessaires 
au renforcement de leur capacite de defense afin de proteger le travail 
pacifique de leurs peuples, de garantir l’integrite de leurs frontieres 
et de leurs territoires et d’assurer leur defense contre une agression 
eventuelle” .

On sait que conformement aux accords de Varsovie et a des 
accords gouvernementaux, des formations sovietiques se trouvent 
dans les republiques de Hongrie et de Roumanie. Dans la republique 
de Pologne, les troupes sovietiques s’y trouvent conformement aux 
accords de Potsdam des quatre puissances et aux accords de Varsovie.
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Dans d’autres pays de democratic populaire, il n ’y a pas de troupes 
sovietiques.

Afin d’assurer la securite mutuelle des pays socialistes, le gouver
nement sovietique est pret a considerer avec les autres pays socialis
tes signataires des accords de Varsovie la question des troupes sovieti
ques qui se trouvent sur les territoires des pays indiques plus haut.

A cet egard, le gouvernement sovietique part du principe general 
que la question du cantonnement des troupes d’un E tat signataire 
du Traite de Varsovie sur le territoire d’un autre Etat signataire 
des accords de Varsovie doit etre reglee avec l’accord de tous les pays 
signataires et seulement avec l’accord de l’Etat qui a demande que ces 
troupes sejournent sur son territoire, ou qu’il est prevu de faire statio
ner sur ce territoire.

Le gouvernement sovietique estime indispensable de faire une 
declaration en liaison avec les evenements de Hongrie. Leur develop
pement a montre que les travailleurs de Hongrie, apres avoir realise 
de grands progres grace au regime de democratie populaire, ont 
pose avec juste raison des questions sur la necessite de l’elimination 
indispensable des insuffisances graves dans le domaine economique 
ou celle d’un nouveau relevement du bien-etre materiel de la popu
lation ou bien encore de la lutte contre les deformations bureau- 
cratiques dans l’appareil de l’Etat. Cependant, les forces de la reaction 
et de la contre-revolution se sont melees bientot ace mouvement juste 
et progressif des travailleurs, afin d’utiliser le mecontentement d’une 
partie des travailleurs pour ebranler les bases du regime de demo
cratie populaire en Hongrie et ramener au pouvoir les capitalistes et 
les proprietaries fonciers.

Le gouvernement sovietique et tout le peuple sovietique regret- 
tent profondement que les evenements de Hongrie aient conduit a 
des effusions de sang.

A la demande du gouvernement populaire de Hongrie, le gouver
nement sovietique s’est declare d’accord pour envoyer des formations 
militaires sovietiques a Budapest afin d’aider l’armee populaire 
hongroise et les organes du gouvernement hongrois a retablir l’ordre 
dans cette ville.

Ayant en vue que le maintien de formations sovietiques en 
Hongrie peut servir de pretexte a une aggravation de la situation, 
le gouvernement sovietique a donne des instructions a son com
mandement militaire pour retirer les formations sovietiques de la 
ville de Budapest des que cela sera reconnu indispensable par le 
gouvernement hongrois.

En meme temps, le gouvernement sovietique est pret a engager 
des negociations avec le gouvernement de la Republique populaire
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hongroise et d’autres signataires du traite de Varsovie en ce qui 
concerne la question de la presence de troupes sovietiques sur le terri- 
toire hongrois.

La defense des conquetes socialistes de la Hongrie democratique 
populaire est a l’heure actuelle la tache capitale et sacree des ouvriers, 
des paysans, des intellectuels et de tout le peuple travailleur de 
Hongrie.

Le gouvemement sovietique exprime sa conviction que les peu- 
ples des pays socialistes ne permettront pas aux forces reactionnaires 
de l’etranger et de l’interieur d’ebranler les bases du regime de demo
cratic populaire conquis et renforce par la lutte pleine de sacrifices 
et le travail des ouvriers, des paysans et des intellectuels de ces pays. 
Us deploieront tous leurs efforts afin d’eliminer tous les obstacles 
qui se trouvent sur la voie d’un renforcement des bases democratiques, 
de 1’independance et de la souverainete de leurs pays et ensuite ils 
renforceront les bases socialistes de chaque pays, son economie, sa 
culture pour accroitre sans discontinuer le bien-etre materiel et el 
niveau culturel de tous les travailleurs. Ils renforceront leur unite 
fratemelle et l’aide mutuelle des pays socialistes afin de consolider 
la grande cause de la paix et du socialisme.
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Document 1(a)

LA Q U E ST IO N  H O N G R O ISE  D E V A N T  LES  
N A T IO N S -U N IE S

28 octobre -  15 decembre 1956

Resume 1

I. Conseil de Securite, Session extraordinaire

A la requete des Etats-Unis, de la France et du Royaume Uni, le 
Conseil de Securite a inscrit, le 28 octobre, la question hongroise a 
l’ordre du jour de sa session extraordinaire. Le gouvernement de 
Budapest d ’Imre Nagy qui venait d ’arriver au pouvoir, protesta 
contre cette decision declarant que la situation “ relevait exclusivement 
de la competence nationale” .
Le ler novembre, cependant, le gouvernement Nagy demanda l’aide 
pour “ defendre la neutrality du pays” et le lendemain, il demanda au 
Conseil de Securite de “ donner des instructions en vue de negocia- 
tions immediates” .

A 5.30 Heures le dimanche 4 novembre, la resolution deposee par 
les Etats-Unis faisant appel a l’Union Sovietique pour qu’elle mette 
fin a son intervention, fut repoussee par suite du veto sovietique. 
A la requete des Etats-Unis, le Conseil de Securite convoqua alors 
une session extraordinaire d’urgence de l’Assemblee Generale qui 
devait se reunir l’apres-midi du meme jour.

II. Assemblee Generale

Dix resolutions furent adoptees sur la question hongroise par l’Assem- 
blee tant au cours de sa session extraordinaire qu’au cours de sa 
session ordinaire qui commenga le 12 novembre. On trouvera ci- 
dessous le resume de ces resolutions ainsi que la date de leur adoption. 
Entre parentheses se trouvent indiques les pays qui les ont deposees.

1. Session extraordinaire 

4 novembre (Etats-Unis)
Cette resolution fait appel a 1’Union Sovietique pour qu’elle renonce 
a toute attaque armee contre la population hongroise et qu’elle 
retire sans tarder toutes ses forces du territoire hongrois.
Par ailleurs, la resolution fait appel a l’Union Sovietique et a la 
Hongrie, pour qu’elles autorisent les observateurs designes par le 
Secretaire General a entrer en territoire hongrois, a y circuler libre- 
ment et a communiquer leurs constatations.

1 D’apres le resum6 paru dans New Y ork Times du 16 ddcembre 1956, p. 3.
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La resolution demande egalement a tous les membres de l’O N  U de 
cooperer pour mettre a la disposition du peuple hongrois des produits 
alimentaires, des medicaments et autres articles analogues et invite 
le Secretaire General a faire, aussitot que possible, rapport a l’Assem- 
blee sur les besoins du peuple hongrois.

9 novembre (Cuba, Irlande, Italie, Pakistan, Perou)
Cette resolution fait a nouveau appel a l’Union Sovietique pour 
qu’elle retire “ sans plus tarder” ses forces.
Elle declare par ailleurs que des elections libres devraient se tenir en 
Hongrie “ sous les auspices des Nations-Unies” , des que “ l’ordre 
public” aura ete retabli. Elle demande au Secretaire General de faire 
rapport a l’Assemblee dans le plus bref delai sur la suite donnee a 
ses decisions et sur les besoins d’aide.

9 novembre (Etats-Unis)
La resolution autorise Porganisation d’une assistance d’urgence aux 
refugies hongrois et demande a tous les membres des Nations-Unies 
de fournir des contributions speciales a cet effet. La resolution prie 
le Secretaire General de dresser un programme d’aide, apres consul
tation du Haut Commissaire des Nations-Unies pour les Refugies, 
d’autres institutions intemationales et des gouvernements “ inte- 
resses” .
La resolution demande a la Hongrie et a l’Union Sovietique de per- 
mettre la distribution de fournitures d’aide et fait appel a l’Union 
Sovietique pour qu’elle cesse immediatement des actes qu’elle commet 
contre la population hongroise en violation du droit international, 
de la justice et de la morale.

9 novembre (Autriche)
Cette resolution invite tous les Etats-Membres a participer, “ dans 
toute la mesure de leurs moyens”, au programme d’aide.

10 novembre (Etats-Unis)
La resolution defere “ la situation en Hongrie” a la session ordinaire 
de l’Assemblee qui s’ouvre deux jours plus tard.

2. Session ordinaire 

21 novembre (Cuba)
Cette resolution reprend l’appel contenu dans les resolutions du 4 et 
du 9 novembre pour que les forces sovietiques se retirent “ rapidement” 
et que des observateurs soient envoyes par le Secretaire General en 
Hongrie. Elle prie instamment l’Union Sovietique et les autorites 
hongroisesde “ suspendre immediatement” les mesures de deportations 
prises contre les citoyens hongrois et de permettre a ceux qui ont 
ete deportes de revenir “ sans delai” .
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21 novembre (Ceylan, Inde, Indonesie)
Cette resolution declare que si certains Etats Membres des Nations- 
Unies ont affirme l’existence des deportations, d’autres l’ont “ cate- 
goriquement” niee. C’est pourquoi elle invite instamment la Hongrie, 
“ sans prejudice de sa souverainete”, a permettre au Secretaire General 
d ’envoyer des observateurs en Hongrie et demande au Secretaire 
General de faire rapport “ sans delai” a l’Assemblee.

21 novembre (Argentine, Belgique, Danemark, Etats-Unis)
La resolution invite les gouvernements et les organisations non- 
gouvemementales a adresser des contributions au Secretaire General, 
au Haut Commissaire pour les Refugies ou a d ’autres institutions 
competentes, pour assister et reinstaller les refugies hongrois. Un 
appel devra etre lance immediatement pour repondre “ aux besoins 
minimums actuels” .

4 decembre (Argentine, Australie, Belgique, Cuba, Danemark, Etats- 
Unis, Irlande, Italie, Norvege, Pakistan, Pays-Bas, Salvador, Suede, 
Thailande)
Rappelant ses precedentes resolutions, l’Assemblee note “ avec une 
profonde inquietude” que l’Union Sovietique ne s’est pas conformee 
aux dispositions des resolutions lui demandant de renoncer a son 
intervention dans les affaires interieures de la Hongrie, de suspendre 
les mesures de deportation des citoyens hongrois et de renvoyer sans 
delai dans leurs foyers ceux qu’elle a deja deportes, de retirer ses 
forces armees de Hongrie et de mettre fin a la repression qu’elle mene 
contre le peuple hongrois.
La resolution reitere 1’appel adressee a l’Union Sovietique lui deman
dant de se conformer aux resolutions anterieures et fixe a 1’Union 
Sovietique et aux “ autorites hongroises” le 7 decembre comme date 
limite pour consentir a recevoir les observateurs des Nations-Unies. 
Elle autorise le Secretaire General a envoyer des observateurs “ dans 
d ’autres pays s’il y a lieu”, en d ’autres termes en Autriche et dans ceux 
des pays communistes voisins de la Hongrie qui les accueilleraient.

12 decembre (Etats-Unis et 19 autres pays)
L’Assemblee rappelle ses precedentes resolutions et declare con- 
damner “ la violation de la Charte des Nations-Unies que le gouver- 
nement de l’Union des Republiques Socialistes Sovietiques commet 
en privant la Hongrie de sa liberte et de son independance et le peuple 
hongrois de l’exercice de ses droits fondamentaux” .
Elle demande a l’Union Sovietique de prendre “immediatement 
des mesures necessaires” pour retirer, sous la supervision des 
Nations-Unies, ses forces de Hongrie et pour permettre le re- 
tablissement de l’independance de la Hongrie.
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Document I(b-e)

D E C IS IO N S  D E  L’A S S E M B L E E  G E N E R A L ]. 
R E L A T IV E S  A LA  S IT U A T IO N  E N  H O N G R IE 1

Resolution adoptee le 21 novembre sur la 
base de la proposition de Cuba 

A/Res/407

L’Assemblee Generale,

Rappelant ses resolution 1004 (ES-II) du 4 novembre 1956 et 
1005 (ES-II) et 1007 (ES-II) du 9 novembre 1956, adoptees a la deu- 
xieme session extraordinaire d’urgence,

N otant que le Secretaire General a ete prie de rendre compte 
a PAssemblee Generale de Pexecution des resolutions 1004 (ES-II) 
et 1005 (ES-II),

Ayant re?u des informations selon lesquelles l’armee sovietique 
d’occupation en Hongrie est en train d’emmener par la force, dans 
des localites situees hors de Hongrie, des hommes, des femmes et des 
enfants hongrois arraches a leur foyer,

Rappelant les principes de la Charte des Nations-Unies et 
notamment celui qui est enonce au paragraphe 4 de l’article 2, les 
obligations contractees par tous les Etats Membres en vertu des 
Articles 55 et 56 de la Charte, les principes de la Convention pour le 
prevention et la repression du crime de genocide et, notamment les 
alineas c et e de l’article II de ladite convention, a laquelle la Hongrie 
et l’Union des Republiques Socialistes Sovietiques sont parties, ainsi 
que le Traite de Paix avec la Hongrie et en particulier les dipositions 
de Particle 2 de ce traite,

1. Considere que les informations rescues ajoutent un caractere 
d’urgence a la necessite d’une prompte execution des resolutions 1004 
(ES-II) et 1005 (ES-II) demandant que les forces sovietiques se retirent 
sans delai de Hongrie et que le Secretaire General envoie des obser- 
vateurs en Hongrie;

2. Prie instamment le Gouvernement de l’Union des Republiques 
Socialistes Sovietiques et les autorites hongroises de suspendre imme- 
diatement les mesures de deportation prises contre les citoyens hon
grois et de renvoyer sans delai dans leurs foyers ceux qui ont ete 
deportes du territoire hongrois;

1 Public dans la Revue des Nations-Unies (Paris), novembre-decembre 1956.
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3. Prie le Secretaire General de tenir l’Assemblee Generale au 
courant de l’execution de la presente resolution ainsi que des reso
lutions susmentionnees, afin que 1’Assemblee puisse etre a meme 
d’envisager toute nouvelle mesure qu’elle estimerait necessaire.

Resolution adoptee le 21 novembre 
sur la base de la proposition de Ceylan, Inde et 

Indonesie

A/Res/408

L’Assemblee Generale

N otant que certains Etats Membres ont affirme que des ressor- 
tissants hongrois ont ete deport^s par la force hors de leur pays,

Notant en outre que d’autres Etats Membres ont affirme catego- 
riquement qu’aucune deportation de ce genre n ’avait eu lieu, Rappe- 
lant le paragraphe 5 de sa resolution 1004 (ES-II) du 4 novembre 
1945, dans lequel elle a demande au gouvernement hongrois d ’auto- 
riser des observateurs designes par le Secretaire General a entrer en 
territoire hongrois, a y circuler librement et a communiquer au Secre
taire General leurs constatations,

Notant que le Secretaire General poursuit ses efforts en ce sens 
avec le gouvernement hongrois,

N otant en outre que le Secretaire General a invite instamment 
la Hongrie en sa qualite de Membre de l’Organisation des Nations- 
Unies a cooperer avec la grande majorite en vue d’eclaircir la situa
tion,

1. Invite instamment la Hongrie a acceder a la demande du Secre
taire General, sans prejudice de sa souverainete;

2. Prie le Secretaire General de faire rapport sans delai a l’Assem- 
blee Generale.

Resolution adoptde le 21 novembre 
sur la base de la proposition de 1’Argentine, de la 

Belgique, du Danemark et des Etats-Unis

A/Res/409

L’Assemblee Generale,

N otant la situation grave qui est decrite dans le rapport adresse 
au Secretaire General par le Haut-Commissariat des Nations-Unies 
pour les refugies et contenu dans le document A/3371 et Corr. 1 et 
Add. 1,
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r
Considerant que les refugies de Hongrie continuent d’affluer en 

grand nombre,

Reconnaissant la necessite urgente d’assister et de reinstaller 
ces dizaines de milliers de refugies,

1. Note avec satisfaction les mesures prises par le Secretaire General 
en vue de determiner les besoins des refugies hongrois et d ’aider a y 
satisfaire, et par le Haut-Commissariat des Nations-Unies pour les 
refugies en vue d’assister ces refugies et de provoquer en leur faveur 
une action coordonnee de la part des gouvernements, des institutions 
intergouvernementales et des organisations non gouvernementales;

2. Demande au Secretaire General et au Haut-Commissariat pour 
les refugies de poursuivre ces efforts;

3. Invite instamment les gouvernements et les organisations non 
gouvernementales a adresser des contributions au Secretaire General, 
au Haut-Commissaire pour les refugies ou a d’autres institutions 
competentes pour assister et reinstaller les refugies hongrois, et a 
coordonner leurs programmes d’aide en consultation avec le Haut- 
Commissariat;

4. Prie le Secretaire General et le Haut-Commissaire pour les 
refugies de faire immediatement appel aux gouvernements et aux 
organisations non gouvernementales pour repondre aux besoins mini- 
mums actuels, tels qu’ils ont ete evalues dans le rapport adresse au 
Secretaire General par le Haut-Commissariat pour les refugies et les 
autorise a leur faire appel par la suite sur la base des plans et estima
tions etablis par le Haut-Commissaire avec l’accord de son comite 
executif.

Resolution adoptee le 4 decembre 
sur la proposition de 14 Etats Membres

A/Res/413

L’Assemblee Generale,

Rappelant ses resolutions 1004 (ES-II) du 4 novembre 1956, 
1005 (ES-II), 1006 (ES-II) et 1007 (ES-II) du 9 novembre 1956 et 
A/RES/407 et A/RES/408 du 21 novembre 1956, relatives aux tra- 
giques evenements de Hongrie,

Ayant re?u le rapport du Secretaire General d’apres lequel 
1’autorisation n’a pas ete donnee pour l’entree en Hongrie d’observa- 
teurs de l’Organisation des Nations-Unies, et ayant pris note de ce 
rapport,

Notant avec une profonae inquietude que le Gouvernement de 
l’Union des Republiques Socialistes Sovietiques ne s’est pas con-
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forme aux dispositions des resolutions par lesquelles l’Organisation 
des Nations-Unies a fait appel a lui pour qu’il renonce a son inter
vention dans les affaires interieures de la Hongrie, pour qu’il suspende 
les mesures de deportation prises contre les citoyens hongrois et 
qu’il renvoie sans delai dans leurs foyers ceux qu’il a deja deportes, 
pour qu’il retire ses forces armees de Hongrie et qu’il mette fin a la 
repression qu’il mene contre le peuple hongrois,

1. Reitere l’appel qu’il a adresse au Gouvernement de l’Union des 
Republiques Socialistes Sovietiques et aux autorites hongroises, leur 
demandant de se conformer aux resolutions susvisees et d ’autoriser 
des observateurs de 1’Organisation des Nations-Unies a entrer en 
territoire hongrois, a y circuler librement et a communiquer au 
Secretaire General leurs constatations;

2. Invite le Gouvernement de l’Union des Republiques Socialistes 
Sovietiques et les autorites hongroises a faire connaitre au Secretaire 
General, au plus tard le 7 decembre 1956, qu’ils consentent a recevoir 
des observateurs de l’Organisation des Nations Unies;

3. Recommande qu’en attendant le Secretaire General prenne des 
dispositions pour l’envoi immediat en Hongrie, et dans d’autres pays 
s’il y a lieu, d’observateurs designes par lui conformement au para- 
graphe 4 de la resolution 1004 (ES-II);

4. Prie les Gouvemements de tous les Etats Membres de cooperer 
avec les representants designes par le Secretaire General en pretant 
l’assistance et en fournissant les moyens qui peuvent etre necessaires 
pour l’accomplissement effectif de leur tache.

Resolution adoptee le 12 decembre sur la base 
de la proposition de 20 Etats Membres

A/RES/424

L’Assemblee Generale,

Vivement emue par la situation tragique en Hongrie,

Ayant re?u le rapport du Secretaire General en date du 30 novem
bre 1956 (A/3403) et sa note du 7 decembre 1956 (A/3435),

Notant que l’immense majorite du peuple hongrois reclame le 
retrait des troupes sovietiques et la cessation de l’intervention 
etrangere,

N otant que l’absence d’un accord et de dispositions en vue du 
retrait des troupes sovietiques est la raison meme du refus generalise 
de cooperer, notamment parmi les travailleurs hongrois, et empeche 
le retour au calme,
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Notant, en outre, la declaration que l’Union des Republiques 
Socialistes Sovietiques a faite le 30 octobre 1956 au sujet du retrait 
de ses forces de Hongrie et les demandes reiterees des Nations-Unies 
et de 1’opinion publique mondiale en vue de ce retrait,

Reconnaissant que toute amelioration de la situation actuelle 
en Hongrie exige l’initiative et la cooperation urgentes des Gouveme- 
ments de l’Union des Republiques Socialistes Sovietiques et de la 
Hongrie,

1. Deplore qu’aucune mesure n’ait ete prise pour donner suite 
a la declaration susmentionnee de l’Union Sovietique et pour repondre 
a la demande de l’immense majorite du peuple hongrois concernant 
le retrait des troupes sovietiques, de sorte que la situation s’est encore 
aggravee et que le peuple hongrois continue de refuser sa cooperation;

2. Declare que rim ervention de forces armees en Hongrie a non 
seulement engendree la violence et provoque des effusions de sang, 
mais encore aggrave la situation et empeche la recherche d’une solu
tion, que cette intervention doit cesser immediatement, et que les 
dispositions doivent etre prises sans delai en vue du retrait des forces 
etrangeres afin de favoriser le retour au calme en Hongrie;

3. Declare que les recents evenements de Hongrie ont montre de 
fagon concluante que la force et la violence ne permettent pas de 
repondre aux aspirations d’un peuple;

4. Exprime sa ferme conviction que les interets et la liberte du 
peuple hongrois, des Nations-Unies et de la cooperation mondiale, 
seraient servis au mieux par la cessation de l’intervention etrangere 
actuelle et par l’assurance qu’il n’y aura aucune intervention ou pres- 
sion exterieures, par les armes ou autrement, d’ou que ce so it;

5. Prie le Secretaire General d’entreprendre des demarches aupres 
des Gouvernements hongrois et sovietique, par 1’interm ediate de 
leurs representants a New-York, et d’envisager sans retard la question 
d’une visite a Moscou, en plus des demarches qu’il fait actuellement 
en ce qui concerne une visite a Budapest, pour contribuer a favoriser 
une solution rapide avec la collaboration de tous les interesses.
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Document J

LA S IT U A T IO N  EN H O N G R IE  A LA L U M IE R E  
D E S C O N V E N T IO N S  DE G ENEVE DE 1949*

Les informations sur les arrestations massives en Hongrie, les 
jugements som m aires1, les deportations 2 et autres mesures prises, 
semble-t-il, en violation de la Regie de Droit, ont attire l’attention 
du monde entier.

Le gouvernement actuel de la Hongrie affirme que le soulevement 
national reprime par les forces armees sovietiques est une affaire inte- 
rieure hongroise. L ’Union Sovietique soutient le meme point de vue.

II faut cependant rappeler qu’il existe des principes de droit 
international applicables meme si le conflit en question est une simple 
“ guerre civile” . Ces principes sont poses dans les Conventions de 
Geneve sur la protection des victimes de guerre 3 conclues en 1949 et 
ratifiees, entre autres Etats, par l’Union Sovietique 4 et par la Repu- 
blique Populaire de Hongrie B.

Les obligations contractees par les signataires de la Convention 
varient selon la nature du conflit: elles sont plus precises s’il s’agit 
d’un conflit international et moins detaillees en cas de conflit interieur.

I. Obligations en cas de Conflit Interienr
Si l’on suppose que Ton est en presence d’un conflit interieur,

* Publie par la Commission Internationale de Juristes, le 7 decembre 1956.
1 Voir le decret du 10 novembre 1956 sur la procedure criminelle (radio Budapest,
10 novembre 1956, 14 heures, rapport6par B B C Summary o f World Broadcasts, 
Partie II B, No. 777/1956/, p. 8-9, avec le texte du decret).
2 Voir information diffusee par Radio Budapest le  14 november 1956 a 15 heures 
(B B C, The Monitoring Report, No. 5, 200/15 novembre, 1956/, p. 1) ainsi que le 
cas d’lmre Nagy et de son groupe. Selon plusieurs tdmoignages de r6fugies hongrois,
11 existe des camps de d6port6s en Ukraine carpathique sovietique.
3 Convention pour l’Amclioration du Sort des Blesses et des Malades dans les 

Forces Armees en Campagne (ci-apres appelee Convention I).
Convention pour 1’Amelioration du Sort des Bless6s, des Malades et des Naufrag6s 

des Forces Armies sur Mer (ci-apres appelee Convention II).
Convention relative au Traitement des Prisonniers de Guerre (ci-apr£s appelee 

Convention III).
Convention relative a la Protection des personnes civiles en temps de Guerre 

(ci-apres appelee Convention IV).
4 Les R£publiques de Bi£lorussie et d’Ulcraine ont aussi ratifie les Conventions.
6 Texte francais: Actes de la Conference Diplomatique de Geneve de 1949, (ci-apres 
appeles, Actes), Berne, Tome I; Texte anglais: Final Record o f the Diplomatic 
Conference o f  Geneva o f  1949, Berne, Vol. I; Texte russe: Zhenevskie konventsii o 
zashchite zhertv voiny, Izdanie Vedomostei Verchovnogo Soveta S S S R  (Publi
cation de la Gazette du Soviet Supreme de l’U R S S), Moscou 1954, 219 pp; texte 
allemand: Bundesgesetzblatt, Bonn, Teil II, p. 781 ff; Die Genfer Abkommen zum 
Schutz der Kriegsopfer vom 12. August 1949, hrsg. vom Deutschen Roten Kreuz, 
3. Aufi. Bonn 1955.
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les parties sont tenues d’appliquer, entre autres, au moins, les dis
positions suivantes:

Les personnes qui ne prennent pas une part active aux hostilites 
doivent etre traitees humainement. Les actes suivants sont, en parti
culier, interdits:
“ a) les atteintes portees a la vie et a l’integrite corporelle, notamment 
le meurtre sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements 
cruels, tortures et supplices;
b) les prises d’otages;
c) les atteintes a la dignite des personnes, notamment les traite
ments humiliants et degradants;
d) les condamnations prononcees et les executions effectuees sans 
un jugement prealable, rendu par un tribunal regulierement constitue, 
assorti des garanties judiciaires reconnues comme indispensables 
par les peuples civilises.” (Art. 3, Convention IV).

Au cours des negotiations, l’Union sovietique so u tin t6 un projet 
approuve par la XVIIe Conference de la Croix Rouge Internationale 
a Stockholm en aout 1948 7 et qui servit de base de discussion a la 
Conference Diplomatique de Geneve en 1949. Le texte est ainsi congu:

“ Dans tous les cas de conflit arme ne presentant pas un caractere 
in ternational. . . chacune des Parties du conflit sera tenue 
d’appliquer les dispositions de la presente Convention /c’est a 
dire prise dans son ensemble et non pas seulement l’article 3 
ci-dessus mentionne/, sous reserve que la partie adverse s’y 
conforme egalement.”

Lorsque ce texte rencontra l’opposition d’un certain nombre de 
delegues gouvernementaux, l’Union sovietique presenta le texte de la 
disposition, amende comme suit:

“ . . .Chacune des Parties au conflit appliquera toutes les dispo
sitions de la presente Convention qui garantissent:

un traitement humain a la population civile;

interdisant sur le territoire occupe. . . des represailles contre 
la population civile, la prise des o tages,. .  . des degats des 
biens . . .

interdisant tout traitement discriminatoire a la population 
civile. . . ” 8

Le delegue de la Hongrie se m ontra egalement en faveur d’une

6 Cf. Actes, Vol. II B, pp. 13-14, 33, 36, 41, 43, 46, 72, 88, 320-322.
7 Art. 2, par. 4 du Projet. Texte: Actes, Vol. I p .  111.
8 Amendement presents par l’Union sovietique le 21 juillet 1949 (Actes, Vol. I ll, 
Annexe No. 15, p. 28), amendements correspondant pour les autres Conventions.



application aussi large que possible de la Convention en cas de guerre 
civile:

“ Le but essentiel de la Conference est d’elargir autant que pos
sible le champ d’action de la Convention, afin de proteger le plus 
grand nombre de victimes d ’un conflit.” 9

EL Conflit Interieur ou Conflit International?

La conception selon laquelle les evenements de Hongrie ne 
seraient qu’un simple conflit interieur n’a aucun fondement en Droit 
international nu en Droit hongrois. La Commission Internationale 
de Juristes estime, apr&s examen, que les evenements de Hongrie 
constituent un conflit international entre deux parties: la nation 
hongroise, d ’une part, et l’Union sovietique, de l’autre. Cette opinion 
est motivee par les raisons suivantes:

1. La repression du soulevement national hongrois constitue une 
agression au sens de la definition sovietique de l’agression 
proposee aux Nations Unies en aout 1953 (cf. l’article sur “ la 
Hongrie et la definition sovietique de l’agression” publie par 
la Commission Internationale de Juristes, le 16 novembre 1956)

2. Le renversement du Gouvernement Nagy et l’etablissement du 
regime K adar furent effectuees avec l’aide des forces armees 
sovietiques et constituent une “ agression indirecte” au sens de 
la definition precitee.

3. La demande d ’aide militaire formulee par le gouvernement 
Kadar n’est pas valable selon le droit international.

4. La demande est egalemcnt irreguliere en vertu du droit consti- 
tutionnel hongrois. L ’attaque armee commenca avant que le 
regime Kadar ne fut au pouvoir. Cinq jours plus tard, le 9 no
vembre, un amendement a la Constitution fut adopte pour 
regulariser a posteriori l’existence et les actes du gouvernement 
Kadar 10.

5. La demande -  meme si elle avait ete regulierement formulee -  
n ’aurait pu avoir aucun effet juridique sur l’application de la 
Convention, puisque l’article 47 de la Convention IV stipule:

“ Les personnes protegees . .  . ne seront privees, en aucun cas 
ni d’aucune maniere, du benefice de la presente Convention . . .  
par un accord passe entre les autorites du territoire occupe et la 
Puissance occupante . . .”

9 Comite Mixte, Premiere Stance, 6 avril 1949 (Actes, Vol. II B, p. 11).
10 Decret du 10 novembre 1956. Texte radiodiffus6 par Radio Budapest le 9 
novembre 1956 a 19 heures (B B C  Summary, Partie II B, No. I l l  (1956), p . 7).

64



Les gouvernements hongrois et sovietique sont done juridique- 
ment tenus d’assumer les obligations que prevoient les Conventions 
de Geneve dans le cas d’un conflit international.

III. Obligations en cas de Conflit International

Ces obligations s’appliquent a tous les cas de conflit arme entre 
deux ou plusieurs Parties ainsi qu’a “ tous les cas d’occupation par- 
tielle out totale du territoire d’une Haute Partie Contractante, meme 
si ladite occupation ne rencontre aucune resistance armee.” (Art. 
2/2/2/2 )11

Dans ces conditions, les obligations des Etats qui ont ratifie les 
Conventions comprennent entre autres:

A. En ce qui concerne les victimes de la guerre

Les dispositions du present Titre “ visent l’ensemble des popula
tions des pays en conflit, sans aucune distinction defavorable, notam- 
m e n t. . .  d’opinions politiques et tendent a attenuer les souffrances 
engendrees par la guerre.” (Art. 13)12

1. Protection particuliere des blesses et des enfants (Art. 16-22, 24)

2. Libre passage des medicaments et du materiel sanitaire et, s’ils 
sont destines aux enfants et aux meres de famille, egalement des vivres, 
vetements et reconstituants indispensables (Art. 2 3 )13

3. Autorisation de la correspondance familiale et possibilite pour 
les membres des families dispersees de proceder a des rechcrches 
(Art. 25-26).

B. En ce qui concerne les Civils

Les dispositions mentionnees sous ce titre s’appliquent a toutes 
les personnes qui sont les nationaux d’un Etat lie par la Convention 
et qui se trouvent entre les mains d’une Puissance Occupante dont ils 
ne sont pas les nationaux. La protection s’etend a toutes les personnes 
auxquelles l’une des trois autres Conventions n’est pas applicable 
(voir Note 3) (Art. 4). La protection dure le temps de l’occupation 
(Art. 6). Si une personne protegee est soupgonnee ou si elle est verita- 
blement engagee dans des activites hostiles a la securite de la Puissance 
Occupante, elle perd certains des droits que lui confere la Convention
IV, mais garde au moins le droit d’etre regulierement jugee en toute 
equite (cf. ci-dessous: 10) (Art. 5).

4. Traitement humain, respect de la personne, de l’honneur, des 
droits de la famille, des convictions religieuses, des coutumes. Traite-

11 Article common aux quatre Conventions.
12 Cet Article et les suivants renvoient a la Convention IV.
13 Cf. le texte propose par l’Union sovietique (Actes, Vol. I ll, annexe No. 222, p. 
115).
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ment egal “ sans aucune distinction defavorable, no tam m ent. . .  
d’opinions politiques” (Art. 27).

5. Interdiction d’exercer une contrainte physique ou morale (Art. 31) 
Interdiction de toutes mesures entrainant des souffrances physiques 
ou Pextermination de personnes protegees, par exemple, la torture ou 
toute autre brutalite (Art. 32).14

6. Interdiction de chatiments collectifs et de toute mesure d’intimi- 
dation ou de terrorisme (Art. 33).15 Interdiction de prendre des 
otages (Art. 34).

7. Interdiction de “ transferts forces, en masse ou individuels,16 
ainsi que de deportations de personnes protegees hors du territoire 
occupe dans le territoire de la Puissance Occupante, ou dans celui 
de tout autre Etat, occupe ou n o n ,. . . quel qu’en soit le motif.” 
(Art. 49, cf. egalement Art. 52, 76, 77).

La phrase “ dans le territoire de la Puissance Occupante ou dans 
celui de tout autre E tat” a ete introduite dans le texte sur la 
proposition de l’Union sovietique. 17

8. Interdiction de sanctions et de toutes mesures de contrainte a 
l’egard des fonctionnaires et des juges, meme si ceux-ci s’abstiennent 
de remplir leurs fonctions pour des considerations que leur dicte leur 
conscience (Art. 54).

9. Obligation d’assurer le ravitaillement en vivres et en medicaments 
de la population (Art. 55 )18 ainsi que des hopitaux et des services 
de sante (Art. 56). Obligation d’autoriser et de faciliter l’organisation 
de secours a la population si cela s’avere necessaire (Art. 59-62). 
Les Societes de Croix-Rouge doivent etre en mesure de poursuivre 
leurs activites (Art. 63 ).19

10. Respect de la legislation penale en vigueur (Art. 64). Obligation 
de ne pas promulger des lois penales retroactives (Art. 65). Les tribu- 
naux de la Puissance Occupante ne doivent appliquer que les disposi
tions juridiques qui sont en accord avec les principes generaux de

14 cf. amendement propose par l’U nion sovietique le 14 juin 1949 (Actes, Vol. Ill, 
annexe No. 231, p. 118), soutenu par la Hongrie au cows de la 13e stance du Comiti 
III, le 15 juin 1949 (Actes, Vol. II A, p. 701).
15 cf. le texte presents par l’Union sovietique le 7 juin 1949 (Actes, Vol. I l l ,  
annexe No. 234, p. 118).
16 Les mots “ en masse ou individuels” manquent dans le texte russe tel qu’il est 
reproduit dans la publication citfe ci-dessus, Note 5. Les textes anglais et fran?ais 
sont, cependant, authentiques (Art. 55/54/133/150).
17 amendement presents par l’Union sovietique le 12 mai 1949 (Actes, Vol. I ll, 
annexe No. 45 p. 132).
18 cf. amendement presente par l’U nion sovietique le 28 juin 1949 (Actes, Vol. I ll, 
annexe No. 282, p. 137).
19 cf. amendement presents par l’Union sovietique le 28 juin 1949 (Actes, Vol. Ill, 
annexe No. 292, p. 140).
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Droit (Art. 67). La peine doit etre proportionnee au  delit (Art. 67-68). 
Nul ne peut etre poursuivi pour les actes commis ou pour les opinions 
emises avant l’occupation (Art. 70). Les jugements ne peuvent etre 
prononces par les tribunaux competents de la Puissance Occupante 
qu’apres un proces regulier (Art. 71). Un accuse doit avoir droit a 
la defense et un condamne le droit de faire appel (Art. 73). Us doivent 
etre detenus et accomplir leurs peines sur le territoire occupe (Art. 76).

C. En ce qui concerne les prisonniers de guerre

Mise a part la categorie traditionnelle “ des membres des forces 
armees d’une Haute Partie Contractante” , la Convention protege 
egalement, entre autres, les personnes suivantes:

a) les membres des mouvements de resistance organises s’ils sont 
commandes par une personne responsable de ses subordonnes, s’ils 
portent ouvertement les armes et s’ils respectent les lois et coutumes 
de la guerre.
b) les membres des forces armees regulieres qui proclament leur 
attachement a un gouvernement ou a une autorite non reconnus par 
la Puissance de Capture.
c) les habitants qui, a l’approche de Fennemi, prennent spontane- 
ment les armes pour resister aux troupes d’invasion, s’ils portent leurs 
armes ouvertement et s’ils se conforment aux lois et coutumes de la 
guerre (Art. 4A) 20.

La Convention s’applique a ces personnes depuis le moment de 
leur capture par Fennemi jusqu’a leur liberation definitive (Art. 5).

L’inclusion des personnes mentionnees sous a-c a ete consideree 
comme necessaire a la suite de 1’experience de l’occupation nazie du 
Danemark et des autres pays qui ont ete envahis sans que les forces 
armees n’opposent de resistance. Cette innovation fut soutenue par 
le delegue sovietique qui declara:

“ Les civils qui luttent pour defendre la liberte de leur patrie 
doivent, en effet, avoir droit a la meme protection que les 
soldats.” 21

II parla egalement en faveur de la protection des membres des mouve
ments de resistance (partisans)22. Le delegue hongrois soutient 
1’Union sovietique dans les deux cas. 23

Les obligations particulieres de la puissance de capture compor- 
tent entre autres :

10 Cet article et les articles suivants renvoient a la Convention III.
21 Comit6 II, 5e stance, 16 mai 1949 (Actes, Vol. II A, p. 415).
28 op. cit. p. 418.
53 Meme source que dans les notes (21) et (22).
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11. Obligation de traiter humainement les prisonniers de guerre 
(Art. 13).24
Respect de leur personne et de leur honneur (Art. 14). Traitement egal 
“ sans aucune distinction defavorable. . . d’opinions politiques” 
(Art. 16).

12. Obligation d’autoriser les prisonniers de guerre a envoyer et a 
recevoir des lettres et des cartes postales (Art. 71).

13. Obligation de ne pas faire juger un prisonnier de guerre par un 
tribunal qui n ’offrirait pas les garanties essentielles d’independance 
et d’impartialite generalement admises et en particulier, une procedure 
accordant a 1’accuse le droit d’etre defendu (Art. 84-105) et de faire 
appel (Art. 106).

14. Aucun prisonnier de guerre ne peut etre juge ni condamne
pour un acte qui n’est pas interdit par la loi de la Puissance de Capture 
ou par le D roit International, en vigueur a l’epoque ou ledit acte a ete 
commis. Aucune contrainte morale ou physique ne peut etre exercee 
sur un prisonnier de guerre afin de lui faire reconnaitre sa culpabilite. 
Aucun prisonnier de guerre ne peut etre condamne sans avoir eu
l’occasion de presenter sa defense et d’etre assiste d’un avocat ou
d’un conseil qualifie (Art. 99).

15. Les prisonniers de guerre doivent etre liberes et rapatries sans
delai apres la cessation des combats (Art. 118).

D. Dispositions relatives a l’application de ces obligations

Les dispositions suivantes ont ete incorporees dans les quatre 
Conventions de Geneve afin d’en assurer la stricte application:

1. Les Hautes Parties Contractantes “ s’engagent a respecter et a 
faire respecter la presente Convention en toutes circonstances” 
(Art. l / l / l / l ) .  25

2. Les personnes protegees “ ne pourront en aucun cas renoncer 
partiellement ou totalement aux droits que leur assure la presente 
Convention” (Art. 7/7/7/8).

3. La presente Convention “ sera appliquee avec le concours et 
sous le controle des puissances protectrices” (Art. 8/8/S/9). LesParties 
peuvent, d’un commun accord, charger une organisation impartiale 
d’assumer les obligations qui incombent aux Puissances Protectrices 
(Art. 10/10/10/11)26

21 cf. amendement pr6sente par 1’Union sovietique le 4 m ai 1949 (Actes, Vol. I ll 
annexe No. 99, p. 65).
25 Cet article et les articles suivants sont communs aux quatre Conventions.
26 Cf. amendement pr6sente par l’Union sovietique le 20 juillet 1949 {Actes, Vol. 
I l l ,  annexe 26, p. 34) et les reserves de 1’Union sovidtique et de la Hongrie en ce qui 
concerne l’article 10/10/10/11.

68



4. Les Parties s’engagent a prendre les mesures legislatives neces- 
saires en vue d’infliger des sanctions penales efficaces aux personnes 
commettant ou ordonnant de commettre des actes violant gravement 
les Conventions (Art. 49/50/129/146 et Art. 50/51/130/147). 27
Le delegue hongrois declare que le Code Penal Militaire de Hongrie 
en vigueur depuis le le r fevrier 1949 prevoyait des peines severes 
en cas de violation de la Convention. 28

5. Une enquete doit etre entreprise sur toutes les violations de la 
Convention (Art. 52/53/132/149).

IV

En publiant le present article, la Commission Internationale de 
Juristes espere agir dans l’interet de tous ceux qui ont ratifie les Con
ventions de Geneve, y compris l’Union sovietique et la Hongrie, 
puisque les articles 47/48/127/144 des Conventions prevoient:

“ Les Hautes Parties Contractantes s’engagent. . .  a diffuser le 
plus largement possible le texte de la presente Convention dans 
leurs pays respectifs,. . . de telle maniere que les principes en 
soient connus de l’ensemble de la population” .
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Document K

P R O C E S S O M M A IR E S  EN  H O N G R IE *

1. Les decrets et les lois recemment adoptes par le regime 
Kadar en Hongrie, doivent troubler profondement les membres des 
professions juridiques du monde entier, soucieux de voir accorder aux 
accuses des proces criminels les garanties reconnues par tous les 
systemes evolues de Droit.

Par ailleurs il apparait qu’a certains egards, ces decrets et ces 
lois constituent une violation a la fois du Traite de Paix avec la Hongrie 
de 1947 1 et des Conventions de Gen&ve de 1949 ratifies par la Repu- 
blique Populaire Hongroise 2 et par l’Union des Republiques Socia- 
listes Sovietiques.

2. Les decrets et les lois en question sont cites integralement en 
annexe a cet article. Ils peuvent etre resumes comme suit:
A. Decret-loi du 10 novembre 1956 (ci-apres appele decret A ) .3 
II autorise le Bureau du Procureur a engager des poursuites devant 
le tribunal pour une vaste categorie de delits 4 et cela
(i) sans avoir a produire d’acte d’accusation;
(ii) sans avoir a adresser de citation ni a fixer la date d ’audience.

Ces pouvoirs ne se limitent pas aux seuls cas ou l’interesse a 
ete pris en flagrant delit, mais il s’etendent aussi aux affaires dans 
lesquelles “ le Bureau du Procureur peut apporter immediatement 
les preuves necessaires au Tribunal” . Le Bureau est expressement 
autorise a ne prendre en consideration que les accusations portees 
oralement devant le tribunal. II resulte de cette procedure que l’accuse 
peut ne pas savoir a 1’avance quelle accusation pese sur lui, et, par 
consequent, ne pas etre en mesure de preparer convenablement sa 
defense.

B. Decret-loi du 9 decembre 1956, amende le 12 decembre 1956, 
(ci-apres appele Decret B). 5 II charge les tribunaux militaires de

* Public par la Commission Internationale de Juristes le 4 janvier 1957.
1 Ce Traits fut conclu entre L’U R S S ,  le Royaume-Uni, les Etats-Unis, 
l’Autriche, la Republique Socialiste Sovietique de Bielorussie, le Canada, la Tcheco- 
slovaquie, l’lnde, la  Nouvolle-Zelande, la  Republique Sovietique Socialiste 
d’Ukraine, l’Union Sud-Africaine, la Yougoslavie, d’une part et la Hongrie d’autre 
part, a  Paris, le 10 fevrier 1947.
2 Texte anglais: “Final Record o f  the Diplomatic Conference o f  Geneva o f  1949” , 
Berne, volume I.
3 Texte diffuse par Radio-Budapest le 10 novembre a 14 heures; B B C  Summary 
o f  World Broadcasts, partie IIB, No. I l l ,  15 novembre 1956, p. 8-9.
4 Ces delits comprennent: “ assassinat, homicide premedit6, incendie, vol, pillage
et toute autre espJce de crime commis a l’aide d’armes a feu iliegalement employees, 
y compris la tentative de commettre les crimes ci-dessus mentionnes.”
6 Texte diffuse par Radio-Budapest, les 10 et 12 decembre 1956, ( B B C  Summary, 
No. 785, 13 decembre 1956, p. 4 et No. 786, 18 decembre 1956, p. 2).
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juger les delits enumeres dans le decret “ A” et ajoute a cette liste 
d’autres delits, tels que, notamment, le fait de ne pas denoncer des 
tiers, autres que les proches parents, possedant des armes a feu. Le 
decret autorise egalement le Presidium de la Republique a instituer 
d’autres tribunaux d’exception. L ’amendement du 12 decembre prevoit 
une condamnation a mort obligatoire pour les delits definis dans les 
decrets A et B. Ainsi une personne jugee en vertu de la procedure 
institute par le decret “ A” risque sa vie, tout en n’ayant pratiquement 
aucun moyen de defense.

C. Decret du 15 decembre 1956 (ci-apres appele Decret C). 6 Celui- 
ci reglemente en detail la composition et les pouvoirs des tribunaux 
militaires. Ce Decret dispense certaines categories d’accuses (personnes 
qui sont atteintes de maladies graves, ou qui n ’ont pas toutes leurs 
facultes mentales, de meme que les femmes enceintes) de comparaitre 
devant les tribunaux militaires, et il limite la condamnation du moins 
de 20 ans a des peines d’emprisonnement. II prevoit egalement que la 
peine de m ort sera remplacee par une peine d’emprisonnement, si 
“ le retablissement de la Paix et de l’ordre Public n ’exige plus 1’appli
cation de la peine de m ort” .

Mais le Decret stipule que l’appel ne pourra pas etre interjete, 
sauf par voie de revision 7 et que le recours en grace ne pourra etre 
introduit qu’a la suite d’une decision unanime du Tribunal. A defaut 
d ’une telle autorisation, la condamnation a mort doit etre executee 
dans les 2 heures. Etant donne cette derniere disposition, il n’est pas 
inexact de pretendre qu’aucun abus grave de justice, s’il se produit, ne 
pourra etre rectifie, sauf apres la mort de la victime.

Decret-loi du 20 decembre (ci-apres appele Decret D) II retablit, 
en fait, le systeme aboli par Imre Nagy en 1953 8 en vertu duquel le 
Bureau du Procureur peut, sur recommandation de la Police, ordonner 
la detention sans jugement pour une periode ne depassant pas six mois.

3. La situation creee par les Decrets ci-dessus enumeres ne concerne 
pas uniquement le Gouvernement Hongrois, mais on doit la considerer 
a la lumiere des Conventions et Traites internationaux qui lient la 
Hongrie.

A. Le traite de Paix avec la Hongrie de 1947, Partie I, section I, 
article 2, stipule, entre autres, que “ La Hongrie prendra toutes les

6 Radio-Budapest, 15 decembre 1956, traduction allemande dans “ Neue Ziiricher 
Zeitung”, 17 d6cembre 1956, p. 1.
7 Article 10; l’appel par voie de revision constitue une caract£ristique des pays 
qui suivent le regime sovietique. En Hongrie, la revision ne peut etre introduite 
que par le Procureur ou le President de la  Cour Supreme, et est examinee par la 
Cour Supreme (Article 225 du Code Hongrois de Procedure Criminelle de 1951: 
III/v, amende par une loi de 1954 V tv 8). Cf. Highlights o f  current legislation and 
activities in Mid-Europe, Washington DC, Novembre 1953, p. 360.
8 Resolution No. 1034/1953 (VII. 26) Mt. h. public dans “Torvenyek es Rendeletek 
Hivatalos Gyiijteminye” 1953, p. 193. egalement dans Nepszava du 26 juillet 
1953). Traduction anglaise: “ Highlights”, op. cit. octobre 1953, No. 5, p. 10.
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mesures necessaires pour assurer a toutes les personnes relevant de sa 
Juridiction . . .  la jouissance des Droits de l’Homme et des Libertes 
fondamentales. ”

Bien que le sens exact qu’il faille donner a cet article soit une 
question d’interpretation, il n ’en prevoit pas moins une obligation 
juridique qui peut etre degagee de l’Avis Consultatif de la Cour 
Internationale de Justice sur l’interpretation des Traites de Paix avec 
la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie. 9 Pour interpreter cet article, 
on ne peut pas se referer directement, dans le cas de la Justice crimi- 
nelle, aux dispositions des articles 9 a 11 de la Declaration Universelle 
des Droits de l’Homme de 1948,10, ni aux articles 5-6 de la Convention 
Europeenne des Droits de l’H om m e.11

Neanmoins il est bien etabli, dans l’interpretation des Traites, que 
l’on peut invoquer les “ principes generaux de Droit reconnus par les 
nations civilisees” , qui sont une source de Droit expressement admise 
par l’article 38 du Statut de la Cour Internationale de Justice. On a 
peine a croire que ces principes soient consideres comme ne compor- 
tant pas:

L’interdiction d’arrestation et de detention arbitraires.
Declaration Universelle des Droits de 
l’Homme (article 9);
Convention Europeenne des Droits de 
l’Homme (article 5(1).

Le droit pour l’accuse d’etre informe de toute accusation criminelle 
portee contre lui.

Convention Europeenne des Droits de 
l’Homme (article 5(2), 6(3)(a).

8 Interpretation o f  Peace Treaties with Bulgaria, Hungary and Roumania (second 
phase) Advisory opinion, 18 juillet 1950, p. 228.
Dans cet avis la  Cour estime que, bien que les gouvemements de ces pays fussent 
juridiquement tenus d’executer les dispositions des Trait6s de Paix relatives au 
reglement des differends, y compris la nomination de leurs representants aux 
Commissions institutes a cet effet par les traites, le Secretaire General des Nations 
TJnies n’etait pas autoris6 a proceder a de telles nominations apres que les parties 
aient refuse de le faire. Les juges Read et Azevedo ne furent pas d’accord. Le juge 
Krylov soutint cette opinion, mais ne pu t pas faire siennes les raisons invoquees 
dans la question de la responsabilite intemationale, car celles-ci, selon lui, depas- 
saient le cadre de la  demande d’Avis.
10 La Declaration Universelle des Droits de l’Homme proclamee par 1’Assem
b l e  Generale des Nations Unies le 10 decembre 1948 n ’est ni un traite ni un Accord 
International, et ne pretend pas etre un texte de loi ni une obligation juridique 
(cf. Lauterpacht, International Law and Human Rights 1950, p. 399).
11 La Convention Europeenne des Droits de l’Homme a ete signee le 4 Novembre 
1950 par les membres du Conseil de l’Europe et est entree en vigueur en 1953, 
aprfes sa ratification par 10 pays. N i la  Hongrie ni l’U R  S S ne sont parties a cette 
Convention.
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Le droit pour Paccuse de disposer du temps et des facilites necessaires 
pour preparer sa defense.

Declaration Universelle des Droits de 
PHomme (art. 11, 1).
Convention Europeenne des Droits de 
PHomme (art. 6(3)(b).

II est significatif que PAssociation Internationale des Juristes Demo- 
crates (AIJD) qui a ete, naturellement, soutenue par l’U R  S S et 
par les autres pays de l’Europe de l’Est, ait inclus dans le rapport de sa 
Commission de Procedure Penale (Congres de Bruxelles, mai 1956, 
auquel ont participe, entre autres, des juristes hongrois et sovietiques 
de premier plan) parmi les elements necessaires pour preserver les 
droits de l’individu dans un systeme de procedure criminelle, entre 
autres droits, ceux ci-dessus mentionnes (Le texte des conclusions du 
rapport est reproduit en annexe a cet article.) En verite la Commission 
va, a certains egards, plus loin, lorsqu’elle demande:

“ D u moment oil il est arrete, tout accuse doit avoir le droit de con
sumer des conseillers juridiques au dehors de toute surveillance.”

Rapport de la Commission de Procedure 
Penale (article 5(c).

“ Toute procedure criminelle doit prevoir au moins un recours.”

Ibid., article 7.

“ Aucun etat d’exception impliquant l’abrogation de ces principes 
ne doit etre tolere en temps de paix.”

Ibid., article 9.

II resulte done de ce qui precede:
1. que les mots “ la jouissance des Droits de PHomme et des 
Libertes Fondamentales” dans le Traite de Paix de 1947 avec la 
Hongrie, doivent etre interpretes comme comprenant les droits 
ci-dessus mentionnes des personnes accusees dans des proces 
criminels;

2. que les decrets et les lois du Gouvernement Hongrois exposes 
ci-dessus violent Particle 2 de la section 1 du Traite de Paix de 
1947 avec la Hongrie.

B. Convention de Geneve de 1949 -  L’opinion de la Commission 
Internationale de Juristes sur l’application de ces Conventions a la 
situation actuelle en Hongrie, fut pleinement discutee par Particle 
intitule “ La situation en Hongrie a la lumiere des Conventions de 
Gen&ve de 1949” , publie le 7 decembre 1956.
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La Commission estime en effet que certaines dispositions des 
Conventions sont applicables a la situation en Hongrie, que Ton 
considere le confiit comme “ interne” ou “ international” .

(i) Si Ton doit le considerer comme “ interne” , il est interdit de 
prononcer des condamnations et de les faire executer si un jugement 
n ’a pas ete, au prealable, prononce par un tribunal regulierement 
constitue, offrant toutes les garanties judiciaires, reconnues indis- 
pensables par les nations civilisees (Art. 3, convention IV).

Pour les raisons indiquees ci-dessus, la Commission Internatio
nale de Juristes estime qu’il ressort de l’enonce explicite des decrets 
A, B, C, et D precites que ces textes n ’offrent pas ces garanties et 
qu’en consequence le regime K a d a r  viole la Convention.

(ii) Si, d’autre part, le confiit doit etre considere comme “ inter
national” , il convient au premier chef de remarquer les dispositions 
de Particle 47, de la Convention IV: -  “ Les personnes protegees . . . 
ne doivent etre privees, en aucun cas ni d’aucune maniere, des bene
fices de la presente Convention . . . par un accord quelconque inter- 
venu entre les autorites des territoires occupes et la Puissance occu
pante . . .” II s’ensuit qui si le gouvernement de la Puissance occupee 
prend des mesures a la demande de la Puissance occupante, de telles 
mesures relevent des dispositions des Conventions relatives a l’admi- 
nistration de la Justice par la Puissance occupante.

Ces dispositions ont trait, d’une part, a la protection des civils, 
et d’autre part, a celle des membres des forces armees.

a) En ce qui concerne les civils, il suffit de citer les articles 71-73 
de la Convention IV qui prevoit un “ proces regulier” et accorde a 
l’accuse le droit de se defendre et de faire appel.

b) En ce qui concerne les membres des forces armees, c’est-a-dire 
egalement les membres des mouvements organises de resistance et les 
habitants qui prennent ouvertement les armes pour resister aux forces 
d’invasion (article 4A de la Convention III), les dispositions suivantes 
de la Convention III protegent ceux qui tombent entre les mains de 
l’ennemi:

Les personnes detenus doivent etre jugees par des Tribunaux 
independants et impartiaux dont la procedure garantit a Paccuse les 
droits de la defense et de l’appel (Articles 84, 89, 105 et 106 de la 
Convention III).

Le fait que les Decrets du regime KLa d a r  n’offrent pas aux accuses 
la garantie de ces droits qui sont prevus par les Conventions a l’inten- 
tion a la fois des civils et des membres des forces armees, a ete suffi- 
samment demontre dans le paragraphe 2 de cet article.
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Document K

Annexe (a)

Decret ayant force de loi (appele ci-apres: „Decret-Loi”)
No. 22 de 1956 du Presidium de la Republique 

Populaire de Hongrie

Relatif a la simplification de la procedure penale pour certains crimes

Article 1.

(i) En cas d’assassinat, d’homicide premedite, d’incendie, de vol, 
de pillage et de toute autre espece de crime commis a l’aide d’armes 
a feu illegalement employees, y compris la tentative de commettre 
les crimes ci-dessus mentionnes, le Procureur peut faire traduire leur 
auteur devant le tribunal, sans avoir a produire d’acte d’accusation 
ecrit, si l’auteur a ete pris sur le fait ou si les preuves necessaires peu- 
vent etre presentees immediatement au tribunal.

(ii) (Toutes les fois que) l’alinea (i) est applicable, le tribunal ne 
fixera pas de date d’audience et n’enverra pas de citations a compa- 
raitre. Le Ministere Public presente l’accusation oralement a l’audien- 
ce. Le Ministere Public doit veiller a ce que les temoins et les experts 
comparaissent devant le tribunal et a ce que tout autre moyen de 
preuve soit soumis au tribunal.

Article 2.

Le present decret-loi entre en vigueur le jour de sa publication.1
(signe) Istvan Dobi, President du Presidium de la Republique 

Populaire.
(signe) Istvan Kristof, Secretaire du Presidium de la Republique 

Populaire.

1 Public dans Magyar Kozlony, No. 93, 12 novembre 1956, p. 568.
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Document E
Annexe (b)

Decret ayant force de Loi (appele ci-aprds “ Decret-Loi”)
No. 28 de 1956 du Presidium de la 

Republique Populaire

Relatif a la Justice sommaire

Le retablissement de l’ordre est entrave et la securite personnelle 
des citoyens ainsi que la securite de leurs biens sont mis en danger 
par le fait que d’importantes quantites d’armes a feu se trouvent entre 
les mains d’elements contre-revolutionnaires, de criminels profession
a l s ,  de fauteurs de troubles irresponsables et d’autres personnes qui 
ne sont pas habilitees a les detenir. Munis d’armes, les ennemis de 
notre Republique Populaire n ’hesitent pas a commettre meme un 
meurtre, et menacent les honnetes travailleurs qui, par leur travail 
pacifique et constructif, desirent servir les interets de notre nation 
toute entiere. Les honnetes travailleurs reclament a juste titre des 
mesures efficaces, propres a faire cesser cet intolerable etat de choses.

En consequence, le Presidium de la Republique Populaire decrete 
ce qui suit:

Article 1.

A partir du 11 decembre 1956 a 18 heures, le Presidium de la 
Republique Populaire decrete la justice sommaire sur tout le terri
toire du pays pour les crimes suivants:

assassinat, 
homicide premedite 
incendie 
vol (pillage),
dommage volontairement cause a des institutions d’utilite 

publique ou a des entreprises publiques satisfaisant les besoins vitaux 
de la population (Recueil officiel des regies en vigueur du Droit penal 
positif, articles 73 et 172), et tentatives de commettre l’un quelconque 
de ces crimes,
detention sans autorisation d’armes a feu, de munitions, d’explosifs ou 
de produits explosifs.
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Article’2.

(i) Toute personne qui detient sans autorisation des armes a feu 
(munitions, explosifs, etc.) doit les remettre a l’un des services des 
forces armees de l’ordre public au plus tard le 11 decembre 1956, 
a 18 heures.
(ii) Toute personne qui aura remis ses armes etc. entre la publication 
du present decret-loi et la date limite fixee pour la remise, ne peut 
etre punie pour detention d’armes.

Article 3.

(i) Le fait de s’associer en vue de commettre les crimes enumeres 
a Particle 1, et de s’organiser dans ce but, releve egalement de la 
justice sommaire.
(ii) Toute personne ay ant obtenu des informations dignes de foi 
d’apres lesquelles une autre personne detenait sans autorisation des 
armes a feu (munitions, etc.) et qui n’en avise pas les autorites aussi 
tot que possible, commet un crime et releve de la justice sommaire. 
Cette disposition ne s’applique pas aux proches parents enumeres 
a Particle 29 du decret-loi II de 1950.

Article 4

(i) Le Gouvernement prendra les mesures necessaires en vue de 
la proclamation de la justice sommaire: la publication pourra en 
etre faite egalement par voie de presse, de radio et d’affiches.
(ii) Les proces juges conformement a la justice sommaire sont de 
la competence des tribunaux militaries; le Presidium de la Republique 
Populaire peut adopter des dispositions pour cosigner d’autres tribu
naux de justice sommaire.
(iii) Le Presidium de la Republique Populaire autorise le Gouverne
ment a edicter des regies precises relatives a la justice sommaire.
(iv) Le regime de detention d’armes par des gardes armes d’usines 
et par les gardes ouvriers sera reglemente par un Decret-Loi special.

Article 5

Le present decret-loi entre en vigueur le jour de sa publication.1
(signe) Istvan Dobi, President du Presidium de la Republique 

Populaire.
(signe) Istvan Kristof, Secretaire du Presidium de la Republique 

Populaire.

1 Publie dans Magyar Kozlony, No. 100, 11 decembre 1956.
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Decret ay ant force de loi (appele ci-apres: “ Decret-Loi”)
No. 32 de 1956 du Presidium de la Republique Populaire

Completant le decret-loi No. 28 de 1956

Le Presidium de la Republique Populaire complete l’article 3 
du Decret-Loi No. 28 de 1956 relatif a la justice sommaire en y 
ajoutant le paragraphe suivant (iii):

Article 1.

(iii) “ Lorsqu’un tribunal de justice sommaire reconnait un accuse 
coupable d’un crime relevant de la procedure de justice sommaire, 
il doit, dans son jugement, le condamner e m ort.”

Article 2.

Le present additif entre en vigueur au moment de sa publication.
(signe) Istvan Dobi, President du Presidium de la Republique 

Populaire.
(signe) Istvan Kristof, Secretaire du Presidium de la Republique 

Populaire.
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Decret No. 6/1956 (XII. 11) 
du Gouvernement Revolutionnaire Hongrois des Ouvriers et Paysans

Relatif a la Reglementation Detaillee de la Justice Sommaire

En execution des dispositions de 1’article 4, alinea 3 du decret-loi 
No. 28 de 1956, le gouvernement revolutionnaire hongrois des ouvriers 
et paysans decrete ce qui suit:

1. Proclamation de la Justice Sommaire

Article 1.

1. La justice sommaire fut introduite par le decret-loi du Presidium 
de la Republique Populaire. Le meme decret determine le territoire 
ou s’applique la justice sommaire, ainsi que les crimes qui en relevent.

2. La publication de l’introduction de la justice sommaire est de la 
competence du Conseil des Ministres. La publication peut etre faite 
par voie d’affiches, de presse et de radio.

3. Les documents publiant l’introduction de la justice sommaire 
doivent contenir:

a) la description du crime et la designation du territoire pour 
lesquels la justice sommaire est decretee;
b) un avis indiquant que toute personne doit s’abstenir de com
mettre de tels crimes;
c) un avertissement precisant que toute personne qui, apres la 
publication, commet un tel crime sur le territoire designe, releve de 
la justice sommaire et sera puni de mort.

Article 2.

Les dispositions generales reglementant la procedure devant 
les Tribunaux de justice sommaire ne s’appliquent que dans la mesure 
oil elles ne different pas de la reglementation edictee par le present 
decret.

II. Dispositions relatives a la competence

Article 3.

1. Les actes passibles de la justice sommaire relevent de la compe
tence des tribunaux militaires. Le Presidium de la Republique Popu
laire peut egalement adopter des dispositions pour designer d ’autres 
tribunaux de justice sommaire.

Document E
Annexe (c)
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2. Le Tribunal de justice sommaire se compose d’un juge de pro
fession et de deux assesseurs populaires (Art. 8 al. 1 de la Loi II de 
1954).

Article 4.

Toute personne suspectee d’avoir commis un crime relevant du 
Tribunal de justice sommaire, sera soumise a la detention preventive 
et sera remise au Procureur Militaire le plus proche ou au Procureur 
competent dans le ressort du Tribunal institue par le Presidium de la 
Republique Populaire conformement a l’article 3, al. 1.

HI. Preliminaires de la Procedure devant un tribunal de Justice 
Sommaire
Article 5.

1. L’accuse n ’est traduit devant un Tribunal de justice sommaire 
que s’il a ete pris sur le fait ou si les preuves necessaires pour prouver 
sa culpabilite peuvent etre soumises immediatement au Tribunal. 
Dans ce cas, le Procureur, sans presenter d’acte d’accusation ecrit, 
traduit 1’accuse devant le Tribunal Militaire le plus proche ou devant 
le Tribunal designe de justice sommaire.

2. Les alienes, les personnes souffrant d’une maladie grave avant 
leur guerison, ainsi que les femmes enceintes ne doivent pas etre 
traduits devant les tribunaux de justice sommaire.

3. Si des poursuites criminelles ordinaires ont deja ete introduites 
contre un accuse pour un crime, ce meme crime ne relive pas de la 
justice sommaire.

Article 6.

II ne doit pas y avoir de renvoi d’un Tribunal de justice sommaire 
a un autre Tribunal de justice sommaire.

Article 7.

La plus longue duree du proces -  y compris le jugement -  intente 
a un accuse, doit etre de trois fois 24 heures. La duree commencera 
a compter a partir du moment oil l’accuse a ete traduit devant un 
Tribunal de justice sommaire. Si ce delai ne peut pas etre respectee, 
l’affaire doit etre renvoyee devant un Tribunal ordinaire qui est 
competent conformement aux dispositions generates.

IV. Audience devant un tribunal de justice sommaire
Article 8.

1. La date d’audience du proces ne sera pas fixee et le Tribunal de 
justice sommaire n’enverra pas de citations a comparaitre. II est du
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devoir du Procureur de s’assurer de la presence de temoins et d’experts 
devant le Tribunal, et de toute preuve qui peut etre necessaire 
L ’accusation sera presentee oralement par le Procureur a l’audience.

2. La participation d’un avocat au proces se deroulant devant un 
Tribunal de justice sommaire est obligatoire.

Article 9.

1. En regie generale, les debats doivent se limiter a la preuve du 
crime pour lequel les poursuites ont ete engagees. Cependant, a la 
suggestion du Procureur, les debats peuvent etre elargis de maniere 
a comprendre d’autres crimes relevant de la justice sommaire pourvu 
qu’il n ’en resulte pas de risque de retard annulant la procedure som
maire. Tout crime commis par l’accuse et ne relevant pas de la justice 
sommaire, sera disjoint des debats.

2. Les debats peuvent Stre elargis de m anure a permettre le juge
ment d’autres auteurs du m§me crime, mais le prononce et l’execution 
du jugement contre l’accuse ne peuvent pas etre retardes pour cette 
raison.

Article 10.

1. Dans son jugement, le Tribunal de justice sommaire doit pro- 
noncer la condamnation a mort si 1’accuse est juge a l’unanimite 
coupable d’un crime relevant de la justice sommaire.

2. Si le retablissement de la paix et le maintien de l’ordre public 
n ’exigent plus l’application de la peine de mort, le Tribunal de justice 
sommaire peut alors prononcer, a la place de la peine de mort, une 
condamnation a l’emprisonnement pour une duree de 10 a 15 ans.

3. Un accuse qui a moins de 20 ans au moment ou il a commis le 
crime, doit etre condamne, non a mort, mais a Femprisonnement 
pour une duree de 10 a 15 ans; un accuse qui a moins de 18 ans au 
moment ou il a commis le crime, doit etre condamne a l’emprisonne
ment pour une duree de 5 a 10 ans.

4. Mises a part les dispositions des alineas 2 et 3 ci-dessus, il n’y 
a pas de cause de diminution de la peine.

5. Si les conditions justifiant 1’acquittement de l’accuse (article 180 
du Code de Procedure criminelle) sont reunies dans le cas d’un crime 
qui releve de la justice sommaire, le Tribunal de justice sommaire 
acquitte l’accuse dans son jugement.

Article 11.

1. Le jugement, brievement motive, doit etre immediatement con- 
signe par ecrit.

2. II est redige un proces-verbal de l’audience du tribunal de justice 
sommaire et de la seance a huis-clos precedant le jugement. Le proces-
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verbal de la seance a huis-clos doit mentionner les votes des membres 
du conseil sur la culpabilite de l’accuse, et il doit etre signe, en plus du 
President, par tous les membres du conseil. Ce dernier proces-verbal 
doit etre joint au dossier dans une enveloppe cachetee.

V. Execution
Article 12.

Mis a part le cas de revision du proces, au moyen du recours 
introduit dans l’interet de la legalite, il ne peut pas y avoir de recours 
juridictionnel contre les decisions des tribunaux de justice sommaire.

Article 13.

1. Si 1’accuse est condamne a mort, le tribunal de justice sommaire 
doit decider immediatement, conformement a la procedure prevue 
a  Particle 240, alineas 2 et 3 du Code de Procedure criminelle, s’il 
recommande ou non que la grace soit accordee au condamne. Une 
decision negative sur cette question de recommandation pour la 
grace doit etre prise a l’unanimite par le Conseil.

2. Si le tribunal de justice sommaire recommande que la grace 
soit accordee au condamne, il doit immediatement soumettre au 
Ministre de la Justice le dossier de l’affaire et eventuellement le re
cours en grace, ainsi que l’expose des opinions du Procureur et du 
Tribunal de justice sommaire. Dans ce cas P execution de la condam- 
nation a mort est suspendue en attendant la decision sur, le recours 
en grace.

3. Si le tribunal de justice sommaire ne recommande pas que la 
grace soit accordee au condamne, il doit faire executer la condam- 
nation a mort. Un recours en grace n’entraine pas de sursis d ’execution 
de la condamnation; la condamnation doit etre executee dans les 
deux heures suivant le prononce du jugement.

Article 14.

Une condamnation a emprisonnement est executoire immediate
m ent apres le prononce du jugement par le tribunal de justice som
maire.

VI. Dispositions diverses
Article 15.

L’affaire sera renvoyee devant le tribunal ordinaire qui est 
competent conformement aux dispositions generates,

si le tribunal de justice sommaire estime que l’affaire ne releve 
pas de la procedure sommaire, ou

s’il ne peut y avoir de condamnation par suite de l’absence de 
decision unanime, ou
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si l’accuse est serieusement soupgonne d’avoir commis le crime 
dont il est accuse, mais si le preuve de sa culpabilite demeure im
possible dans le delai legal (article 7), ou

s’il apparait au cours des debats que l’accuse n’aurait pas du 
etre traduit devant le tribunal de justice sommaire (article 5(2) et (3)), 
ou finalement,

s’il est tout a fait impossible de prononcer le jugement dans le 
delai legal.

Article 16.

1. C’est au Presidium de la Republique Populaire qu’il appartient 
de prendre des mesures en vue de faire cesser la justice sommaire. 
La cessation de la justice sommaire doit etre publiee de la meme 
manierc que son introduction.

2. Les proces pendants devant les tribunaux de justice sommaire -  
y compris les proces ou une condamnation a mort est infligee, bien 
que n’ayant pas encore ete executee -  doivent, apres cessation de la 
justice sommaire, etre renvoyes devant les tribunaux ordinaires; 
ceux-ci doivent juger comme si la procedure n ’avait pas commence 
devant les tribunaux de justice sommaire. La cessation de la justice 
sommaire n ’a aucun effet sur une condamnation a l’emprisonnement, 
une fois que celle-ci a ete prononcee.

Article 17.

1. Le present decret-loi entrera en vigueur le jour de sa publica
tion. 1

2. Avec 1’entree en vigueur du present decret, le decret No. 8020/ 
1939 M.E., relatif a la procedure de justice sommaire est abroge. 
(signe) Janos Kadar, President du Gouvernement revolutionnaire

hongrois des ouvriers et paysans.

# #
#

Decret No. 2-1957 (1.15) 
du Gouvernement revolutionnaire Hongrois des ouvriers et paysans

Portant Classification de Certaines Entreprises d’Etat en Entreprises 
Indispensables d’Utilite Publique

Article 1.

Comme suite au Decret-Loi No. 4 de 1957 portant reglemen- 
tation de la procedure penale sommaire, toute entreprise d’Etat, 
agricole, industrielle (mines, transport, etc.) ou commerciale qui

1 Publi6 dans Magyar Kozlony, No. 101, 12 decembre 1956.
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emploie regulierement plus de 100 ouvriers d o it-  jusqu’a nouvel avis -  
etre consideree comme entreprise indispensable d’utilite publique.

Article 2.

Le present decret entrera en vigueur le jour de sa publication 2 
(signe) Dr. Ferenc Miinnich, Vice-President du Gouvernement 

des ouvriers et paysans de la Republique Hongroise.

2 Publie dans Magyar Kozlony, No. 5, 15 janvier 1957.
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Document K
Annexe (d)

Decret ayant force de loi (ci-apres appele: “ Decret-Loi”)
No. 31 de 1956 du Presidium de la Republique Populaire

Relatif a la Detention pour Raisons de Securite Publique

Dans le but de prevenir les activites nuisibles d ’elements contre- 
revolutionnaires et de personnes qui empechent la restauration de 
la securite et de l’ordre publics ainsi que leur consolidation, le Presi
dium de la Republique Populaire decrete ce qui suit:

Article 1.

Toute personne dont les activites ou la conduite met en danger 
l’ordre ou la securite publics, et, en particulier, la paisible poursuite 
du travail productif et des transports, peut etre mise en detention 
pour raisons de securite publique (ci apres appelee “ detention”).

Article 2.

Un mandat de detention sera delivre par le Procureur competent 
sur la suggestion de la police, son execution relive des autorites de 
police.

Article 3.

Le Procureur General doit, dans un delai de 30 jours, officielle- 
ment examiner la situation du detenu. Si les causes de detention 
n ’existent pas ou ont cesse d’exister, il devra prendre les mesures 
necessaires pour y mettrefin. Un tel examen devra avoir lieu a nouveau 
au terme de trois mois de detention.

Article 4.

La detention devra cesser immediatement si les motifs qui 
justifiaient le mandat de detention n’existent plus. Mais la duree la 
plus longue de la detention ne doit pas exceder 6 mois.

Article 5.

Le Procureur General, aprcs consultation du Ministre des Forces 
Armees edicte par decret des regies precises regissant la detention.
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Article 6.

La duree du present decret sera d’une annee a partir de la date 
de sa publication.

Article 7.

Le present decret-loi entrera en vigueur le jour de sa publica
tion. 1
(signe) Istvan Dobi, President du Presidium de la Republique 

Populaire.
(signe) Istvan Kristof, Secretaire du Presidium de ia Republique 

Populaire.

Decret ayant force de loi (ci-apres appele: “ Decret-Loi”),
No. 1 de 1957 du Presidium de la Republique Populaire

Portant Amendement de Certaines Dispositions du Decret-Loi No. 31 
de 1957) sur la Detention pour Raisons de Securite Publique

Article 1.

La disposition suivante remplacera Particle 2 du Decret-Loi 
No. 31 de 1956:

“ Article 2: La detention sera ordonnee -  avec l’approbation du 
Procureur competent -  par la Police; son execution incombe a la 
Police.”

Article 2.

La disposition suivante remplacera Particle 5: “ Article 5: Des 
regies detaillees relatives a la detention seront edictees par decret 
par le Ministre des Forces Armees et des Affaires de Securite Publi
que apres consultation du Procureur General.”

Article 3.

Le present decret-Loi entrera en vigueur le jour de sa publi
cation 2
(signe) Istvan Dobi, President du Presidium de la Republique 

Populaire.
(signe) Istvan Kristof, Secretaire du Presidium de la Republique 

Populaire.

1 Public dans Magyar Kozlony, No. 102, 13 decembre 1956.
2 Publie dans Magyar Kozlony, No. 4, 13 janvier 1957.
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Decret No. 1/1957 (1.13) 
du Ministre des Forces Armees et des Affaires de Securite Publique

Concernant l’Entree en Vigueur des Decrets-Lois No. 31 de 1956 et 
No. 1 de 1957 relatifs a la detention pour raisons de securite publique

En accord avec le Procureur General, je decrete ce qui suit en ce 
qui concerne l’entree en vigueur des decrets-lois No. 31 de 1956 et 
No. 1 de 1957:

Article 1.

1. La detention pour raisons de securite publique est ordonnee 
par la Direction Principale de la Police du Comte (ou de Budapest) 
et cet ordre doit etre approuve par le Procureur du Comte (ou de 
Budapest).

2. La decision ordonnant la detention pour raisons de securite 
publique doit contenir l’identite et les qualites du detenu, une descrip
tion detaillee des faits qui sont a l’origine de la procedure et l’enume- 
ration des preuves.

Article 2.

Le procureur competent doit decider dans les 48 heures si la 
decision ordonnant la detention pour raisons de securite publique 
est approuvee.

Article 3.

1. La reclamation contre les decisions ordonnant la detention pour 
raisons de securite publique approuvees par le Procureur doit etre 
portee devant le Procureur General.

2. La reclamation n ’a pas d’effet suspensif sur l’execution de l’ordre 
de detention pour raisons de securite publique.

3. Qu’il y ait ou non une reclamation, toutes les decisions relatives 
a la detention pour raisons de securite publique, et une copie des 
documents s’y rapportant, doivent etre soumises au Procureur General 
de telle sorte qu’elles lui parviennent dans les 72 heures a compter 
de la decision (approuvee par le Procureur).

Article 4.

La decision sera lue a la personne placee en detention pour 
raisons de securite publique et on devra l’informer de son droit de 
faire une reclamation.

Article 5.

La detention pour raisons de securite publique devra etre execu- 
tee a l’endroit designe a cet effet par le Directeur de la Police.
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Article 6.

Une personne placee en detention pour raisons de securite 
publique peut avoir l’autorisation de parler; elle peut recevoir des 
paquets et des lettres. Elle peut en ecrire au moins une fois par mois. 
La correspondance, les paquets et les conversations sont controlees 
par les autorites de police chargees de faire executer l’ordre de deten
tion.

Article 7.

1. Une personne en detention pour raisons de securite publique 
peut etre employee a travailler. Dans ce cas, on lui foum it des vete- 
ments de travail.

2. La personne detenue pour raisons de securite publique qui 
travaille re?oit une remuneration adequate; les frais de detention 
pour raisons de securite publique sont deduits de sa remuneration.

Article 8.

La reclamation que peut formuler pendant sa detention une 
personne detenue pour raisons de securite publique, doit etre adressee 
au Procureur competent.

Article 9.

La detention pour raisons de securite publique prend fin:
a) au terme de six mois;
b) si les circonstances qui sont a son origine n’existent plus;
c) lorsque l’ordre en a ete donne.

Article 10.

Aucune compensation ne sera accordee pour dommages mate- 
riels subis du fait de la detention pour raisons de securite publique.

Article 11.

Ce decret sera execute par le Directeur de la Police du pays qui 
consultera le Procureur G eneral1
(signe) Dr. Ferenc Miinnich, Ministre des Forces Armees et des 
Affaires de Securite publique.

l Publie dans Magyar Kozlony, No. 4, 13 janvier 1957.



Document L

N O U V E L L E  L E G IS L A T IO N  SU R  LA  P R O C E D U R E  
S O M M A IR E  E N  H O N G R IE  *

1. Un nouveau decret-loi sur la procedure sommaire a ete edicte 
par le regime Kadar le 13 janvier 1957. Son texte est annexe au present 
document. Ce nouveau decret-loi est parmi les textes de justice som
maire celui qui va le plus loin et qui est le plus impitoyable.

2. Les decrets-lois precedents, selon le Dr. F e r e n c  N e z v a l , charge 
du Ministere de la Justice, “ se sont recemment averes insuffisants 
et c’est pourquoi la procedure expeditive a ete introduite” . 1

3. Preambule

Le preambule definit les objectifs du decret-loi: (a) retablir l’ordre 
public et la securite et (b) “ obtenir des succes plus grands dans la lutte 
contre la ‘contre-revolution’.”

4. Juridiction

Ce decret precise tous les crimes maintenant passibles d’un jugement 
sommaire (Art. 1). Quelques uns de ces crimes, tels que le meurtre 
ou l’incendie, ou encore la detention illegale d’armes a feu, etaient 
deja soumis a la procedure sommaire en vertu des precedents decrets. 
La signification de ce decret reside, entre autres, dans l’extension de 
la conpetence des Tribunaux de justice sommaire aux crimes suivants:
a) troubles ou incitation des autres a troubler les travaux d’utilite 
publique ou des entreprises d’interet general par des “ greves massives” 
ou par tout autre acte “ mena?ant grand danger” ;
b) s’associer ou s’organiser “ contre la Republique Populaire” ou 
“ l’ordre de l’Etat democratique” ;
c) revolte et trahison.

II faut souligner que les actes enumeres sous (a) et (b) ci-dessus 
etaient, dans une certaine mesure, des delits criminels avant ce decret 
tout en n ’etant pas cependant soumis alaproceduresom m aire.il con- 
vient, toutefois de noter le caractere vague des definitions de crimes 
tel que l’association contre 1’ordre de l’Etat democratique” . II faut 
aussi souligner que toute opposition (a plus forte raison, une 
opposition organisee) constitue un crime relevant maintenant de 
la procedure sommaire.

* Public par la Commission Internationale de Juristes le 20 fevrier 1957.
l Radio Budapest, 13 janvier 1957, 7 Heures, rapports par B B C  Summary o f  
World Broadcasts, Partie IIB, No. 794, 17 janvier 1957, p. 6.
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5. Tribunaux d’exception

Les crimes sont juges sommairement par des Conseils Speciaux 
rattaches aux Tribunaux de Comtes, aux Tribunaux militaires et a 
la Cour Supreme. Les Conseils speciaux se composent d’un President 
(nomme par le President du Tribunal auquel le Conseil est rattache) 
et de deux assesseurs populaires (elus pour un an par le Presidium 
de la Republique Populaire). II semble que les assesseurs aient le 
meme droit de vote que le President qui est Juge de profession, et 
puissent ainsi Pemporter sur lui; l’administration de la justice par 
les tribunaux d’exception apparait done comme etant entierement 
entre les mains des assesseurs nommes par le regime.

L’election des assesseurs par le Presidium appelle certains com- 
mentaires;
a-le Presidium se compose de 21 membres de l’Assemblee Nationale 
et correspond au Presidium du Soviet Supreme de l’U R  S S;
6-les juges des tribunaux ordinaires (a l’exception des tribunaux 
militaires) sont normalement elus par les Conseils de Districts et de 
Comtes (Soviets);
c-le fait que le pouvoir de nomination des assesseurs populaires soit 
concentre entre les mains du Presidium a une signification particu- 
liere, a savoir que leur election est maintenant decidee par cet organe 
supreme a Budapest, meme pour les tribunaux de province.

6. Proces sommaires devant les Tribunaux ordinaires

La procedure sommaire peut continuer a etre appliquee par les tribu
naux ordinaires a la requete du Procureur.

7. Procedure au cours du Proces

II n’y a pas de changements substantiels dans la procedure sommaire: 
a-pour poursuivre quelqu’un en justice, il n ’est point necessaire de 
presenter un “ acte d’accusation” ecrit; l’accusation est presentee 
oralement a l’audience;
W e Procureur doit s’assurer de la presence de temoins.

8. Peines appliquees

La peine reste la condamnation k  m ort bien que le tribunal ait le 
pouvoir d’infliger une condamnation d’emprisonnement a vie ou 
d’emprisonnement de 5 a 15 ans & la place de la condamnation a m ort;

9. Appel

Le droit d’inteijeter appel n ’etait pas prevu dans le precedent decret- 
loi relatif aux procds sommaires. II est maintenant prevu. On peut 
faire appel au Conseil Special de la Cour Supreme compose de deux
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juges professionnels et de trois assesseurs populaires. Les membres de 
ce Conseil Special sont nommes de la meme maniere que les Conseils 
cites precedemment. Ainsi, les trois juges assesseurs d’appel, elus par 
le Presidium de la Republique ont, semble-t-il, le meme droit de vote 
que les juges professionnels et peuvent done Femporter sur eux. 
On peut, en consequence, vraiment se demander si le droit d’appel 
offre de reelles garanties a l’accuse.

10. Retroactivite des lois sommaires

Ce decret sur la procedure sommaire s’applique retroactivement aux 
crimes commis (apparemment a n’importe quel moment) avant son 
entree en vigueur, le 13 janvier 1957. La peine de mort, cependant, 
ne peut pas etre appliquee, en vertu de ce Decret, pour un crime com
mis avant cette date. (II semble, done, que si le Ministere Public 
requiert la peine de mort, 1’accuse doive etre juge par un tribunal 
militaire si le crime a ete commis avant la date de ce decret).

TRADUIT  DU HONGROIS

Decret ayant force de loi du Presidium de la Republique Popu
laire reglementant la procedure des proces sommaires.

Dans le but de consolider la securite et l’ordre publics et de mener 
a bien la lutte contre les actes contre-revolutionnaires, le Presidium 
de la Republique Populaire edicte le decret suivant:

Article 1.

1. Toutes les fois que l’accuse est detenu, les preuves necessaires 
etant reunies, et que le Procureur le suggere, les tribunaux de Comtes 
(a Budapest: les tribunaux de la ville), les Cours martiales et la Cour 
Supreme de la Republique Populaire hongroise appliqueront les 
dispositions du present decret-loi dans les proces sommaires pour 
les crimes ou tentatives de commettre les crimes suivants:
a) assassinat et homicide premedite (Recueil Officiel des dispositions 
en vigueur de droit penal positif (ci-apres appele: “ R.D.O.P.P.”), 
articles 349, 351 et 352;
b) incendie (R.D.O.P.P., art. 162-164);
c) vol (R.D.O.P.P., art. 433-437);
d) pillage et vol par effraction (R.D.O.P.P.), art. 427(c);
e) crimes se rapportant a la detention sans autorisation d’armes
a feu et d’explosifs (R.D.O.P.P., art. 33(1) et 34(1) et a l’emploi 
illegal d’armes a feu et d’explosifs (R.D.O.P.P., art. 33(3) et 34(3);
f )  intention de causer des dommages aux services publics fournis-
sant l’eau, le gaz et l’electricite ou tout autre service public garantis-
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sant a la population les fournitures essentielles qui ont ete declarees 
indispensables par decret gouvememental;

et, de plus, intention de causer des dommages aux entreprises 
de transport public ou aux entreprises necessaires a la defense natio- 
nale;

et, encore, les actes de toute personne qui, en penetrant sans 
autorisation, ou en se trouvant sur les lieux de ces entreprises, ou de 
toute autre maniere, trouble volontairement la marche de l’entreprise 
(circonstances prevues par R.D.O.P.P., art 73(1), et reprises par le 
Decret-Loi);

ou l’incitation des autres a commettre un tel acte ou le fait 
d’appeler quelqu’un d’autre a agir ainsi (R.D.O.P.P. art. 73(2);

Le Decret-Loi ne s’applique qu’aux crimes enumeres dans le 
present article si les actes tendaient a provoquer un arret general du 
travail ou tout autre grand danger;

g) dommage intentionnellement cause aux transports (R.D.O.P.P., 
art. 172);

h) action organisee contre la Republique Populaire ou l’ordre de 
l’etat democratique populaire (R.D.O.P.P., art. 1) et groupement a 
cet effet (R.D.O.P.P., art. 6);

i) revolte (R.D.O.P.P., art. 17-24);

j)  trahison (R.D.O.P.P., art. 35, 37-40).

2. Dans les cas enumeres sous b, c et d de l’alinea 1, ci-dessus, le 
Procureur (ou le Procureur General, selon le cas) peut suggerer 
l’application de la procedure sommaire, sans tenir compte du fait 
que le delit ait ete commis contre la propriete privee ou la propriete 
de l’Etat.

3. La Loi III (Code de Procedure criminelle) de 1951 amendee 
par le Loi V de 1954, appliquee aux proces sommaires compte-tenu 
des modifications prevues par le present Decret-Loi.

Article 2.

1. En liaison avec les tribunaux m etropolitans de Budapest, les 
tribunaux de Comtes, les tribunaux militaires et la Cour Supreme 
de la Republique Populaire hongroise, un ou des conseils speciaux 
sera institue pour juger sommairement les actes enumeres a 1’article 1.

2. Le President de ce Conseil est nomme par le President du Tribu
nal. Les assesseurs populaires sont elus pour une annee par le Presi
dium de la Republique Populaire: les assesseurs populaires assurent 
leur mandat de fagon permanente pendant cette annee.
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Article 3.

1. Les tribunaux de Comtes (a Budapest: les tribunaux de la ville) 
sont egalement habilites a appliquer cette procedure a celui que le 
Procureur estime devoir etre juge sommairement.

2. Le Procureur General est egalement habilite a demander l’appli- 
cation de la procedure sommaire par la Cour Supreme de la Repu
blique Populaire.

Article 4.

1. Dans les debats de procedure sommaire, le Procureur (ou le 
Procureur General, selon le cas) est autorise a agir en sorte que 
l’accuse soit traduit devant le Tribunal sans qu’un acte d’accusation 
ecrit ne soit presente. Dans de tels cas, il appartient au Procureur 
(ou au Procureur General, selon le cas) de s’assurer de la presence 
au Tribunal de temoins et d’experts, et de reunir toutes preuves 
necessaires. L’accusation est presente oralement par le Procureur 
a l’audience.

2. Si le Procureur (ou le Procureur General, selon le cas) presente 
au Tribunal un acte d’accusation ecrit, l’audience a lieu des que 
possible, les dispositions du Code de Procedure Penale relatives aux 
seances preliminaries et a la duree des audiences etant inapplicables.

Article 5.

1. Les crimes juges selon la procedure sommaire sont punis de peine 
de mort. Le Tribunal peut, eu egard a toutes les circonstances de 
l’affaire, infliger une condamnation d’emprisonnement a vie ou d’em- 
prisonnement pour une periode allant de 5 a 15 ans au lieu de la peine 
de mort. Si, cependant, la loi prevoit une condamnation a mort meme 
au cas oii les crimes ne seraient pas juges sommairement en vertu du 
present decret-loi, la peine d’emprisonnement pour une duree infe- 
rieure a 10 ans ne peut pas etre prononcee.

2. L’article 53 du Code Penal n ’est pas applicable a la procedure 
sommaire.

3. Si l’accuse est une jeune personne, la condamnation est prononcee 
conformement a l’article 8 du decret-loi No. 34 de 1951. Cette regie 
n’affecte en rien les dispositions de l’article 13 du R.D.O.P.P.

Article 6.

1. L’appel interjete contre les decisions des Conseils Speciaux des 
Tribunaux de Comtes (a Budapest: des tribunaux de la ville) est 
examine par un Conseil Special de la Cour Supreme de la Republique
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Populaire hongroise, compose de deux juges professionnels et de 
trois assesseurs populaires. La constitution de ces Conseils est regie 
par l’article 2, alinea 2 ci-dessus.

2. Les alineas 2 et 3 de l’article 195 du Code de Procedure Penale 
qui prevoient les delais, ne sont pas applicables en matiere d’appel; 
et les appels doivent etre examines dans le plus bref delai.

Article 7.

Si le crime qui est a l’origine de l’accusation n’est pas un de 
ceux qui sont enumeres a Particle 1 du present decret-loi, le Conseil 
Special conduit les debats conformement aux dispositions ordinaires 
du Code de Procedure Penale ou renvoie l’affaire au tribunal com
petent.

Article 8.

1. Le present decret-loi entre en vigueur le jour de sa publication. 
Ses dispositions, a Pexception de celles contenues a Particle 5, s’appli- 
quent egalement aux crimes commis avant son entree en vigueur.

2. Le decret-loi No. 22 de 1956 cesse d’etre en vigueur.

3. Ce decret-loi n ’affecte en rien la validite du decret-loi No. 28 
de 1956. Si cependant la procedure sommaire a deja ete engagee 
contre un accuse en vertu du present decret-loi, il ne peut y avoir 
pour le meme crime de procedure devant la Cour Martiale. Mais si 
le Tribunal Militaire renvoie l’affaire devant un Tribunal ordinaire, 
le Procureur est habilite a demander l’application de la procedure 
sommaire. 1

1 PubliS dans Nepszabadsag du 13 janvier 1957, p. 1.
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Document M

SIX IE M E  C O N G R E S D E L’A S S O C IA T IO N  
IN T E R N A T IO N A L E  DE J U R IS T E S  D E M O C R A T E S

Bruxelles, 22-25 mai 1956

E X T R A I T S  D U  R A P P O R T  D E  L A  C O M M I S S I O N  
D E  P R O C E D U R E  P E N A L E 1

Sur la base de la discussion, la Commission est parvenue a 
un accord general sur les elements qu’il est indispensable d’inclure 
dans tout systeme de procedure penale afin de preserver les droits 
de la personne. Cet accord a ete atteint par les juristes de pays et de 
systemes sociaux differents. Les propositions sur lesquelles la com
mission s’est mise d’accord sont les suivantes:

1. Nullum crimen sine lege

Nous avons observe avec regret de nombreuses infractions a ce 
principe dans lequel nous reaffirmons notre attachement. Nous 
considerons que la doctrine d ’analogie ne doit etre introduite dans 
aucune procedure et que les delits doivent etre clairement constates. 
Nous rejetons en particulier la conception du chatiment collectif.

2. Necessite pour l’accuse d’etre juge rapidement

a) Le delai ecoule entre le moment de l’arrestation et la comparution 
devant un magistrat ou un fonctionnaire judiciaire ne devrait pas 
exceder quarante huit heures.
b) A  cet effet, des sanctions legales, civiles ou criminelles, doivent
etre prevues et une detention injustifiee devrait donner droit a des
dommages et interets.
c) Durant 1’instruction, l’accuse ne devrait pas etre maintenu en 
detention pendant plus de trois mois sans autorisation du Tribunal 
delivree apres audition publique des parties.

3. Proces regulier

a) II est souhaitable que les tribunaux de premiere instance com- 
prennent un element non professionel, designe suivant les principes 
democratiques.
b) Seule, une instance judiciaire doit avoir le pouvoir d’infliger une 
peine privative de liberte.

1 Extrait du Compte-Rendu du Congres publie par l’Association Internationale 
de Juristes Dcmocrates (Bruxelles).
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4. Pas de discrimination contre l’accuse

Aucune discrimination ne peut etre faite dans la procedure ou 
dans la sanction penale en raison de la race, de la religion, de la classe 
sociale ou pour toute autre raison. Cette question se pose parce qu’il 
existe, particulierement dans les pays coloniaux, des systemes juri- 
diques selon lesquels certains secteurs de la population sont juges 
suivant une procedure qui offre moins de garanties que la procedure 
appliquee a d’autres secteurs de cette population.

5. Les droits de la defense

a) Tout accuse sans moyens de fortune aura le droit a une assistance 
judiciaire effective et a etre represente devant les tribunaux, sans excep
tion, par un avocat qualifie de son choix.
b) L’accuse et son defenseur doivent avoir a l’audience les memes 
droits que l’accusation.
c) D u moment oil il est arrete, tout accuse doit avoir le droit de 
consulter ses conseillers juridiques en dehors de toute surveillance.
d) Dans les pays ou Pinstruction n ’est pas publique, 1’avocat de la 
defense doit etre admis aupres de l’accuse a toutes les etapes de l’in- 
struction, et doit avoir acces au dossier de l’accusation avant tout 
interrogatoire ou confrontation de l’accuse.
e) Les avocats ne devront pas faire l’objet de poursuites ou de 
pressions en raison de leur activite professionnelle.

6. Preuves

a) U n aveu, et particulierement un aveu fait a la police, doit etre 
corrobore par une preuve independante avant de donner lieu a une 
condamnation. Le temoignage d’un co-accuse doit egalement etre 
corrobore par une preuve independante.
b) Toute condamnation doit etre basee sur des faits etayes de preuves.
c) Les personnes arretees ne seront, en aucun cas, soumises a des 
pressions physiques, a des menaces ou a des promesses destinees a 
obtenir d’elles certaines declarations.

7. Appel

Toute procedure criminelle doit prevoir au moins un recours.

8. Sanctions

a) Les chatiments corporels doivent etre abolis.
b) La peine de m ort doit etre abolie en temps de paix.

96



9. E tat d’exception

Aucun etat d’exception impliquant l’abrogation de ces principes 
ne doit etre tolere en temps de paix.

Nous considerons que l’une des garanties les plus efficaces de 
l’application de ces principes preside dans une publicite entiere et 
loyale donnee a toute procedure a 1’exception de celles mettant en 
cause des secrets d’Etat ou des atteintes aux bonnes moeurs.

En formulant des propositions, que nous considerons comme un 
code minimum, nous avons la conviction que leur adoption entraine- 
rait des progres considerables dans presque toutes les procedures 
criminelles a travers le monde. Nous appelons tous les juristes a faire 
tout ce qui est en leur pourvoir pour en assurer l’application dans leurs 
pays respectifs.
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A B R E V IA T IO N S U T IL ISE E S  
D A N S L ES D O C U M E N T S  N, O, P

15 15 ans d’emprisonDement
I2/, 1 an et 8 huit mois d’emprisonnement
Bor Borsod
TC Tribunal de Comte
PC Parti Communiste
c-r contre-r6volutionnaire
TD Tribunal de District
exec. execute
SHI Service Hongrois d’Information
vie emprisonnement a  vie
TM Tribunal Militaire
MEFESZ Federation des Unions d’Etudiants des Universites et Colleges

Hongrois
Coll. Mil. College Militaire
min. mineur
MTI Service de Presse Hongrois
Nep. N epakarat (journal quotidien)
GN Garde Nationale
Nsz Nepszabadsag (quotidien)
Trib. Ord. renvoye devant le Tribunal Ordinaire
org. organisation
P pour des raisons politiques
part. participation au soulevement
Pres. Presidium
ant. jud. antecedents judiciaires
publ. public
R Radio
RB Radio Budapest
CR Conseil Revolutionnaire
Rep. Republique
RN Radio Nyiregyhaza
CS Cour Supreme
GO Garde Ouvriere
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IN F O R M A T IO N S  SU R LES A R R EST ATIONs 
4 N O V E M B R E  1956 ET LE 23 FE V R IER  1957,.

Source Informations sur les personnes arretees
s '-

No. du 
dossier Source Date Nom Age Profession Ant.

Jud.

1. Cas identifies
1-4 RB nov. 30 4
5-8 RB nov. 30 4
9-10 RB nov. 30 2

11-49 RB dec. 5 39
50 RB die. 6 Micsinai, I.
51 RB dec. 6 Halasz, E.

52 RB/Nep d£c. 6/jan. 20 Obersovszky, G. 29 journaliste

53 RB dec. 6 Kovacs, G. technicien

54-57 RB d£c. 6 4
58 RB dec. 11 G&l. L.

59 RB d£c. 11 Viczian, T.

60 RB dec. 11 1
61 RB dec. 12 Racz, S.
62 RB dec. 12 Bal, S.
63 RB dec. 13 Gondos(?), J.
64 RB dec. 13 Fueloep(?), I.
65 RB dec. 13 Vask6(?), A.
66 RB dec. 13 Mate, I.
67 RB dec. 13 Szabo(?), Gergely 43 sergeant

dans l’armee
68 RB dec. 13 Lajos, Sdndor
69 RB dec. 13 Jenoe, Laszl6 19 ouvrier

70 RB dec. 13 Mora, G. 19 ouvrier
71 RB dec. 13 Kutas, F.
72 RB dec. 13 Johacs(?), L. 24
73 RB dec. 13 Bilint, L. 25
74-94 RB dec. 14 21 oui
95-96 RB dec. 14 2
97-103 Nep dec. 15 7

104 Nep dec. 15 1 oui
105 RB dec. 17 Szoke, S. 21
106 RB dec. 17 Borbeiy, G. 28
107 RB dec. 17 Huszar, A. 56 electricien
108 RB dec. 17 Talanyi, F. ouvrier
109 RB dec. 17 Trojak, F. ouvrier
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E FFECTUEES e n  h o n g r i e  e n t r e  l e  
p r o v e n a n t  d e  s o u r c e s  H O N G R O IS E S 1

Document N

Circonstances aggravates 
dventuelles

Lieu de l’Arrestation Accusation Liberation
ConJamnation 

publi6e 
(Dossier No.)

Budapest
Budapest
Budapest
Budapest
Budapest
Budapest

Budapest

Budapest

Budapest
Salgotarjan

Salgotarjdn

Gyor
Budapest
Budapest
Gyor

Csongrdd
Csongrad

Csongrad

Csongrad
Bacs-Kiskun
Pest
Pest
Baranya
Paks
Kecskemet
Esztergom

attaque armee
pillage
yol
“ criant des slogans fascistes” 
assassin de K. Turner 
sabotage des voies de chemin 

de Per
redaction d’6crits de propa- 

gande, edition du journal 
illdgal “ Elink” 

impression d’ecrits de propa- 
gande

transport de la machine ron£o 
lecture a haute voix de papiers 

de propagande; incitation 
a la greve 

lecture a haute voix de papiers 
de propagande; incitation 
a la greve 

detention d’armes 
President \  du Conseil Ouvrier 
Membre J de Grand Budapest 
aide a passer la frontiere 

vente illicite 
organisation de greves 
organisation de graves 
incitation a la greve

incitation a la greve 
distribution de papiers de 

propagande 
detention d’armes 
detention d’armes 
usage d’armes 
usage d’armes 
condamne en fuite 
detention d’armes 
attaque armee 
detention d’armes 
detention d’armes 
detention d’armes 
detention d’armes 
detention d’armes 
detention d’armes
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Source Informations sur les personnes arr6t6es

No. du 
dossier Source Date Nom Age Profession Ant.

Jud.

1. Cas identifies (Suite)

110 RB dSc. 18 Kul4k(?), J.
111 RB dec. 18 Nagy, I.
112 RB dfic. 18 Hegediis, J.
113 RB dec. 18 Tam^s, J.
114 RB d6c. 18 Tamas, F.
115 Nsz dSc. 21 Ulaga, G. 15
116 Nsz d6c. 21 Ulaga, A. 14
117 Nsz dec. 21 Fischer, F. 15
118 Nsz dec. 21 Balog, A ndris 17
119 RB dec. 22 Darvasi, S. 54 cordonnier
120 RB dec. 22 Gyula, K. 17 electricien
121 RB dec. 22 Andras, Istv&n 16 apprenti
122 RB dec. 22 Rada, Karoly 16 apprenti
123 RB dec. 23 Jordan, V.
124 RB dec. 23 Burcsu, I.
125 RB dec. 23 Vidovics (Burovics?), F„
126 RB dec. 23 Bessenyci, S.
127 RB dec. 23 Szeredi, M.
128 RB dec. 23 Tiglidy, E.
129 RB dec. 24 Nagy, F. 30 chauffeur
130 RB dec. 24 Szillek (Fttlop?), I. (cf. no. 64) instituteur

131 RB dec. 24 Kov&cs, G. ingenieur

132 Nep jan. 8 Kolompar, L.

133 SHI/Nep jan. 9/20 Gali, J. ecrivain
134-142 SHI jan. 9 9

143 Nsz jan. 13 Kohary, G. +  aids oui
144 Nep jan. 16 J£nos, S. 17
145 Nep jan. 16 Gyorgy, J. 16
146 Nep jan. 16 Pospichil, K. 19 serrurier
147 Nep jan. 16 Cegledi, J.
148 Nep jan. 16 Langer, J.

149 Nsz jan. 18 Schilling, M.
150 Nep jan. 20 Angyal, I.

151 Nep jan. 20 Szab6, B. oui
152 Nep jan. 20 Kovcics, F. oui
153 Nep jan. 20 Horvath, S. oui
154 Nep jan. 20 Kov&cs, I.

155 Nep jan. 20 Gyongyosi, M. oui

156 Nep jan. 20 T6th, Ilona medecin
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Circonstances aggravantes 
6ventueiles

Lieu de rArrestation Accusation Liberation
Condamnation 

publide 
(Dossier No.)

Bakonycsemye detention d’armes
Bakonycsemye detention d’armes
Bakonycsernye detention d’armes
Dunapentele detention d’armes
Dunapentele detention d’armes
Fejdr detention d’armes
Fejer detention d’armes
Fej6r detention d’armes
Fejer detention d’armes
Somogy detention d’armes
Somogy detention d’armes
Somogy detention d’armes
Somogy detention d ’armes
Heves detention d’armes
Eger detention d’armes
Eger \
Eger f incitation contre
Eger I la democratie populaire
Eger 1
Budapest detention et usage d’armes
Karczag impression de papiers de 

propagande
Karczag impression de papiers de 

propagande
Hodmezovasar- detention d’armes; pillage

hely
Budapest redaction d’ecrits de 

propagande, activite 
contre-revolutionnaire

Budapest detention d’armes
Budapest detention d’armes
Budapest detention d’armes
Budapest detention d’armes
Koml6 incitation a  la greve
Koml6 “ chante des chansons 

fascistes”
Szolnok detention d’armes; vol
Budapest redaction et impression de 

papiers de propagande
Budapest impression
Budapest impression
Budapest impression
Budapest redaction et impression de

papiers de propagande
Budapest org. de demonstrations des 

femmes
Budapest org. de demonstrations des 

femmes

15

44
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Source Information; sur les personnes arreties

No. du
dossier Source Date Nom Age Profession Ant,

Jud.

1. Cas identifies (Suite)
157 Nep jan. 20 Jagicza, L. dessinateur
158 Nep jan. 20 Lukacs, J.
159 RB jan. 23 Domjan, J.
160 RB jan. 23 Vincze, Gyorgy
161 Nep jan. 23 1
162 RB jan. 23 Folly, G. journalist* oui

163 Nep jan. 24 Suka, F.
164 Nep jan. 24 Stefancsik, L.
165 Nep jan. 24 Varga, F.(N?)
166-170 Nep jan. 24 5
171 Nsz jan. 24 Harminc, I.
172 Nsz jan. 24 Lakos, Jcinos
173 Nsz jan. 24 Lakos, Pal
174 Nsz jan. 24 Balia, P.
175 Nsz jan. 24 Kovecses, F. 23 ^tudiant oui
176 Nsz jan. 24 Miloszemi, P.
177 Nsz jan. 24 Varro, C. technicien

178 Nsz jan. 24 Koleszdr, J. soldat
179 Nsz jan. 24 Kollar etudiant en

mSdecine
180 RB jan. 26 Bot, K.

181 RB jan. 26 Fentos, G.
182 Nep jan. 26 Kiss, P.
183 Nep jan. 26 Piszk6, M.
184 Nep jan. 26 Szatmari, J.
185 Nep jan. 26 Cseperszki, B.
186 Nep jan. 26 Rago, F.
187 Nep jan. 26 R6zsa, Gyorgy
188-197 Nep jan. 27 10
198-207 Nep jan. 27 10 min.
208-221 Nep jan. 27 14
222 RN jan. 28 Kapus
223 RN jan. 28 Darazics, M.
224 RB jan. 28 1
225 RB jan. 28 Cserbakoei, Endre oui

226 RB jan. 28 Weisz (Wiszt?), M arta 15

227 RB jan. 28 T6th, G. capitaine
dans l’arm te

228 RB jan. 28 Koeszegi(7), P.
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Cir Constances aggravantes 
cventuelles

Lieu de l’Arrestation Accusation Liberation
Condamnation 

publide 
(Dossier No.)

Budapest preparation d’un assassinat
Budapest tentative de meurtre
Budapest detention d’armes
Budapest detention d’armes
Kobanya detention d’armes

partic. redaction de papiers de pro-
pagande, falsification de
documents; revolte; chef
d’une bande c-r

Solt detention d’armes
capitaine GN Budapest detention d’armes 69

Budapest detention d’armes
Budapest detention d’armes
Dabas \
Dabas i
Dabas [ assassinat du
Dabas f President du PC local

chef du groupe Dabas \
Dabas )

membre CR Budapest detention d’armes; et d’un
emetteur de radio

Budapest detention d’armes
Budapest non-denonciation de deten-

teurs d’armes
chef G N ; koulak Zala dissolution d’un kolkhoze,

attaque armee
Zala detention d’armes
Petervasar detention d’armes
Petervasar detention d’armes
Heves organisation d’un groupe c-r
Heves organisation d’un groupe c-r
Heves organisation d’un groupe c-r
Heves organisation d’un groupe c-r
Budapest groupe c-r
Budapest detention d’armes
Budapest condamne en fuite
Demecser detention et usage d'armes
Pecs detention d’armes
Budapest meutre

partic. au groupe
Szabo-Dudas Budapest aide apportee a un assassinat 104

partic. au groupe
Szabo-Dudas Budapest aide apportee a un assassinat 105

Feher s’est lui-meme nomme chef
de police et president de
tribunal pendant le souleve-
ment, torture

aide a passer la fronti&re
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Source Informations sur les personnes arrdtees

No. du 
dossier Source Date Nom Age Profession Ant.

Jud.

1. Cas identifies (Suite)

229 RB jan. 28 Englmayer(?), M.
230 RB jan. 28 Koefalu(?), I.
231 RB jan. 28 Vad(?), J.
232 Nsz jan. 29 Kapusi, F.

233 RB jan. 29 Toldi, J. marin
234 RN jan. 29 Farago, J. Innkeeper

235 R N jan. 30 Misak, B.
236 RN jan. 30 Gerzseny, J.
237 RN jan. 30 Guti, B.
238 Nsz jan. 30 Heder, Geza sergeant
239 Nsz jan. 30 Katona, S. imprimeur
240 Nsz jan. 30 Szutter, J. ouvrier
241 Nsz jan. 30 Schrudas(?), A. serrurier
242 Nsz jan. 30 Bona, Z.

243 SHI jan. 30 Szoenyi(?), J.
244 Nep jan. 31 Benyovszki, L.
245 Nep jan. 31 Hies, Mrs.
246 Nsz fev. 1 Ivandi, L. 24 employe

247 Nsz fev. 1 Nemes, L.
248 Ne f6v. 3 Barer, G. oui
249 Nep fev. 3 Sipos, Dr. avocat

250 Nep f<5v. 3 Romvdri, J.
251 Nep fev. 3 Farkas, A.
252 RB f£v. 5 Beke, T. 23 etudiant

253 RB fev. 5 Nemes, J. 25 etudiant

254 RB fev. 5 Vekerdi, J. 30 lecteur k
l’Universite

255 RB f6v. 5 Komidesz, I. 36 lecteur a
l’Universite

256-262 RB Kv. 5 7 etudiants
263-265 RB f£v. 5 3 lecteurs k

l’CJniversite
266-302 RB fev. 7 37

303 RB f6v. 7 Szab6, J. 37
304-305 SHI f6v. 9 2
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Circonstances aggravantes 
6ventuelles

Lieu de l’Arrestation Accusation Liberation
Condamnation 

publide 
Dossier No.)

a essay£ de dis- 
tribuer des terres

membre de la GN 
membre de la GN 
membre de la GN 
membre de la GN 
capitaine de la 

GN

membre de 
MEFESZ 

membre de 
MEFESZ

Budapest

Dunabogdany

Vasarosnameny
Vasarosnameny
Vasarosnameny
Pomaz
Pomaz
Pomaz
Pomaz
Pomaz

Mohacs
Budapest
Budapest
Eger

Eger
Gyula
Ercsi

Decs
Tolcsva

Szentgotthard

Miskole

aide a passer la frontiere 
aide a passer la frontiere 
aide a passer la frontiere 
detention d’armes, fabrication 

de documents 
detention d’armes 
incitation contres les kolkhozes

attaque
attaque
detention d’armes 
detention d’armes 
detention d’armes 
detention d’armes 
detention d’armes 
ordonn6 de detenir des armes

detention d’armes 
detention d’armes 
fausse accusation 
detention d’armes, tentative 

de meutre, impression de 
papiers de propagande, 
groupe c-r 

a aide L. Ivandi (No. 246) 
incitation a quitter le PC 
a organise fAssemblee Natio- 

nale, execute des arresta- 
tions, 6crit des papiers de 
propagande 

detention d’armes 
detention d’armes 
redaction de papiers de 

propagande 
distribution de papiers de 

propagande 
impression du journal illegal 
“ Eszmelet”
organisation d’activites c-r

particip. aux r&eaux c-r 
particip. aux rcscaux c-r

aide a passer la frontiere, de
tention d’armes, activity c-r 

aide a passer la frontiere 
distribution de papiers de 

propagande

Iib6r6

100
101
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Source Informations sur les personnes arr6t£es

No. du
dossier Source Date Nom Age Profession Ant.

Jud.

1. Cas identifies (Suite)
306 SHI fev. 9 Papacsi, Dr. Ervin

307 RB fev. 9 Halasz, F. ancien-capitaine

308-321 RB fev. 10 14

322 RB fev. 12 Baranyai, K£roly
323 Nsz fev. 15 Veltei Janos oui
324 Nsz fev. 15 K ovics Laszlo
325 Nsz fev. 15 Uveges Istvan
326 Nsz fev. 15 Szili Sandor
327 Nsz fev. 15 Szabo Andras
328 Nsz fev. 15 Tajti Gabor
329 Nsz fev. 15 K arman Hegye
330 Nsz fev. 15 K arman Imre
331 Nsz fev. 15 Godollei Istvan
332 Nsz fev. 15 Feher Andras editeur
333 Nsz fev. 15 Kovacs Joszef expediteur
334 MTI fev. 17 K ristof Egou ancien mededn

militaire
335 MTI f6v. 17 Baranyai L&szlo

336 MTI fev. 17 Szape Zoltan acteur

337 MTI fev. 17 Gom or Joszef instituteur

338 MTI f6v. 17 Veigl Joszef etudiant

339 RB fev. 18 Gali Jozsef ecrivain

340 RN jan. 25 Samasi Istvan
341 RN jan. 25 Demeter Laszlo
342 RN jan. 25 Rajo Andras
343 Nep fev. 14 Bartok Istvan
344 Nep f6v. 14 Szarka Jozsef
345 Nep fev. 14 Monus Bela instituteur

346 Nep fev. 14 Kerese Pal ancien officier
347 Nsz fev. 14 Kertesz Emo directeur
348 Nsz fev. 14 Gondos Istvan chauffeur
349 Nsz fev. 14 Repper Sandor
350 Nsz fev. 14 Nagy Lajos 29 oui(p.

351 Nsz fev. 14 Szabo J£nos chauffeur oui
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Lieu de l'Arrestation
Condamnation

Circonstances aggravantes 
6ventuelles

Accusation Liberation publi£e 
(Dossier No.)

particip.

membre de la 
GN 

membre de la 
GN

Vas

redaction de papiers de 
propagande; detention d’une 
machine roneo 

a  fermd le PC du lieu; tentative

Miskolc

de former un gouvernement 
transdanubien 

meurtre du Lieutenant-Colonel

Koermend

Gyula Gati et de six de ses 
compagnons 

aide a passer la frontiere
Nagykata vol, attaque armee
Nagykata vol, attaque armee
Nagykata vol, attaque armee
Nagykata vol, attaque armee
Nagykata vol, attaque armee
Nagykata vol, attaque armee
Nagykata vol, attaque armee
Nagykata vol, attaque armee
Nagykata vol, attaque arm6e
Nagykata vol, attaque armee
Nagykata vol, attaque armfe
Vac fait fonctionner poste dmetteur

Vac
clandestin 

fait fonctionner poste 6metteur

Vac
clandestin 

fait fonctionner poste emetteur

Vac
clandestin 

fait fonctionner poste emetteur

Vac
clandestin 

fait fonctionner poste emetteur

Budapest
clandestin 

detention de papiers de

Budapest

propagande 
vol de livraisons sovietiques 
vol de livraisons sovietiques 
vol de livraisons sovietiques 
incitation, tentative de meurtre

Budapest tentative de meurtre
Budapest detention de papiers de

Kecskemet

propagande
terrorisme
aide a passer la frontiere 
aide a passer la frontiere 
aide a passer la frontiere 
pillage, detention d’armes

Kecskemet pillage, detention d’armes
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Source Informations sur les personnes arr&t6es

No. du
dossier Source Date Nom Age Profession Ant.

Jud.

1. Cas identifies (Suite)
352 Nsz fev. 14 Virag Imre fondeur oui

353 Nsz fev. 14 Batta Sandor 29 ouvrier
354 Nsz lev. 14 Hajdik Janos Jr. 29 paysan
355 Nsz fev. 14 Langyel Istvan 25 cheminot
356 Nsz fev. 14 Sejpes Laszlo 28

Proces monstre de Budapest
156 \ Toth Ilona medecin
52 1 Obersovszky, G. 29 journaliste

339 Gali Jozsef ecrivain
150 1 Angyal Istvan 29 contremaitre
357 j Eorsi Istvan pofete
358 I K aldor Erika 29 medecin
151 [ Szabo Bela employ^
359 \R B fev. 14 M olnar Sandor 21 ouvrier
153 [ Horvath Sandor Mme

155 1 Gyongyosi Miklos
360 I Mateffij Csaba min. mineur
158 Lukacs Jozsef min.
361 Goenczi Ferenc ouvier dans la

I constr. navale

2. Cas non-identifies
362 RB d6c. 12 “ beaucoup”

363 RB dec. 15 “ personnes detenues”

364 SHI dec. 28 “ gang de criminels”

365 RB fev. i “ presque 2000”

366 RB fev. l 310 (arretes entre nov. et
fin de janvier)

367 RB fev. 7 3000 enfants

368 un certain nombre
d’ecrivains

369 SHI fev. 11 “ terroristes”

370 SHI/RB f6v. 21/23 un certain nombre de c-r
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Circonstances aggravantes 
6ventuelles

Lieu de l’Arrestation Accusation Liberation
Condamnation 

publi6e 
(Dossier No.)

membre de la 
GN 

particip. 
particip. 
particip. 
particip.

Kecskemet pillage, detention d’armes

Verescgyhaza attaque armee
Verescgyhaza attaque armee
Verescgyhaza attaque armee
Verescgyhaza attaque armee

Budapest
Budapest
Budapest
Budapest
Budapest
Budapest
Budapest
Budapest
Budapest

Budapest
Budapest
Budapest
Budapest

agiteur; meurtre 
agitateur
Edition et impression de tracts 
impression de tracts; meurtre 
impression de tracts; meurtre 
impression de tracts; meurtre 
impression de tracts; meurtre 
distribution de tracts 
distribution de tracts;

agitation 
tortures, meurtre

meurtre

Eger in citation a la revolte;
detention d'armes

Nograd partic. au souievement a
Salgotarian

membres de la Dunakeszi incitation a la vevolte; vol;
GN kidnapping de communistes

Szeged tentative de passer en “ la plupart
Yougoslavie ont ete liberes

apres inter-
rogatoire”

Szeged condamnes en fuitc

tentative de passer la frontiere “ rendus a
leurs parents”

sabotage de voies fences en
novembre

Toemoerheny
Miskolcz
Tolna
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I. Tribunaux Militaires

I N F O R M A T I O N S  S U R  LES C O N D A M N A T I O N S  P R O N O N C £ j s ^  V E RTU DE LA J U S T I C E  S O M M A I R E  EN H O N G R I E  ENT RE  
LE 4 N O V E M B R E  1956 ET 12 FE VRIER 1957 (Pr O V E \ A N T  DE S O U R C E S  H O N G R O I S E S )

Document O
Source Informations sur le condamne comniis Informations sur la condamnation En cas de condamnation 

a mort — recours en grace
Arrest.
publide

(Dossier
No.)

Dossier
No. Source Date Nom Age Profession Ant.

Jud.
Apres le 4 nov. 

1956
Avant le 4 nov. 

1956
Circonstan-

ces
aggravantes
eventuelles

Tribunal Militaire 
de la Garnison de Peine

Transmis 
par le 

Tribunal

Commue 
par le 

pi'Cs. en

Rcjete par 
et

execution

1. Majeurs

1 RB d€c. 15 Soltesz, Janos oui detention d’armes Miskolc mort Pres; exec.2 RB d^c. 15 Nagy, Lajos detention d’armes Miskolc mort oui ?
3 RBor dec. 16 Csizmadia, Janos detention d’armes vie4 RB dec. 17 Pap, Istvan detention d’armes Budapest mort vie

usage d’armes
5 RB dec. 17 Nyars, Rudolf detention d’armes Budapest mort vie6 Nep dec. 18 Minczer, Jozsef 24 mineur detention d’armes r6volte (declare la mort oui

Rep. partic. de
Kesztole)

7 Nep d6c. 18 Minczer, Karoly 22 serrurier detention d’armes revolte (declare la 10
Rep. partic. de
Kesztole)

8 RBor dec. 18 Kazinczy, Zoltan detention d’armes 4
9 RB/Nep dec. 20/21 Rozsa, Istvan 52 oui(p) detention d’armes Kecskem6t 14

10 RB/Nep dec. 20/21 Bolya, Pal offic. politique detention d’armes Kecskemet 15
11 RB dec. 20 Huszar, Andras detention d’armes Budapest 12

tentative
de meurtre

12 RB dec. 22 Kisberi, Sandor detention d’armes Budapest 12
13 RB dec. 22 Vlasies, Laszlo detention d’armes Budapest 10
14 RB dec. 22 Feher, Jozsef detention d’armes Budapest 10
15 RB dec. 22/23 Darvasi, Sandor 54 detention d’armes Kaposvar 15 11916 RB dec. 22 Cseh, Miklos detention d’armes 10
17 RB dec. 22 Jureszlca, Gyorgy detention d’armes Budapest 10
18 RB dec. 23 Lakatos, Peter 26 vol a main armee Debrecen mort non - Tribunal;

19 RB dec. 23 Balogh, Akos vol a main armee Debrecen 15
exec.

20-24 RB dec. 23 5 vol a main armee Debrecen 5 a 12
25 MTI jan. 3 Szivos, Geza detention d’armes revolte(attaque contre partic. Budapest mort - exec.

26 RB jan. 4 Telcsi (Tajko?), Gyorgy 21 detention d’armes
le QCj  du FC)

Debrecen 15
27 RB jan. 4 Floris (Koris?), Kalman 19 detention d’armes Debrecen 10
28 SHI/Nep jan. 4/8 Doktor, Laszlo 21 detention d’armes revolte (partic. au partic. Kecskemet 15

pillage menace groupe Dudas)
les temoins

29 Nep jan. 6 Kovacs, Elemer 26 oui detention d’armes Kecskemet 1530 Nep jan. 6 Mile, Lajos 23 detention d’armes Debrecen 14
tentative de
suicide

31 Nep jan. 6 Hajou, Miklos detention d’armes Debrecen 10
32 Nep jan. 8 Pinter, Jozsef ouvrier detention d’armes revolte (tire sur un partic. Budapest mort - Pres; exec.

tank sovietique)
33 Nep jan. 8 Nagy, Ferenc detention d’armes Budapest 15

attaque armee
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I. Tribunaux Militaires (suite)

Source Informations sur le condamne Crim<

Dossier
No. Source Date Nom Age Profession Ant.

Jud.
Apres le 4 nov. 

1956

1. Majeurs (Suite)
34 Nep jan. 8 Hrepka, Ferenc detention d’armes
35 Nep jan. 8 Kopcso, Gyula detention d’armes
36 Nep jan. 8 Kopcso, Imre detention d ’armes
37 RB jan. 9 Kozma, Pal soldat detention d’armes

desertion
38 RB jan. 9 Vas, Jozsef detention d’armes

menace armee
39 RB jan. 10 Varga, Istvan oui meurtre; bles-

sures
corporelles

40 Nep jan. 10 Pentek, Ferenc employ^ detention d’armes
41 Nep jan. 11 Torkovics, Janos 31 mecanicien detention d’armes
42 Nep jan. 11 Terkovics, Sandor oui detention d’armes
43 Nep jan. 11 Csernyik, Jozsef paysan non-denonciation

detention d’armes
44 Nep jan. 11 Horvath, Sandor detention et

usage d’armes
45 Nep jan. 11 Bereczky, Bela detention d’armes
46 Nsz jan. 11 Many, Elisabeth 20 oui
47 Nsz jan. 11 Farkas, Mihaly oui
48 Nsz jan. 11 Szilagyi, Istvan
49 Nsz jan. 11 Zsotcr, Matyas
50 Nsz jan. 11 Boros, Ferenc
51-59 Nsz jan. 11 9
60 Nsz jan. 11 Kiss, Ferenc

61 MTI/RB jan. 11/12 Romics (Romik?), Sandor policier meurtre

62 Nsz jan. 12 Jakab, Andras 22 ouvrier oui detention d’armes
vol

63 Nsz jan. 12 Rideg, Karoly 29 detention d’armes

64 RB jan. 13/14 Zahora (Zavorka?), Mihaly 21 oui detention d’armes
65 RB jan. 14 Pajsz, Ferenc detention d’armes
66 Nsz jan. 15 Ammer, Istvan meurtre
67 Nep jan. 16 Szobko, Jozsef 30 ingen ieur electr. detention d’armes
68 Nsz jan. 17 Lederer, Jeno soldat arretS terrorisme; vol
69 Nep jan. 17 Stefancsik, Lajos 44 ouvrier detention d’armes
70 Nep jan. 19 Siili, Antal 45 detention d’armes
71 Nep jan. 19 Hauer, Sandor 24 ouvrier detention d’armes

a garde des
tracts

72 RB jan. 19 Dudas, Jozsef 45 inggnieur oui(p)
73 RB jan. 19 Szabo Janos oui(p)
74 RB jan. 20 Nagy, Lajos 20 meurtre
75 RB jan. 20 Szebeli, Janos 29 meurtre
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comflois Informations sur la condamnation En cas de condamnation 
& mort — recours en grace

Arrest
publide
(Dossier

No.)Avant le 4 nov. 
1956

Circonstan-
ces

aggravantes
evcntuellcs

Tribunal Militaire 
de la garnison de Peine

Transmis 
par le 

Tribunal

Commuti 
par le 

Pr6s. en

RejetS par 
et

execution

'

Budapest 15
Budapest mort vie
Budapest 10
Kecskemet 12

Kecskemdt 10

Budapest mort - Pr<5s; exdc.

Budapest mort oui vie
15
10
acquitte

Budapest 11 153?

10
rfvolte (a Gyulavar) partic. Kecskem6t mort oui - Pr6s; ex£c.
rivolte (a Gyulavar) partic. Kecskemet mort oui - Pres; ex£c.
rdvolte (a Gyulavar) partic. Kecskemct 15
rdvolte (a Gyulavar) partic. Kecskemet 13
rSvolte (a Gyulavar) partic. Kecskemet 13
r£volte (a Gyulavar) partic. Kecskemet 5-12
r6volte (a Gyulavar) partic. Kecskemet Trib. oui 7

Ord.
Kecskemet mort oui ?

r£volte (a Miskolc) partic. Budapest mort - ex6c.

revolte (membre du 14
CR)

Kecskemdt 15
Kecskemet 14
Kecskemet mort - exdc.

GN Budapest 15
GN Budapest mort ?
GN Budapest 10 164
GN Budapest 10

Budapest 12

rdvolte (org.) partic. CS, Col. Mil. mort _ ex6c.
revolte (org.) partic. CS, Col. Mil. mort - exdc.

Szekesfehervar mort - ex£c.
Szekesfehervar mort exec.
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I. Tribunaux Militaires (suite)

Source Informations sur le condamnfi Crim,

Dossier
No. Source Date Nom Age Profession Ant.

Jud.
Apres le 4 nov. 

1956

1. Majeurs (Suite)
76 RB/SHI jan. 23 Varga, J6zsef \ ouvrier oui

77 RB/SHI an. 23 Batonai, L£zsl6 1
78 RB/SHI an. 23 Batonai, Istvan I / detention d’armes
79 RB/SHI an. 23 Vegvari, Ferenc I incitation a la
80 RB/SHI an. 23 Tejni, Karoly j j grfeve; plans de
81 RB/SHI an. 23 Zebra, Ferenc I \ rdvolte
82 RB/SHI an. 23 Peczo, Imre 1
83 RB/SHI an. 23 Tejli, Bela 1
84 RB/SHI an. 23 D6v6nyi, J6zsef 1

85 RB jan. 25 Torok, J6zsef 24 sabotage des vois
ferries

86 RB jan. 26 Nemeth, J6zsef 25 ouvrier meurtre d’un
Policier

87 Nep jan. 27 Hullar, Gabor acheteur oui detention
d’arm es;
menace arm6e

88 Nep jan. 27 Kiraly, Imre Capitaine de la oui detention
G.O. d’armes;

detention de
Papiers de pro
pagande

89 Nep jan. 27 Tak&cs, Ferenc 57 cordonnier meurtre
90 Nep jan. 27 Buczko, J6zsef detention

d’armes;
fabrication de
faux documents

91 RB jan. 30 Orsos, Ferenc 42 cheminot detention d’armes
92 RB jan. 30 Ruzsak (Buzsak?), Ferenc 34 cheminot detention d’armes
93 Nep fev. 1 Palinkas, Istvan transporteur detention d’armes
94 Nep fev. 1 J6nas, Gyula 21 ouvrier detention d’armes
95 Nep fev. 3 Csere, TiboT 33 technicien des detention d’armes

ascenseurs
96 RB fev. 5 Szarka, Janos detention d’armes
97 RB fev. 5 Toth, Ferenc detention d’armes
98 RB/SHI fev. 12 R6zsa, Zsigmond detention d’armes
99 RB/SHI fev. 12 Rudas, Andras detention d’armes

100 RB/SHI fev. 12 H6der, G6za detention d’armes
101 RB/SHI fev. 12 Katona, Sandor detention d’armes
102 RB/SHI fev. 12 Suszter, Janos detention d’armes
103 RB/SHI «v . 12 1 detention d’armes
104 RB/SHI f6v. 13 Cserbakoei, Endre meurtre
105 RB/SHI fev. 13 Weisz, M arta meurtre
106 RB tev. 13 Lukovics, Ldszl<3 attaque contre le

QG du PC
107 RB fev. 13 Olah, Miklos attaque contre le

QG du PC
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g0{QlXll9 Informations sur la condamnation En can de condamnation 
a mort — recours en grace

Avant le 4 aov. 
1956

Circonstan-
ces

aggravantes
6ventueUes

Tribunal Militaire 
de la Garnison de Peine

Transmis 
par le 

Tribunal

Commu6 
par le 

Pr6s. en

Rejet6 par 
et

execution

publi6e
(Dossier

No.)

chef de Budapest mort ?
groupe

Budapest mort ?
Budapest mort ?
Budapest 10
Budapest 5
Budapest 5
Budapest 5
Budapest acquitte
Budapest acquitte

12

Kecskemet mort oui ?

partic. Budapest mort oui ?

GO 13

GO Szekesfehervar mort ex£c.
partic., 10
GO

Budapest 15
Budapest 10

GN 15
GN 10

Budapest 10

Budapest mort 15
Budapest mort 15
Budapest mort non - TM ; ex£c.
Budapest mort oui 7
Budapest m >rt oui ?
Budapest mort non - TM ; ex6c.
Budapest mort oui ?
Budapest acquitte
Budapest 5
Budapest 1
Miskolc mort

Miskolc mort
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I. Tribunaux Militaires (suite)

Source Informations sur le condamne Crim,

Dossier
No. Source Date Nom Age Profession Ant.

Jud.
Apres le 4 nov. 

1956

2. Mincurs

108-M RB die. 20 1 17 oui detention d’armes
109-M Nep jan. 11 Nagy, Ferenc detention d’armes
110-M Nep jan. 11 Stauder, Laszl6 18 detention d’armes

111-M Nep jan. 11 Pethes, Peter detention d’armes
112-M Nep jan. 26 Lajos, N. 19 apprenti detention d’armes
113-M Nep jan. 26 J6zsef, K. 16 6colier detention d’armes

II. Tribunaux Ordinaires

114- RB jan. 14 Tamils, J6zsef 42 porteur detention d’armes
Ord

115- RB jan. 24 T6th, Ferenc attaque
Ord

116- RB jan. 24 Volvar, Sandor bris de cloture
Ord

117- RB jan. 26 Buczkd, Lajos a assassin^ un
Ord soldat sovie

tique
118- RB jan. 26 Buczk6, Imre a aide Buczk6, L.

Ord (No. 117-Ord)
119- RB fev. 9 1 ) tentative de pas

Ord > couple ser la frontiere
120- RB f£v. 9 1 ) tentative de pas

Ord ser la frontiere
121- RB f6v. 21 Barta Bela ouvrier org. de manifes

Ord tations
122- RB fev. 21 Tamas, Jinos org. de manifes

Ord. tations
123- RB f6v. 21 Kos, Margot org. de manifes

Ord tations
124- Nep f6v. 23 Palyi, Istvdn meurtre

Ord
125- Nep fev. 23 Kolompar, Maty4s complicity de

Ord meurtre
126- Nep fev. 23 Peko, Istvdn complicity de

Ord meurtre
127- RB fev. 13 Lucovicz, Laszlo pompier meurtre, deten

Ord tion d’armes
128- RB fev. 13 Olah, Miklos commercant meurtre, deten

Ord tion d’armes

III. Sessions speciales des Tribunaux (voir Decret-loi du 13 janvier 1957)

Pas de jugements publics jusqu’alors.

118



^mmis Informations sur la condamnation En cas de condamnation 
& mort — recours en grace

Arrest
publtee

(Dossier
No.)Avant le 4 nor. 

1956

Circonstan-
ces

aggravantes
6ventueUes

Tribunal Militaire 
de la garnison de Peine

Transmis 
par le 

Tribunal

Commue 
par le 

Pres, en

Rejet6 par 
et

execution

Budapest

Tribunal Ordinaire 
k

Tribunal de la Ville
Dunapentele
Budapest

Budapest

Koermend TD 

Koermend TD 

Miskolc TC

Kecskem6t TC 

Kecskemet TC 

Kecskemit TC 

Miskolc TC 

Miskolc TC

2
5

Trib.
Ord.

5
6

Is/,

4

2VS

6

3

4 mais 

3 mais 

14 

8 

3 

14 

12 

8

mort

mort

Execution du jugement

suspension conditionnelle 

suspension conditionnelle
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D E C L A R A T I O N S  O FFIC IE LL E S D U  REGIME  
R E N D U S  E N  VERT U DE LA J U S T IC E  

4 N O V E M B R E  1956 ET

Source

Porte-parole Periods

Nombre d’

Dos
sier
No.

Source Date

affaires jugfcs

ac
cuses

Hongrie Budapest

1 RB 2 1  dec. Ministre de la Justice nov. 4 -  approx. dec. 20

2 RB 2 2  dec. Radio Budapest nov. 4 -  approx. dec. 21 18

3 RB 1 jan. Directeur de la Police de 
Budapest nov. 4 -  approx. dec. 31 23

4 MTI/SHI 2/3 jan. Directeur de la Police de 
Budapest nov. 4 -  approx. dec. 31

5 RB 25 jan. Ministre des Forces Armees nov. 4 -  approx. jan. 24

6 Nep 5 fev. Procureur General nov. 4 -  jan. 28 148 193

Informations sur des cas 
individuels publies dans 
des sources hongroises 
(voir la liste des condam- 
nations)

nov. 4 -  jan. 28 67 1 0 2

1 Pour les abbreviations voir p. 98
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k a d a r  s u r  l e  n o m b r e  d e  j u g e m e n t s  
S O M M A IR E  E N  H O N G R I E  ENT R E  LE  
LE 28 J A N V I E R  1 9 5 6 1

Document P

Nombre de condamnations Peine de mort en particulier Affaires pendantes
No. de 

personnes 
ddtenues en 

vertu du 
d£cret de 

20 d6c. 1956

cm*
prisonne-

ment

mort Recours en gr&ce Execution confirmee

com
mute

RenvoyS 
devant 

un Trib. 
ord.

4 6tre 
rejug6

pas
encore

jug6Hongrie Budapest
rejete par

41* etude Hongrie Budapest
TM pres

6 3 3

3

2 2

aucune

10

128 29 9 5 14 36 1 8

69 29 1 5 14 6 2

121



Document Q

C O N F E R E N C E  D E S  P R E S I D E N T S  D E S T R I B U N A U X  
H O N G R O I S

15 fevrier 1957 1

Une Conference nationale de deux jours groupant les presidents 
de tribunal, s’est ouverte dans le Nouvel Hotel de Ville de Budapest, 
le 15 fevrier. Parmi les personnes presentes le premier jour, on remar- 
quait le President D o b i. Des discours furent prononces par F er e n c  
N e z v a l , charge du Ministere de la Justice et F e r e n c  M u e n n ic h , 
Ministre des Forces Armees.

Discours de Nezval

Certains juges ont e ti “ trompis”
Le Bulletin National d’Informations de 18.30 du 15 fevrier 

donna des extraits du discours prononce le premier jour par Nezval. 
Ces extraits etaient accompagnes de resumes lus par le speaker. Dans 
le compte-rendu ci-dessous, ce sont les passages prononces par Nezval 
lui-meme qui sont cites.

“ Les evenements d’octobre ont aussi trouble la lucidite des juges, 
bien qu’en general ils soient restes calmes et moderes -  comme d’ailleurs 
on l’attendait d’eux etant donne leur poste de responsabilite. -  En 
plus d’un endroit, nos juges ont pr^venu des illegalites et empeche la 
persecution et l’execution d’innocents par leur attitude calme et 
moderee. K a p o sv a r  fut un de ces lieux . .  .

La Lutte des classes: Justice Sommaire
“ La tache la plus importante des tribunaux est de defendre et 

de renforcer l’ordre de l’etat de democratie populaire, de prononcer 
des condamnations dans l’esprit de la lutte des classes -  tant dans la 
procedure sommaire et acceleree que dans la procedure penale ordi
naire -  contre les elements subversifs contre-revolutionnaires. Les 
tribunaux doivent particulierement veiller a ce que les proces relatifs 
aux crimes contre-revolutionnaires soient jug6s avant tous les autres.

“ Je voudrais parler des proems sommaires et acceleres. La pro- 
pagande contre-revolutionnaire a l’etranger et ses partisans chez nous 
ont repandu les rumeurs les plus alarmistes en ce qui concerne la 
justice sommaire. La verite est qu’entre l’introduction de la proce
dure sommaire et le 15 fevrier, 254 personnes furent jugees; 208 ont 
ete condamnees dont 3 1 a  mort. Plusieurs personnes de cette derniere 
categorie se sont vues accorder un sursis par le Presidium. La peine

1 Radio Budapest, 15 fevrier 1957, 14.00 H. GM T {B B C Summary o f World 
Broadcasts, Partie IIB, No. 804, 21 fSvrier 1957, pp. 4-8).
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de mort fut executee dans 21 cas. On doit souligner a ce propos que 
nos tribunaux sommaires ont entrepris sans hesiter une lutte sans 
pitie contre la contre-revolution et ont ainsi apporte une contribution 
appreciable a la consolidation de l’ordre etabli. Pour cette raison, 
ils meritent nos remerciements et notre approbation. Notre intention, 
en introduisant la procedure penale acceleree, etait de donner un 
exemple. Nous esperons que nous n’aurons pas a y iecourir souvent. 
Cela depend, cependant, non pas de nous mais des criminels.”

Proces engages par des reactionnaires
Le Gouvernement a tenu sa promesse de ne poursuivre aucune 

personne qui aurait seulement pris part aux evenements d’octobre 
dernier. Des poursuites furent engagees uniquement contre ceux qui 
avaient commis des actes de terrorisme et contre les pillards.

Les forces contre-revolutionnaires vaincues et dispersees essaye- 
rent de nuire, de fomenter des troubles et de semer la confusion par 
tous moyens. Ils tcnterent d’obtenir des dedommagements par des 
moyens judiciaires; d’anciens proprietaries d’usines surgirent en 
demandant restitution et dedommagement, pretendant que leurs 
usines, lieux de travail, installations et materiel leur avaient ete ille- 
galement enleves. Par ailleurs, des demandes en restitution furent 
presentees ainsi que d’autres demandes contre les cooperatives de 
production. Les tribunaux devaient s’occuper en premier de ces 
derniers cas et de toute autre demande relative aux cooperatives de 
production, et s’assurer que les demandes legitimes des cooperatives 
de production etaient examinees dans les plus brefs delais.

Jugement “dur, rapide et sans pitie” des contre-revolutionnaires
Le Bulletin national de 16 H. du 15 janvier donna une autre 

version du discours de N e z v a l , basee sur le compte-rendu d’ “ Esti 
Hirlap” . Selon celui-ci, N e z v a l  avait dit que pour porter un jugement 
sur la pratique juridictionnelle il fallait voir si les juges consideraient 
les evenements d ’octobre comme contre-revolutionnaires ou comme 
une lutte pour la liberation du pays. Ce probleme fondamental est 
un probleme et de fait et de principe. II avait ajoute qu’une orientation 
politique juste etait la condition essentielle d’une bonne justice. Cela 
seul permettait au juge d’apprecier exactement le danger que repre- 
sentait tout delit pour la societe. Dans l’examen des delits contre- 
revolutionnaires, “ notre justice doit se montrer dure, rapide et sans 
pitie” , mais les juges doivent respecter pleinement, dans l’accomplisse- 
ment de leurs fonctions, les principes de la legalite socialiste.

Cependant un autre compte-rendu du discours, donne par M T I, 
le 15 fevrier, indiqua que, parlant de l’independance des juges, Nezval 
avait declare qu’en ce qui concernait le jugement, les juges ne devaient 
recevoir d’instructions d’aucune sorte, que ce soit des organismes 
locaux ou du Ministere de la Justice. Le Gouvernement applique 
strictement la Constitution et garantit l’independance des juges a 
tous egards.



Discours de Maennich

Les evenements d ’octobre n’etaient pas une veritable revolution

Le rapport de Nezval fut suivi d’un debat auquel prit part, 
entre autres orateurs, F e r e n c  M u e n n ic h , Ministre des Forces Armees. 
Le 15 fevrier, a 23 heures, un speaker lit les extraits de son discours 
dont voici un resume:

“ En tant que membre du Gouvemement, je vous salue et je 
souhaite plein succes a cette conference si importante . .  . De nom- 
breux orateurs ont souleve cette question: Avons-nous eu une revolu
tion ou une contre-revolution? Naturellement ceci a cesse d’etre un 
probleme pour les masses. Des personnes de plus en plus nombreuses 
affirment avec conviction que ce qui s’est produit dans notre pays 
etait une contre-revolution . . . Yous savez que la notion de revolution 
a ete repensee par les fondateurs du Socialisme, Marx et Engels. 
Dans leur definition, la revolution signifie la lutte generale de la classe 
opprimee contre les oppresseurs et les exploitants . . .  Ceux qui 
p a r tic ip a n t au soulevement appartenaient-ils a une classe opprimee? 
Combattirent-ils contre un systeme social d’oppression? Je ne le pense 
pas car notre Republique Populaire a toujours ete l’Etat de la classe 
laborieuse et des travailleurs dont les chefs comprenaient des travail- 
leurs, des pay sans et des intellectuels progressistes. On pouvait dire 
la meme chose des tribunaux. Les elements du critere de la revolution 
n’existaient done pas ici.

Caractere organise de la contre-revolution
Les facteurs qui sont a l’origine des evenements d’octobre sont 

le mecontentement des masses a l’egard des methodes de Rakosi, 
des injustices, des abus et des projets industriels trop ambitieux. La 
politique de ces dernieres annees n ’a pas tenu compte des circonstances 
propres a notre pays et a notre peuple ni de nos ressources economi- 
ques. Les choses furent poussees trop loin et elles occasionnerent un 
mecontentement legitime chez les travailleurs aussi bien au sein du 
Parti qu’en dehors. Naturellement la reaction interieure veillait depuis 
des annees. Et ce n ’etait pas pour rien que les imperialistes americains 
avaient prevu 170.000.000 dollars pour entretenir, par tous les moyens, 
le mecontentement provoque par les fautes politiques dans les pays 
democratiques et, si les conditions devenaient favorables pour l’exploi- 
ter en vue d’une revolte contre la democratic populaire, envisageaient 
d’en renverser le pouvoir.

“ II est naturel que la contre-revolution ne se soit jamais montree 
sous son veritable jour. Elle a tire parti des fautes commises et du 
mecontentement qui les a accompagnees. Je tiens a faire remarquer 
qu’il n’y a pas de miracles en ce monde. Une manifestation pacifique 
ne degenere pas en une action militaire organisee contre les objectifs 
d’un Etat en l’espace d’une demi-heure. Des depots d’armes existaient 
surement dans les collines de Buda. La contre-revolution avait ses
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soutiens au loin. Elle etait preparee. Ce n ’est done difficile pour 
personne de decider s’il s’agissait d’une revolution ou d’une contre- 
revolution. On devrait non pas tenir compte des slogans m ak des 
elements essentiels.

“ La situation se complique bien plus avec les evenements qui 
suivirent lorsque, du fait de la lachete d’Imre Nagy, le gouvernement 
de celui-ci se tourna progressivement de plus en plus vers la contre- 
revolution. Quand il annonca le cessez-le-feu, les forces fascistes 
exploiterent cette pause: elles commirent des assassinats et des atro- 
cites sanguinaires et demontrerent que ce qui se passait dans le pays 
n ’etait pas la manifestation du mecontentement des masses bien- 
intentionnees mais une attaque organisee contre la democratic popu
laire et le socialisme, une attaque soutenue par la propagande sans 
scrupules de la reaction internationale au moyen de la radio et des 
contacts secrets. Ce sont eux qui sont responsables du fait que cette 
initiative fasciste a ete capable d’entrainer avec elle tant de monde 
et aussi tant de sang et, ce precisement, parce que la reaction interieure 
a trompe le peuple en disant: tout ce que nous avons a faire, e’est de 
bouger, et l’Occident tout entier viendra nous rejoindre. Nous gagne- 
rons alors ici.”

Uintervention sovietique etait legitime

“ Des personnes naiives et mal informees penserent que l’adhesion 
de la Republique Populaire Hongroise au camp socialiste n ’etait 
que temporaire. Ils oubliaient qu’il s’agissait d’une lutte entre deux 
systemes; que l’adhesion de la Hongrie aux democraties populaires 
ne s’expliquait pas uniquement par la geographie mais aussi par un 
facteur ideologique. Les imperialistes penserent qu’il allait de soi 
qu’il y eut des troupes americaines et anglaises en Allemagne de 
l’Ouest, puisque celle-ci faisait elle-meme partie du N A T O .  De 
la meme maniere, personne, chez nous, ne discute la raison pour 
laquelle l’armee sovietique nous est venue en aide et pourquoi elle 
est ici. C’est parce que nous n’appartenons pas au camp capitaliste 
mais au camp socialiste et nous sommes lies (par un contrat) aux pays 
du camp socialiste. Ce qui s’est passe, l’aide de l’armee sovietique 
et sa presence ici, tout cela est tout a fait legitime. C’est un probleme 
interieur dans lequel nous n ’admettons aucune ingerence.

“ Souillures" dans Vesprit du Peuple

Le combat arme a certainement laisse tout un tas de detritus 
dans les rues de Budapest. De meme, l’agitation temeraire des anar- 
chistes qui fut menee pendant des mois par un groupe d ’ecrivains 
sans retenue, ni responsabilite, ni scrupules, a laisse des souillures 
dans l’esprit du peuple. Celles des rues peuvent etre nettoyees plus 
vite que celles des esprits. L’interpretation des evenements et le manque 
de comprehension ont donne naissance a une confusion dont on
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retrouve des traces encore aujourd’hui dans beaucoup d’esprits. Le 
Parti et le Gouvernement en ont pleinement conscience lorsqu’ils 
examinent les evenements. Ils ont etudie cette question avec patience. 
Personne ne peut nous accuser du contraire parce que nous esperions 
qu’un grand nombre de gens lorsqu’ils en vinrent a penser a ces 
evenements retabliraient ce qui s’est passe, nous approuveraient et 
coopereraient avec nous. C’est, dans une certaine mesure, ce qui s’est 
produit et est devenu un element positif de la politique du Parti et 
du Gouvernement.

Definition de Vlndependance des Juges

“ J ’ai note, dans le domaine judiciaire, des symptomes qui, 
etant donne les circonstances, n ’ont rien d’extraordinaire ni de sur- 
prenant, mais que je veux voir changer le plus tot possible. La ou 
nous remarquons de la bonne volonte, nous donnerons eclaircisse- 
ments et aide, mais si nous rencontrons un ennemi, nous aurons 
recours a des mesures administratives.

“ Quelques juges et tribunaux ont repris le travail a contre-coeur. 
Ils etaient evidemment influences par le principe de l’independance 
des juges, qui ressort des traditions des professions juridiques et qui 
fut mai interprets par bien des gens. A mon avis, l’independance des 
juges se borne au libre jugement des crimes par le tribunal et au 
prononce d’un verdict dans le cadre de la legalite. La question de 
savoir s’ils doivent sieger ou non n ’entre pas en consideration. C’est 
une question politique, une manifestation passive contre la politique 
du gouvernement et le regime. Les membres les plus anciens de la 
profession savent tres bien que l’independance des juges est valable 
dans le systeme capitaliste. Les capitalistes ne se sont pas prives 
d’intervenir dans le droit du tribunal de juger librement si le verdict 
allait a l’encontre de ce qu’attendait la societe capitaliste.

Les juges doivent reprimer la contre-revolution

“ Nous admettons le droit de juger librement. Nous demandons 
seulement une chose, a savoir que les juges aient le courage d’appliquer 
avec severite la loi a l’ennemi. Un representant de la Cour Supreme 
a fort justement souligne que nous combattions aussi la contre- 
revolution avec les armes des juges.

“ La contre-revolution n’a pas disparu. Elle s’est simplement 
cachee. Elle ne dispose pas de forces armees mais elle a des groupes 
et si nous ne sommes pas vigilants et si nous admettons de nous 
laisser bercer par des illusions sous le pretexte que tout est calme et 
en ordre dans les rues, nous risquons d’aller vers des surprises. Nous 
pouvons etre empeches d’unir nos forces et notre pays peut etre 
empeche de faire des progres plus rapides en vue de sa consolidation. 
Les tribunaux de la democratie populaire, de la dictature du prole
tariat, peuvent jouer un grand role dans tout ceci, en appliquant la



loi dans toute sa severite aux contre-revolutionnaires. C’est une 
question de devoir et une question de conscience pour les juges. C’est 
aussi un devoir de patriotisme envers le pays et envers le peuple.

Les juges doivent etre courageux

“ Notre but n’est pas “ fiat justitia, pereat mundus” , comme le 
dit la devise latine. Nous disons “ Vive la Hongrie, -  la Hongrie qui 
batit le socialisme.” E tles juges de la democratic populaire, les juges 
de la dictature du proletariat qui, lorsqu’ils sont face a face avec 
rennemi, ne sont pas effrayes et n ’hesitent pas a manier les armes de 
notrejusticeetdenos lois, avec la plus grande severite -  sans oublier 
que nous nous appuyons sur la legalite socialiste -  ont un grand role 
a jouer dans tout ceci. Nous ne voulons pas de condamnations basees 
sur les aveux des defendeurs ou des accuses, nous voulons des con
damnations basees sur des preuves reunies legalement, vous pouvez 
done juger en toute securite. C’est votre devoir de le faire.”

“ Le Gouvernement et le Parti tiennent nos juges en grande 
estime. Nous savons qu’une importante majorite d’entre eux est 
fidele a la democratic populaire et accepte le role directeur du peuple. 
Nous sorames aussi convaincus qu’avec votre aide nous rendrons 
les magistrats encore plus surs, plus fideles a nos principes, plus 
patriotiques et plus devoues a leur tache, afin de consolider notre 
democratic populaire, la dictature du proletariat et la valeur econo- 
mique et culturelle de notre peuple.”

Discours du Procureur General:
La legalite doit etre conforme aux interets du regime

Le second jour de la Conference, le Dr. G e z a  Szen a ssy , Procu
reur General, prononca, d’apres M.T.I. (16.2.56.), les paroles sui- 
vantes: “ La legalite doit etre entierement conforme aux interets de 
la dictature du proletariat. Les juges, aussi, doivent voir clairement 
le danger qui menagait l’existence de la Republique Populaire. Prendre 
conscience de ce danger constitue une des conditions du travail bien 
fait en vue de defendre le pouvoir de la Republique populaire et la 
dictature du proletariat. Les exigences du moment historique present 
doivent etre dans les esprits et les condamnations prononcees selon 
la loi au mieux des interets du peuple travailleur.”

Resume de Nezval

Selon l’agence, N e z v a l , dans sa reponse aux questions soulevees 
par les juges pendant la Conference, avait d it: ‘ ‘Nous n ’intenterons 
des poursuites que contre ceux qui ont commis des actes de violence. 
La question de savoir si la simple participation a des comites revo- 
lutionnaires ou a des conseils ouvriers est punissable, a ete soulevee 
plusieurs fois. L’opinion du gouvernement est que la simple partici
pation a un Comite revolutionnaire ne doit pas entrainer de conse

127



quences judiciaires si la personne en question n ’a commis aucun 
crime. Ceci s’applique, en particulier, aux conseils d’ouvriers.

Se referant aux differences que font certaines personnes entre 
un juge ou un autre, N e z v a l  avait poursuivi: Nous n ’admettons pas 
de difference entre les juges issus de la classe ouvriere et ceux d’origine 
bourgeoise. Ni le Parti, ni le Gouvernement n’attendent de quelqu’un 
qu’il devienne membre du Parti s’il ne le desire pas. On ne peut pas 
faire de differences entre les juges d’apres le critere de leur apparte- 
nance au Parti. Le seul critere est le travail qu’ils accomplissent dans 
Pinteret du Droit, du pays, de notre Economie et de la politique de 
notre peuple.”

Article de “Nepakarat” sur l’lndependance des Juges

Ils doivent suivre la Democratie Populaire

Le Bulletin National d ’informations du 16.2.57 (09.00) mentionna 
un article paru dans le “ Nepakarat” sur l’independance des juges et 
“ les debats passionnes des juges sur cette question” . Les juges disaient: 
“ Nous voulons etre independants parce c’est le seul moyen pour nous 
de rendre la justice” . S’ils voulaient dire qu’on ne devait pas donner 
aux juges d’instructions precises pour des cas particuliers, ils avaient 
raison. Mais, “ s’ils desiraient brandir la banniere de l’independance 
des juges contre la dictature du proletariat” , alors ils avaient tort. 
Chaque juriste connait les opinions de M arx sur le caractSre de classe 
du Droit et de la justice. II n ’y a jamais eu d’Etat oil les tribunaux ne 
puissent affirmer leur independance a l’egard de la classe dirigeante. 
“ II ne peut avoir, dans notre pays, de tribunal qui ne desirerait pas 
servir la democratie populaire. Aucun juge, non plus, qui ne desirerait 
pas servir la puissance des ouvriers et des paysans, ne peut rendre la 
justice chez nous,” disait Particle.
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Document R(a)

24 janvier 1957
Son Excellence

Monsieur le Ministre de Justice 
15 Szabadsag 
Budapest, District 5 
Hongrie

Excellence,

La Commission Internationale de Juristes, avec son siSge a 
La Haye, reunit des membres de la profession juridique de toutes les 
parties du monde. Elle est representee par des juristes eminents dont 
les noms releves a l’entete de ce papier. La Commission a, dans le 
passee, envoye des observateurs aux proces importants dans plusieurs 
pays et, recemment, elle a charge un observateur au nom de la Com
mission d’assister aux proces de “ haute trahison” dans 1’Afrique du 
Sud. La Commission desire maintenant, a la demande de nombreux 
juristes de toutes les parties du monde, d’envoyer trois juristes eminents 
de pays neutres a la Hongrie pour a peu pres une semaine en vue de 
visiter les cours dans votre pays et, en particulier, d’etudier les proems 
conduits sous les lois-decrets sur la juridiction sommaire du 13 janvier 
1957.

L’objet de cette mission de juristes distingues et independants 
est d’informer la profession juridique dans d’autres parties du monde 
sur ces proces qui occupent 1’opinion juridique dans tous les pays.

II est de beaucoup a esperer que Votre Excellence sera en etat 
d ’assurer aux trois observateurs les visas et, si vous Stes d’accord en 
principe, nous voudrions soumettre sous votre avis des noms appro- 
pries. Je voudrais bien ajouter qu’a present la Commission ne donne 
aucune publicite de sa communication avec Votre Excellence.

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma tr£s 
haute consideration.

(s) A. J. M. v a n  D a l  
Vice-President de la Commission 

Internationale de Juristes
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Document R(b)

Igazsagugyminiszter

A Monsieur
A. J. M. v a n  D a l

Vice-President de la Commission Internationale de Juristes 
47, Buitenhof 
La Haye 
Pays-Bas

Monsieur le Vice-President,

En me referant a Votre honoree du 24 janvier, j ’ai l’honneur 
de Vous informer que jusqu’a present il n ’y a aucun tribunal hongrois 
qui ait rendu sentence sous le decret-loi No. 4 de l’annee 1957 sur la 
juridiction criminelle sommaire. Actuellement -  vu sous un rapport 
national -  l’enquete a ete ouverte dans tres peu de telles affaires (a peu 
pres 15-20), contre les inculpes desquelles les dispositions du decret-loi 
mentionne ci-dessus pourraient etre appliquees le cas echeant. II 
est a remarquer notamment qu’au cas ou des poursuites commen- 
cent par rapport aux crimes definis dans le decret-loi. en question, 
c’est le procureur departemental (municipal) ou bien le procureur 
general qui propose -  en vertu des articles 1 et 3 -  de conduire le 
proces selon la juridiction sommaire. Aussi est-il impossible, pour 
le moment, de preciser d’une maniere exacte le nombre des affaires, 
desquelles la juridiction sommaire sera saisie par le procureur, cepen- 
dant ce nombre, en tout cas, ne sera pas important. Eu egard au 
nombre infime de ces affaires, la visite proposee des membres de la 
Commission Internationale de Juristes ne serait guere opportune 
a l’heure actuelle.

Veuillez agreer, Monsieur le Vice-President, les assurances de 
ma consideration sincere.

(s) Dr. F er e n c  N ezv a l  

Commissaire du gouvernement 
pres le Ministere de la Justice

Budapest, 2 fevrier 1957
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Document S(a)

C O N V E N T I O N  D E  G E N E V E  R E L A T I V E  
A U  T R A I T E M E N T  D E S  P R I S O N N I E R S  

D E  G U E R R E
du 12 aout 1949 

(C onven tion  III)
(Extraits)

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 4
A. Sont prisonniers de guerre, au sens de la presente Convention, les personnes 

qui, appartenant a l’une des categories suivantes, sont tomb6es au pouvoir de 
l’ennemi:
1. les membres des forces armees d’une Partie au conflit, de meme que les mem- 
bres des milices et des corps de volontaires faisant partie de ces forces armees;

2. les membres des autres milices et les membres des autres corps de volontaires, 
y compris ceux des mouvements de resistance organises, appartenant a une Partie 
au conflit et agissant en dehors ou a l’interieur de leur propre territoire, meme si 
ce territoire est occupe, pourvu que ces milices ou corps de volontaires, y compris 
ces mouvements de resistance organises, remplissent les conditions suivantes:
a) d’avoir a leur tete une personne responsable pour ses subordonnes;
b) d’avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable a distance;
c) de porter ouvertement les armes;
d) de se conformer, dans leurs operations, aux lois et coutumes de la guerre.

3. les membres des forces armees regulidres qui se reclament d’un gouvernement 
ou d’une autorite non reconnus par la Puissance detentrice.

4. les personnes qui suivent les forces armees sans en faire directement partie, 
telles que les membres civils d’6quipages d’avions militaires, correspondants de 
guerre, fournisseurs, membres d’unites de travail ou de services charges du bien- 
etre des forces armees, a condition qu’elles en aient regu l’autorisation des forces 
armees qu’elles accompagnent, celles-ci etant tenues de leur delivrer a cet effet une 
carte d’identite semblable au modeie annexe;

5. les membres des equipages, y compris les commandants, pilotes et apprentis, 
de la marine marchande et les equipages de 1’aviation civile des Parties au conflit 
qui ne beneficient pas d’un traitement plus favorable en vertu d’autres dispositions 
du droit international.

6. la  population d’un territoire non occupe qui, a l’approche de l’ennemi, prend 
spontan6ment les armes pour combattre les troupes d’invasion sans avoir eu le 
temps de se constituer en forces armees reguli^res, si elle porte ouvertement les 
armes et si elle respecte les lois et coutumes de la guerre.

B. Beneficieront egalement du traitement reserve par la presente Convention 
aux prisonniers de guerre:
1. les personnes appartenant ou ayant appartenu aux forces armees du pays 
occupe si, en raison de cette appartenance, la Puissance occupante, meme si elle 
les a initialement liberees pendant que les hostilites se poursuivent en dehors du 
territoire qu’elle occupe, estime necessaire de proceder a leur internement, notam- 
ment apres une tentative de ces personnes non couronnee de succds pour rejoindre
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les forces amides auxquelles elles apparttennent et qui sont engagdes dans le com bat, 
ou lorsqu’elles n’obtempferent pas a une sommation qui leur est faite aux fins 
d’internement.

2. les personnes appartenant a 1’une des categories 6num6rees au present article 
que des Puissances neutres ou non belligerantes ont re?ues sur leur territoire et 
qu’elles sont tenues d’interner en vertu du droit international, sous reserve de tout 
traitement plus favorable que ces Puissances jugeraient bon de leur accorder et 
exception faite des dispositions des articles 8, 10, 15, 30 cinquifeme alinea, 58 a 67 
inclus, 92, 126 et, lorsque des relations diplomatiques existent entre les Parties au 
conflit et la  Puissance neutre ou non belligerante interessee, des dispositions qui 
concernent la Puissance protectrice. Lorsque de telles relations diplomatiques 
existent, les Parties au conflit dont dependent ces personnes seront autorisees a 
exercer a regard de celles-ci les fonctions devolues aux Puissances protectrices par 
la  presente Convention sans prejudice de celles que ces Parties exercent normale- 
ment en vertu des usages et des traites diplomatiques et consulaires.

C. Le present article reserve le statut du personnel medical et religieux tel 
qu’il est pr6vu a  l’article 33 de la presente Convention.

Article 5
La presente Convention s’appliquera aux personnes visees a  l’article 4 d£s 

qu’elles seront tombees au pouvoir de 1’ennemi et jusqu’a leur liberation et leur 
rapatriement definitifs.

S’il y a doute sur l’appartenance a l’une des categories enumerees a l’article 4 
des personnes qui ont commis un acte de belligerance et qui sont tombees aux 
mains de l’ennemi, lesdites personnes beneficieront de la protection de la presente 
Convention en attendant que leur statut ait ete determine par un tribunal competent.

TITRE I I : PROTECTION GENERALE DES PRISONNIERS DE GUERRE 

Article 12
Les prisonniers de guerre sont au pouvoir de la Puissance ennemie, mais 

non des individus ou des corps de troupe qui les ont fait prisonniers. Independam- 
ment des responsabilites individuelles qui peuvent exister, la Puissance detentrice 
est responsable du traitement qui leur est applique.

Les prisonniers de guerre ne peuvent etre tran sfers par la Puissance detentrice 
qu’a une Puissance partie a la Convention et lorsque la Puissance detentrice s’est 
assuree que la Puissance en question est desireuse et a meme d’appliquer la Con
vention. Quand des prisonniers sont ainsi transfers, la responsabilite de l’applica- 
tion de la Convention incombera a la Puissance qui a accepte de les accueillir pen
dant le temps qu’ils lui seront confies.

Neanmoins, au cas oil cette Puissance manquerait a  ses obligations d’executer 
les dispositions de la Convention, sur tout point important, la Puissance par 
laquelle les prisonniers de guerre ont ete transfers doit, a la suite d’une notification 
de la Puissance protectrice, prendre des mesures efficaces pour rem tidier a la  situa
tion, ou demander que lui soient renvoyes les prisonniers de guerre. II devra etre 
satisfait a cette demande.

Article 13
Les prisonniers de guerre doivent etre traites en tout temps avec humanite. 

Tout acte ou omision illicite de la part de la Puissance detentrice entrainant la 
mort ou mettant gravement en danger la sante d’un prisonnier de guerre en son 
pouvoir est interdit et sera consider comme une grave infraction a la presente 
Convention. En particulier, aucun prisonnier de guerre ne pourra etre soumis a 
une mutilation physique ou a une experience medicale ou scientifique de quelque
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nature qu’elle soit qui ne serait pas justifiye par le traitement medical du prisonnier 
interesje et qui ne serait pas dans son intiret.

Les prisonniers de guerre doivent de meme 6tre proteges en tout temps, 
notammenl contre tout acte de violence ou d’intimidation, contre les insultes et la 
curiosity publique.

Les mesures de repr6sailles a leur dgard sont interdites.

Article 14
Les prisonniers de guerre ont droit en toutes circonstances au respect de leur 

personne et de leur honneur.
Les femmes doivent etre traityes avec tous les 6gards dus a leur sexe et b£n£- 

ficier en tous cas d’un traitement aussi favorable que celui qui est accordy aux 
hommes.

Les prisonniers de guerre conservent leur pleine capacity civile telle qu’elle 
existait au moment ou ils ont yty faits prisonniers. La Puissance dytentrice ne pourra 
en limiter l’exercice soit sur son territoire, soit en dehors, que dans la mesure oil 
la captivity l’exige.

Article 15
La Puissance dytentrice des prisonniers de guerre sera tenue de pourvoir 

gratuitement a leur entretien et de leur accorder gratuitement les soins mydicaux 
que necessite leur ytat de santy.

Article 16
Compte tenu des dispositions de la prysente Convention relatives au grade ainsi 

qu’au sexe, et sous ryserve de tout traitement priviiygiy qui serait accordy aux 
prisonniers de guerre en raison de leur ytat de santy, de leur &ge ou de leurs aptitudes 
professionnelles, les prisonniers doivent tous etre traitys de la mSme maniere par 
la  Puissance dytentrice, sans aucune distinction de caractere defavorable, de race, 
de nationality, de religion, d’opinions politiques ou autre, fondye sur des critferes 
analogues.

TITRE III: CAPTIVITE 
SEC TIO N  VI

RELATIONS ENTRE LES PRISONNIERS DE GUERRE ET LES AUTORITfiS 

Chapitre III: Sanctions Penales et Disciplinaires
I. Dispositions generates

Article 82
Les prisonniers de guerre seront soumis aux lois, r£glements et ordres g<5n6raux 

en vigueur dans les forces armees de la Puissance detentrice. Celle-ci sera autorisye 
a prendre des mesures judiciaires ou disciplinaires a l’ygard de tout prisonnier de 
guerre ayant commis une infraction a ces lois, rfeglcments ou ordres gynyraux. 
Cependant, aucune poursuite ou sanction contraires aux dispositions du prysent 
chapitre ne seront autorisees.

Si des lois, rfcglements ou ordres gynyraux de la Puissance detentrice declarant 
punissables des actes commis par un prisonnier de guerre alors que ces actes ne le 
sont pas quand ils sont commis par un membre des forces armyes de la Puissance 
dytentrice, ils ne pourront comporter que des sanctions disciplinaires.

Article 83
Lorsqu’il s’agira de savoir si une infraction commise par un prisonnier de 

guerre doit etre punie disciplinairement ou judiciairement, la  Puissance dytentrice 
veillera a ce que les autoritys compytentes usent de la plus grande indulgence dans 
l’apprydation de la question et recourent a des mesures disciplinaires plutot 
qu’a des poursuites judiciaires, chaque fois que cela sera possible.
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Seuls les tribunaux militaires pourront juger un prisonnier de guerre, a moins 
que la legislation de la Puissance detentricc n’autorise expressement des tribunaux 
civils a juger un membre des forces armees de cette Puissance pour la meme in
fraction que celle pour laquelle le prisonnier de guerre est poursuivi.

En aucun cas, un prisonnier de guerre ne sera traduit devant quelque tribunal 
que ce soit qui n’offrirait pas les garanties essentielles d’independance et d’impar- 
tialite generalemcnt reconnues et, en particulier, dont la procedure ne lui assurerait 
pas les droits et moyens de la defense prevus a l’article 105.

Article 85

Les prisonniers de guerre poursuivis en vertu de la legislation de la Puissance 
detentrice pour des actes qu’ils ont commis avant d’avoir ete faits prisonniers 
resteront, meme s’ils sont condamnes, au benefice de la presente Convention.

Article 86

U n prisonnier de guerre ne pourra etre puni qu’une seule fois en raison du 
m£me fait ou du meme chef d’accusation.

Article 87

Les prisonniers de guerre ne pourront etre frappes par les autorites militaires 
et les tribunaux de la Puissance detentrice d’autres peines que celles qui sont prevues 
pour les memes faits a regard des membres des forces armees de cette Puissance.

Pour fixer la peine, les tribunaux ou autorites de la Puissance detentrice 
prendront en consideration, dans la plus large mesure possible, le fait que le prevenu 
n’etant pas un ressortissant de la Puissance detentrice n’est lie a elle par aucun 
devoir de fidelite et qu’il se trouve en son pouvoir a la suite de circonstances in- 
depend antes de sa propre volonte. Ils auront la  faculte d’attenuer librement la peine 
prevue pour l’infraction reprochee au prisonnier et ne seront pas tenus, a cet effet, 
d’appliquer le minimum de cette peine.

Sont interdites toute peine collective pour des actes individuels, toute peine 
corporelle, toute incarceration dans des locaux non edaires par la lumiere du jour 
et, d’une maniere generale, toute forme quelconque de torture ou de cruaute.

De plus, aucun prisonnier de guerre ne pourra etre prive de son grade par la 
Puissance detentrice, ni empeche d’en porter les insignes.

Article 88

A grade equivalent, les officiers, sous-officiers ou soldats prisonniers de guerre, 
subissant une peine disciplinaire ou judiciaire, ne seront pas soumis a un traitement 
plus severe que celui prevu, en ce qui conceme la meme peine, pour les membres 
des forces armees de la Puissance detentrice.

Les prisonnieres de guerre ne seront pas condamnees a une peine plus severe, 
ou, pendant qu’elles subissent leur peine, traities plus severement que les femmes 
appartenant aux forces armees de la Puissance detentrice punies pour une infraction 
analogue.

En aucun cas, les prisonnieres de guerre ne pourront etre condamnees a une 
peine plus severe, ou, pendant qu’elles subissent leur peine, traitees plus severement 
qu’un homme membre des forces armees de la Puissance detentrice, puni pour une 
infraction analogue.

Les prisonniers de guerre ne pourront, apres avoir subi des peines disciplinaires 
ou judiciaires qui leur auront ete infligees, etre trait6s diff6remment des autres 
prisonniers.

Article 84
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III. Poursuites judiciaires

Article 99

Aucun priscmnier de guerre ne pourra etre poursuivi ou condamne pour un 
acte qui n’est pas expressement r6prime par la legislation de la Puissance detentrice 
ou par le droit international qui sont en vigueur au jour ou cet acte a 6te commis.

Aucune pression morale ou physique ne pourra etre exercee sur un prisonnier 
de guerre pour l’amener a se reconnaitre coupable du fait dont il est accuse.

Aucun prisonnier de guerre ne pourra etre condamne sans avoir eu la 
possibility de se defendre et sans avoir et6 assiste par un dSfenseur qualifie.

Article 100

Les prisonniers de guerre et les Puissances protectrices seront informes aussit6t 
que possible des infractions passibles de la peine de mort en vertu de la legislation 
de la Puissance detentrice.

Par la suite, aucune infraction ne pourra etre rendue passible de la peine de 
mort sans l’accord de la Puissance dont dependent les prisonniers.

La peine de m ort ne pourra etre prononcee contre un prisonnier que si l’atten- 
tion du tribunal, conformement a l’article 87, deuxieme alinea, a ete sp6cialement 
appelee sur le fait que le prevenu, n’etant pas un ressortissant de la Puissance 
detentrice, n’est lie a elle par aucun devoir de fidelite et qu’il se trouve en son pou- 
voir a la suite de circonstances ind£pendantes de sa propre volonte.

Article 101

Si la peine de mort est prononcee contre un prisonnier de guerre, le jugement 
ne sera pas ex6cute avant l’expiration d’un delai d’au moins six mois a partir du 
moment ou la communication detaillee prevue a 1’article 107 sera parvenue a la 
Puissance protectrice a l’adresse indiqu6e.

Article 102

U n jugement ne pourra etre valablement rendu contre un prisonnier de guerre 
que s’il a ete prononce par les memes tribunaux et suivant la  meme procedure qu’a 
l’6gard des personnes appartenant aux forces arm ies de la Puissance detentrice 
et si, en outre, les dispositions du present chapitre ont 6te observes.

Article 103

Toute instruction judicial're contre un prisonnier de guerre sera conduite aussi 
rapidement que le permettront les circonstances et de telle fagon que le procds ait 
lieu le plus t6 t possible. Aucun prisonnier de guerre ne sera maintenu en detention 
preventive, a moins que la meme mesure ne soit applicable aux membres des forces 
armees de la Puissance detentrice pour des infractions analogues, ou que l’interet 
de la securite nationale ne 1’exige. Cette detention preventive ne durera en aucun 
cas plus de trois mois.

La dur6e de la detention preventive d’un prisonnier de guerre sera deduite de 
celle de la peine privative de liberte a laquelle il aura ete condamne; il en sera d’ail- 
leurs tenu compte au moment de fixer la  peine.

D urant leur detention preventive, les prisonniers de guerre continueront de 
beneficier des dispositions des articles 97 et 98 du present chapitre.
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Article 104

Dans tous les cas ou la Puissance detentrice aura decide d’entamer des pour- 
suites judiciaires contre un prisonnier de guerre, elle en avisera la Puissance 
protectrice aussitot que possible et au moins trois semaines avant l’ouverture des 
dSbats. Ce ddlai de trois semaines ne courra qu’a partir du moment oil cet avis 
sera parvenu a la Puissance protectrice, a  l’adresse prealablement indiqude par cette 
dernifere a la Puissance detentrice.

Cet avis contiendra les indications suivantes:
1. Les nom et prenoms du prisonnier de guerre, son grade, son numero matricule, 
sa date de naissance, et, s’il y a lieu, sa profession;
2. Le lieu d’intemement ou de detention;
3. La specification du ou des chefs d’accusation, avec la mention des dispositions 
legales applicables;
4. L’indication du tribunal qui jugera l’affaire ainsi que celle de la date et du lieu 
prevus pour l’ouverture des debats.

La meme communication sera faite par la Puissance detentrice a l’homme de 
confiance du prisonnier de guerre.

Si, a 1’ouverture des debats, la preuve n’est pas apportde que la Puissance 
protectrice, le prisonnier de guerre et l’homme de confiance interesse ont regu 
l’avis mentionne ci-dessus au moins trois semaines avant l’ouverture des debats, 
ceux-ci ne pourront avoir lieu et seront ajoumes.

Article 105

Le prisonnier de guerre aura le droit d’6tre assiste par un de ses camarades 
prisonniers, d’etre defendu par un avocat qualifie de son choix, de faire citer des 
temoins et de recourir, s’il l’estime necessaire, aux offices d’un interprete compe
tent. II sera avise de ces droits en temps utile, avant les debats, par la Puissance 
detentrice.

Si le prisonnier de guerre n’a pas choisi de defenseur, la Puissance protectrice 
lui en procurera u n ; elle disposera d’au  moins une semaine a cet effet. A la demande 
de la Puissance protectrice, la Puissance detentrice lui remettra une liste de per
sonnes qualifiees pour assurer la defense. Au cas ou ni le prisonnier de guerre ni 
la Puissance protectrice n’aurait fait choix d’un defenseur, la Puissance detentrice 
designera d ’office un avocat qualifie pour defendre le prevenu.

Pour preparer la  defense du prevenu, le defenseur disposera d’un delai de deux 
semaines au moins avant l’ouverture des debats, ainsi que des facilites necessaires; 
il pourra notamment rendre librement visite au prevenu et s’entretenir sans temoins 
avec lui. II pourra s’entretenir avec tous les temoins a decharge, y compris des 
prisonniers de guerre. II beneficiera de ces facilites jusqu’a l’expiration des dclais 
de recours.

Le prisonnier de guerre prevenu recevra, assez td t avant l’ouverture des debats, 
communication, dans une langue qu’il comprenne, de l’acte d’accusation ainsi que 
des actes qui sont, en general, communiques au prevenu en vertu des lois en vigueur 
dans les armees de la Puissance detentrice. La meme communication devra etre 
faite dans les memes conditions a son defenseur.

Les representants de la Puissance protectrice auront le droit d’assister aux 
debats sauf si ceux-ci devaient, exception'nellement, avoir lieu a huis clos dans 
l’interet de la surete de l’E tat; dans ce cas la Puissance detentrice en avisera la 
Puissance protectrice.

Article 106

Tout prisonnier de guerre aura le droit, dans les memes conditions que les 
membres des forces armees de la Puissance detentrice, de recourir en appel, en

136



cassation ou en revision, contre tout jugement rendu i. son endroit. II sera pleine- 
ment informe de ses droits de recours ainsi que des deiais requis pour les exercer.

Article 107

Tout jugement rendu a l’egard d’un prisonnier de guerre sera immediatement 
porte a la connaissance de la Puissance protectrice, sous forme d’une communica
tion sormnaire, indiquant Egalement si le prisonnier a le droit de recourir en appel, 
en cassation ou en revision. Cette communication sera faite aussi a l’homme de 
confiance interess6. Elle sera faite Egalement au prisonnier de guerre et dans une 
langue qu’il comprenne, si le jugement n’a pas et6 prononc6 en sa presence. De 
plus, la Puissance detentrice communiquera immediatement a la Puissance protec
trice la decision du prisonnier de guerre d’user ou non de ses droits de recours.

En outre, en cas de condamnation devenue definitive et, s’il s’agit de la peine 
de mort, en cas de condamnation prononcie en premiere instance, la Puissance 
detentrice adressera, aussitot que possible, & la Puissance protectrice, une communi
cation detaillee contenant:
1. Le texte exact du jugement;
2. Un rapport r6sum£ de l’instruction et des debats, soulignant en particulier les 
elements de 1’accusation et de la  defense;
3. L’indication, le cas 6cheant, de l’etablissement oil sera purgee la peine.

Les communications pr6vues aux alineas precedents seront faites a la Puis
sance protectrice a l’adresse qu’elle aura fait connaltre au prealable a la Puissance 
detentrice.

Article 108

Les peines prononcees contre les prisonniers de guerre en vertu de jugements 
regulierement devenus executoires seront purgees dans les memes etablissements et 
dans les memes conditions que pour les membres des forces armees de la Puissance 
detentrice. Ces conditions seront dans tous les cas conformes aux exigences de 
l’hygiene et de l’humanite.

Une prisonnifere de guerre contre laquelle une telle peine aura ete prononcee 
sera placee dans des locaux separcs et sera soumise a la surveillance de femmes.

En tout cas, les prisonniers de guerre condamn6s a  une peine privative de 
liberte resteront au benefice des dispositions des articles 78 et 126 de la presente 
Convention. En outre, ils seront autorises a recevoir et a expedier de la correspon
dance, a recevoir au moins un colis de secours par mois et a prendre regulierement 
de l’exercice en plein air; ils recevront les soins medicaux necessites par leur etat 
de sante ainsi que l’aide spirituclle qu’ils pourraient desirer. Les punitions qui 
devraient leur etre infligees seront conformes aux dispositions de l’article 87, 
troisieme alinea.
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Document S(b)

C O N V E N T I O N  D E  G E N E V E  R E L A T I V E  A L A  
P R O T E C T I O N  D E S  P E R S O N N E S  C I V I L E S  

E N  T E M P S  D E  G U E R R E

du 12 aout 1949 

(C onven tion  IV )
(Extraits)

TITRE i :  DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1
Respect de la Convention1

Les Hautes Parties contractantes s’engagent a respecter et a faire respecter 
la presente Convention en toutes circonstances.

Article 2

Application de la Convention
En dehors des dispositions qui doivent entrer en vigueur d£s le temps depaix, 

la presente Convention s’appliquera en cas de guerre declaree ou de tout autre 
conflit arme surgissant entre deux ou plusieurs des Hautes Parties contractantes, 
meme si l’etat de guerre n’est pas reconnu par l’une d’elles.

La Convention s’appliquera egalement dans tout les cas d’occupation de tout 
ou partie du territoire d’une Haute Partie contractante, meme si cette occupation 
ne rencontre aucune resistance militaiie.

Si l’une des Puissances en conflit n ’est pas partie a la presente Convention, 
les Puissances parties a celle-ci resteront ndanmoins lifes par elle dans leurs rapports 
reciproques. Elies seront liees en outre par la Convention envers ladite Puissance* 
si celle-ci en accepte et en applique les dispositions.

Article 3

Conflits de caractere noninternational
En cas de conflit arm6 ne pr6sentant pas un caractere international et sur

gissant sur le territoire de l’une des Hautes Parties contractantes, chacune des 
Parties au conflit sera tenue d’appliquer au moins les dispositions suivantes:

1. Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilites, y compris 
les membres de forces armees qui ont depose les armes et les personnes qui ont 
ete mises hors de combat par maladie, blessure, detention, ou pour toute autre 
cause, seront, en toutes circonstances, traitees avec humanite, sans aucune dis
tinction de caractfere defavorable basee sur la race, la couleur, la  religion ou la 
croyance, le sexe, la naissance ou la fortune, ou tou t autre critcre analogue.

A cet effet, sont et demeurent prohibes, en tout temps et en tout lieu, a regard  
des personnes mentionnees ci-dessus:

i Les notes marginales qui sont publiees ici n’ont pas le caractere officiel, n’ayant 
pas ete adoptees par la Conference diplomatique.

Elies ont ete redigees par le Secretariat de la  Conference, et le Comite inter
national de la Croix-Rouge a jug6 utile de les reproduire afin de faciliter la lecture 
des Conventions.
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a) les atteintes portees a la vie et a l’intcgrite corporelle, notamment le meurtre 
sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels, tortures et 
supplices;

b) les prises d’otages;
c) les atteintes a la (lignite des personnes, notamment les traitements humiliants 

et degradants;
d) les condamnations prononcces et les executions effcctu6es sans un jugement 

prealable, rendu par un tribunal regulierement constitue, assorti des garanties 
judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples civilises.

2. Les blesses et les malades seront recueillis et soignes.

Un organisme humanitaire impartial, tel que le Comite international de la 
Croix-Rouge, pourra ofFrir ses services aux Parties au conflit.

Les Parties au conflit s’efforceront, d’autre part, de mettre en vigueur par 
voie d’accords speciaux tout ou partie des autres dispositions de la prdsentc Con
vention.

L’application des dispositions qui precedent n’aura pas d’effet sur le statut 
juridique des Parties au conflit.

Article 4

Definition des personnes protegees
Sont protegees par la Convention les personnes qui, a un moment quelconque 

et de quelque maniere que ce soit, se trouvent, en cas de conflit ou d’occupation, 
au pouvoir d’une Partie au conflit ou d’une Puissance occupante dont elles ne sont 
pas ressortissantes.

Les ressortissants d’un Etat qui n’est pas lie par la Convention ne sont pas 
proteges par elle. Les ressortissants d’un Etat neutre se trouvant sur le territoire 
d’un Etat belligerant et les ressortissants d’un Etat co-belligerant ne seront pas 
considercs comme des personnes protegees aussi longtemps que l’Etat dont ils 
sont ressortissants aura une representation diplomatique normale aupres de l’Etat 
au pouvoir duquel ils se trouvent.

Les dispositions du Titre II ont toutefois un champ d’application plus etendu, 
defini a l’article 13.

Les personnes protegees par la Convention de Geneve du 12 aout 1949 pour 
l’amelioration du sort des blesses et des malades dans les forces armees en cam- 
pagne, ou par celle de Geneve du 12 aout 1949 pour 1’amelioration du sort des 
blesses, des malades et des naufrages des forces armees sur mer, ou par celle de 
Geneve du 12 aout 1949 relative au traitement des prisonniers de guerre ne seront 
pas considerees comme personnes protegees au sens de la presente Convention.

Article 5
Derogations

Si, sur le territoire d’une Partie au conflit, celle-ci a de serieuses raisons de 
considerer qu’une personnee protegee par la presente Convention fait individuelle- 
ment l’objet d’une suspicion legitime de se livrer a une activite prejudiciable a 
la securite de l’E tat ou s’il est etabli qu’elle se livre en fait a  cette activite, ladite 
personne ne pourra se prevaloir des droits et privileges conferes par la presente 
Convention qui, s’ils etaient exerces en sa faveur, pourraient porter prejudice a la 
securite de l’Etat.

Si, dans un territoire occupe, une personne protegee par la Convention est 
apprehendee en tant qu’espion ou saboteur ou parce qu’elle fait individuellement 
l’objet d’une suspicion legitime de se livrer a une activite pr6judiciable a la securite 
de la Puissance occupante, ladite personne pourra, dans les cas ou la securite 
militaire l’exige absolument, etre privee des droits de communication prevus par 
la presente Convention.
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Dans chacun de ces cas, les personnes vis£es par les alindas precedents seront 
toutefois traitees avec humanity et, en cas de poursuites, ne seront pas privges 
de leur droit a un proces Equitable et regulier tel qu’il est pr£vu par la presente 
Convention. Elles recouvreront egalement le benefice de tous les droits et privileges 
d’une personne protegee, au sens de la pr&ente Convention, a la date la plus 
proche possible eu 6gard a la s6curit6 de l’E tat ou de la Puissance occupante, 
suivant le cas.

Article 6
Debut et fin de Vapplication

La pr&ente Convention s’appliquera des le d6but de tout conflit ou occupation 
mentionnes a l’article 2.

Sur le territoire des Parties au conflit, l’application de la Convention cessera 
k la fin generale des operations militaires.

En territoire occup6, l’application de la prfisente Convention cessera un an 
apr6s la fin generale des operations militaires; n^anmoins, la Puissance occupante 
sera liee pour la duree de l’occupation -  pour autant que cette Puissance exerce les 
fonctions de gouvernement dans le territoire en question -  par les dispositions des 
articles suivants de la presente Convention: 1 a 12, 27, 29 a 34, 47, 49, 51, 52, 53, 
59, 61 a 77 et 143.

Les personnes protegees, dont la liberation, le rapatriement ou l’dtablissement 
auront lieu apr£s ces d61ais resteront dans l’intervalle au benefice de la prgsente 
Convention.

Article 7
Accords speciaux

En dehors des accords express6ment pr6vus par les articles 11, 14, 15, 17, 36, 
108, 109, 132, 133 et 149, les Hautes Parties contractantes pourront conclure 
d’autres accords sp6ciaux sur toute question qu’il leur paraitrait opportun de 
regler particulierement. Aucun accord special ne pourra porter prejudice a la 
situation des personnes protegees, telle qu’elle est r6gl6e par la presente Convention, 
ni restreindre les droits que celle-ci leur accorde.

Les personnes prot6g6es resteront au benefice de ces accords aussi longtemps 
que la Convention leur est applicable, sauf stipulations contraires contenues 
expressement dans les susdits accords ou dans des accords ult6rieurs, ou Egalement 
sauf mesures plus favorables prises a leur 6gard par l’une ou l’autre des Parties 
au conflit.

Article 8
Inalienabilite des droits

Les personnes protdgSes ne pourront en aucun cas renoncer partiellement ou 
totalement aux droits que leur assurent la prdsente Convention et, le cas 6ch6ant, 
les accords speciaux vis6s a l’article precedent.

Article 9
Puissances Protectrices

La presente Convention sera appliqude avec le concours et sous le contrdle 
des Puissances protectrices chargees de sauvegarder les interets des Parties au 
conflit. A cet effet, les Puissances protectrices pourront, en dehors de leur personnel 
diplomatique ou consulaire, designer des d616gu£s parmi leurs propres ressortis- 
sants ou parmi les ressortissants d’autres Puissances neutres. Ces d£16gu£s devront 
6tre soumis a l’agrement de la Puissance auprfes de laquelle ils exerceront leur 
mission.

Les Parties au conflit faciliteront, dans la plus large mesure possible, la tache 
des representants ou d61egu£s des Puissances protectrices.
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Les reprdsentants ou del6gues des Puissances protectrices ne devront en aucun 
cas depasser les limites de leur mission, telle qu’elle ressort de la  presente Conven
tion; ils devront notamment tenir compte des necessites impdrieures de security 
de l’Etat auprds duquel ils exercent leurs fonctions.

Article 10

Activites du Comiti International de la Croix-Rouge
Les dispositions de la prdsente Convention ne font pas obstacle aux activites 

humanitaires que le Comite international de la Croix-Rouge, ainsi que tout autre 
organisme humanitaire impartial, entreprendra pour la  protection des personnes 
civiles et pour les secours a leur apporter, moyennant l’agrdment des Parties au 
conflit intdressees.

Article 11

Substituts des Puissances Protectrices
Les Hautes Parties contractantes pourront, en tout temps, s’entendre pour 

confier a un organisme international prdsentant toutes garanties d’impartialite et 
d’efficacite les taches ddvolues par la prdsente Convention aux Puissances pro
tectrices.

Si des personnes protegees ne b6n6ficient pas ou ne bdneficient plus, quelle 
qu’en soit la raison, de l’activitd d’une Puissance protectrice ou d’un organisme 
ddsignd conformdment a  l’alinda premier, la Puissance detentrice devra demander 
soit k un E tat neutre, soit a un tel organisme, d’assumer les fonctions ddvolues 
par la presente Convention aux Puissances protectrices ddsigndes par les Parties 
au conflit.

Si une protection ne peut fitre ainsi assur6e, la Puissance ddtentrice devra 
demander a un organisme humanitaire, tel que le Comite international de la Croix- 
Rouge, d’assumer les taches humanitaires ddvolues par la prdsente Convention aux 
Puissances protectrices ou devra accepter, sous reserve des dispositions du present 
article, les offres de services dmanant d’un tel organisme.

Toute Puissance neutre ou tout organisme invite par la Puissance intdressde 
ou s’offrant aux fins susmentionndes devra, dans son activite, rester conscient de sa 
responsabilite envers la Partie au conflit dont reinvent les personnes protegees par 
la presente Convention, et devra fournir des garanties suffisantes de capacite pour 
assumer les fonctions en question et les remplir avec impartiality.

II ne pourra etre deroge aux dispositions qui precedent par accord particulier 
entre des Puissances dont l’une se trouverait, meme temporairement, vis-d-vis 
de 1’autre Puissance ou de ses allies, limitee dans sa liberte de negociation par suite 
des evenements militaires, notamment en cas d’une occupation de la totalite ou 
d ’une partie importante de son territoire.

Toutes les fois qu’il est fait mention dans la presente Convention de la Puissance 
protectrice, cette mention d6signe egalement les organismes qui la remplacent au 
sens du present article.

Les dispositions du present article s’etendront et seront adaptees au cas des 
ressortissants d’un Etat neutre se trouvant sur un territoire occupe ou sur le terri
toire d’un Etat belligerant aupres duquel l’E tat dont ils sont ressortissants ne dis
pose pas d’une representation diplomatique normale.

Article 12
Procedure de conciliation

Dans tous les cas ou elles le jugeront utile dans l’interet des personnes protegees, 
notamment en cas de desaccord entre les Parties au conflit sur l’application ou 
In terp re ta tion  des dispositions de la presente Convention, les Puissances protec
trices preteront leurs bons offices aux fins de rfeglement du differend.

A  cet effet, chacune des Puissances protectrices pourra, sur l’invitation d’une
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Partie ou spontanement, proposer aux Parties au conflit une reunion de leurs re- 
presentants et, en particulier, des autorites chargees du sort des personnes prote- 
g6es, eventuellement sur un territoire neutre convenablement choisi. Les Parties 
au conflit seront tenues de donner suite aux propositions qui leur seront faites 
dans ce sens. Les Puissances protectrices pourront, le cas 6cheant, proposer a 
l’agrement des Parties au conflit une personnalite appartenant a une Puissance 
neutre, ou une personnalite d616guee par le Comite international de la Croix- 
Rouge, qui sera appelee a participer a cette reunion.

TITRE I I : PROTECTION GENERALE DES POPULATIONS CONTRE 

CERTAINS EFFETS DE LA GUERRE

Article 13
Champ d ’application du Titre I I

Les dispositions du present titre visent l’ensemble des populations des pays 
en conflit, sans aucune distinction defavorable, notamment de race, de nationalite, 
de religion ou d’opinions politiques et tendent a attenuer les souffrances engendr6es 
par la guerre.

Article 23

Envoi de medicaments, vivres et vetements
Chaque Haute Partie contractante accordera le libre passage de tout envoi 

de medicaments et de materiel sanitaire ainsi que des objets necessaires au culte, 
destines uniquement a la population civile d’une autre Partie contractante, meme 
ennemie. Elle autorisera egalement le libre passage de tout envoi de vivres indis- 
pensables, de vetements et de fortifiants reserves aux enfants de moins de quinze 
ans, aux femmes enceintes ou en couches.

L’obligation pour une Partie contractante d’accorder le libre passage des 
envois indiquds a l’alinda pr6c6dent est subordonnde a la condition que cette Partie 
soit assuree de n’avoir aucune raison serieuse de craindre que:

a) les envois puissent etre dctourncs de leur destination, ou
b) que le controle puisse ne pas etre efficace, ou
c) que l’ennemi puisse en tirer un avantage manifesto pour ses efforts militaires 
ou son economic, en substituant ces envois a des marchandises qu’il aurait autre- 
ment du fournir ou produire, ou en liberant des niaticrcs, produits ou services 
qu’il aurait autrement du affecter a la production de telles marchandises.

La Puissance qui autorise le passage, des envois indiquds dans le premier 
alinea du present article, peut poser comme condition a son autorisation que la 
distribution aux bdneficiaires soit faite sous le controle effectu6 sur place par les 
Puissances protectrices.

Ces envois devront etre acheminds le plus vite possible et l’E tat qui autorise 
leur libre passage aura le droit de fixer les conditions techniques auxquelles il 
sera autorise.

Article 24

Mesures speciales en faveur de Venfance
Les Parties au conflit prendront les mesures necessaires pour que les enfants 

de moins de quinze ans, devenus orpbelins ou separes de leur famille du fait de la 
guerre, ne soient pas laissfo a eux-memes, et pour que soient facilites, en toutes 
circonstances, leur entretien, la pratique de leur religion et leur Education. Celle-ci 
sera si possible confine a des personnes de meme tradition culturelle.

142



Les Parties au conflit favoriseront l’accueil de ces enfants en pays neutre 
pendant la duree du conflit, avec le consentement de la Puissance protectrice, 
s’il y en a une, et si elles ont la garantie que les principes enonces au premier alin6a 
soient respectes.

En outre, elles s’efforceront de prendre les mesures necessaires pour que tous 
les enfants de moins de douze ans puissent etre identifies, par le port d ’une plaque 
d’identite ou par tout autre moyen.

Article 25
Nouvelles familiales

Toute personne se trouvant sur le territoire d ’une Partie au conflit ou dans 
un territoire occup6 par elle, pourra donner aux membres de sa famille, ou qu’ils 
se trouvent, des nouvelles de caractere strictement familial et en recevoir. Cette 
correspondance sera acheminee rapidement et sans retard injustifie.

Si, du fait des circonstances, l’echange de la correspondance familiale par la 
voie postale ordinaire est rendu difficile ou impossible, les Parties au conflit int6- 
ress6es s’adresseront a un intermediaire neutre, tel que l’Agence centrale prevue 
a l’article 140, pour determiner avec lui les moyens d’assurer l’exgcution de leurs 
obligations dans les meilleures conditions, notamment avec le concours des Soci6t6s 
nationales de la Croix-Rouge (du Croissant-Rouge, du Lion et Soleil Rouges).

Si les Parties au conflit estiment necessaire de restreindre la correspondance 
familiale, elles pourront tout au plus imposer Pemploi de formules-type contenant 
vingt-cinq mots librement choisis et en limiter l’envoi a une seule par mois.

Article 26
Families dispersees

Chaque Partie au conflit facilitera les recherches entreprises par les membres 
des families dispers6es par la guerre pour reprendre contact les uns avec les autres 
et si possible se reunir. Elle favorisera notamment l’action des organismes qui se 
consacrent a cette tache, a condition qu’elle les ait agrees et qu’ils se conforment 
aux mesures de securite qu’elle a prises.

TITRE in :  STATUT ET TRAITEMENT DES PERSONNES 
PROTEGEES 
SECTIO N  I

DISPOSITIONS COMMUNES AUX TERRITOIRES DES PARTIES AU CONFLIT ET 
AUX TERRITOIRES OCCUPES

Article 27

Traitement
I. Gineralites

Les personnes protegees ont droit, en toutes circonstances, au respect de leur 
personne, de leur honneur, de leurs droits familiaux, de leurs convictions et pra
tiques religieuses, de leurs habitudes et de leurs coutumes. Elles seront trait6es, 
en tout temps, avec humanit6 et protegees notamment contre tout acte de violence 
ou d’intimidation, contre les insultes et la curiosite publique.

Les femmes seront specialement protegees contre toute atteinte a leur hon
neur, et notamment contre le viol, la contrainte a la prostitution et tout attentat 
a leur pudeur.

Compte tenu des dispositions relatives a l’fitat de sant£, a l’age et au sexe, les 
personnes protegees seront toutes trait6es par la Partie au conflit au pouvoir de
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laquelle elles se trouvent, avec les memes egards, sans aucune distinction defavor- 
able, notamment de race, de religion ou d’opinions politiques.

Toutefois, les Parties au conflit pourront prendre, a l’egard des personnes 
protegees, les mesures de controle ou de security qui seront necessaires du fait 
de la guerre.

Article 28
II. Zones dangereuses

Aucune personne protegee ne pourra etre utilisee pour mettre, par sa presence, 
certains points ou certaines regions a l’abri des operations militaires.

Article 29
III. Responsabilites

La Partie au conflit au pouvoir de laquelle se trouvent des personnes protegees 
est responsable du traitement qui leur est applique par ses agents, sans prejudice 
des responsabilites individuelles qui peuvent etre encourues.

Article 30
Recours aux Puissances protectrices et organismes de secours

Les personnes protegees auront toutes facilites pour s’adresser aux Puissances 
protectrices, au Comite international de la Croix-Rouge, a la Societe nationale de 
la Croix-Rouge (du Croissant-Rouge, du Lion et Soleil Rouges) du pays oil elles 
se trouvent, ainsi qu’a tout organisme qui pourrait leur venir en aide.

Ces differents organismes recevront a cet effet, de la part des autorites, toutes 
facilites dans les limites tracces par les necessites militaires ou de securite.

En dehors des visites des deiegues des Puissances protectrices et du Comite 
international de la Croix-Rouge prevues par l’article 143, les Puissances deten- 
trices ou occupantes faciliteront autant que possible les visites que desireraient 
faire aux personnes protegees les representants d’autres institutions dont le but est 
d’apporter a ces personnes une aide spirituelle ou materielle.

Article 31
Interdiction de la contrainte

Aucune contrainte d ’ordre physique ou moral ne peut etre exercee a regard  
des personnes protegees, notamment pour obtenir d’elles, ou de tiers, des ren- 
seignements.

Article 32
Interdiction des sevices corporels, de la torture, etc.

Les Hautes Parties contractantes s’interdisent expressement toute mesure 
de nature a causer soit des souffrances physiques, soit l’extermination des personnes 
protegees en leur pouvoir. Cette interdiction vise non seulement le meurtre, la 
torture, les peines corporelles, les mutilations et les experiences medicales ou 
scientifiques non necessitees par le traitement medical d’une personne protegee, 
mais egalement toutes autres brutalites, qu’elles soient le fait d’agents civils ou 
d’agents militaires.

Article 33
Responsabilite individuelle, peines collectives, pillage, represailles

Aucune personne protegee ne peut etre punie pour une infraction qu’elle n’a 
pas commise personnellement. Les peines collectives, de meme que toute mesure 
d’intimidation ou de terrorisme, sont interdites.

Le pillage est interdit.
Les mesures de represailles a regard des personnes protegees et de leurs biens 

sont interdites.
Article 34

Otages
La prise d’otages est interdite.
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SECTIO N  III

TERRITOIRES OCCUPES

Article 47
Intangibitite des droits

Les personnes prot6g6es qui se trouvent dans un  territoire occup6 ne seront 
privies, en aucun cas ni d’aucune manifere, du benefice de la pr&ente Convention, 
soit en vertu d’un changement quelconque intervenu du fait de l’occupation dans 
les institutions ou le gouvemement du territoire en question, soit par un accord 
passe entre les autorites du territoire occupy et la Puissance occupante, soit encore 
en raison de l’annexion par cette dernifere de tout ou partie du territoire occup6.

Article 49

Deportations, transferts, evacuations
Les transferts forces, en masse ou individuels, ainsi que les deportations de 

personnes protegees hors du territoire occupe dans le territoire de la Puissance 
occupante ou dans celui de tout autre Etat, occupy ou non, sont interdits, quel 
qu’en soit le motif.

Toutefois, la Puissance occupante pourra procdder a l’dvacuation totale ou 
partielle d’une region occupee d6terminee, si la securit6 de la population ou d’im- 
p6rieuses raisons militaires l’exigent. Les evacuations ne pourront entrainer le 
deplacement de personnes protegees qu’a l’interieur du territoire occupe, sauf 
en cas d’impossibilite materielle. La population ainsi evacuce sera ramenee dans 
ses foyers aussitot que les hostilitds dans ce secteur auront pris fin.

La Puissance occupante, en proc6dant a ces transferts ou a ces Evacuations, 
devra faire en sorte, dans toute la mesure du possible, que les personnes protegees 
soient accueillies dans des installations convenables, que les deplacements soient 
effectues dans des conditions satisfaisantes de salubrite, d’hygiene, de s6curit6 
et d’alimentation et que les membres d’une meme famille ne soient pas s^pares 
les uns des autres.

La Puissance protectrice sera informee des transferts et Evacuations dfes 
qu’ils auront eu lieu.

La Puissance occupante ne pourra retenir les personnes protdgees dans une 
region particulidrement exposee aux dangers de la guerre, sauf si la securite de la 
population ou d’imperieuses raisons militaires l’exigent.

La Puissance occupante ne pourra proceder a la deportation ou au transfert 
d’une partie de sa propre population civile dans le territoire occupe par elle.

Article 52
Protection des travailleurs

Aucun contrat, accord ou reglement ne pourra porter atteinte au droit de 
chaque travailleur, volontaire ou non, oil qu’il se trouve, de s’adresser aux reprfocn- 
tants de la Puissance protrectrice pour demander l’intervention de celle-ci.

Toute mesure tendant a provoquer le chSmage ou a restreindre les possibilitds 
de travail des travailleurs d’un pays occupd, en vue de les amener a travailler pour 
la Puissance occupante, est interdite.

Article 54
Magistrats et fonctionnaires

II est interdit a la Puissance occupante de modifier le statut des fonctionnaires 
ou des magistrats du territoire occup6 ou de prendre a leur 6gard des sanctions ou 
des mesures quelconques de coercition ou de discrimination parce qu’ils s’abstien- 
draient d’exercer leurs fonctions pour des considerations de conscience.
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Cette demi^re interdiction ne fait pas obstacle a l’application du deuxi6me 
alinea de l’article 51. Elle laisse intact le pouvoir de la  Puissance occupante d’6carter 
de leurs charges les titulaires de fonctions publiques.

Article 58
Assistance spirituelle

La Puissance occupante permettra aux ministres des cultes d’assurer I’assis- 
tance spirituelle de leurs coreligionnaires.

Elle acceptera egalement les envois de livres et d’objets necessaries aux besoins 
religieux et facilitera leur distribution en territoire occupy.

Article 64
Legislation penale. I. Generalites

La legislation penale du territoire occupe demeurera en vigueur, sauf dans la 
mesure ou elle pourra etre abrogee ou suspendue par la Puissance occupante si 
cette legislation constitue une menace pour la sicuritd de cette Puissance ou un 
obstacle a l’application de la presente Convention. Sous reserve de cette derniere 
consideration et de la necessite d’assurer 1’administration effective de la justice, 
les tribunaux du territoire occupe continueront a fonctionner pour toutes les infrac
tions pr6vues par cette legislation.

La Puissance occupante pourra toutefois soumettre la population du terri
toire occupy a des dispositions qui sont indispensables pour lui permettre de remplir 
ses obligations decoulant de la presente Convention, et d’assurer 1’administration 
r£guli£re du territoire ainsi que la securite soit de la Puissance occupante, soit des 
membres et des biens des forces ou de l’administration d ’occupation ainsi que des 
etablissements et des lignes de communications utilises par elle.

Article 65
II. Publication

Les dispositions p£nales edictees par la Puissance occupante n’entreront en 
vigueur qu’apr£s avoir ete publiees et portdes a la connaissance de la popu
lation, dans la langue de celle-ci. Elles ne peuvent pas avoir un effet rdtroactif.

Article 66
III. Tribunaux competents

La Puissance occupante pourra, en cas d’infraction aux dispositions pdnales 
promulgu£es par elle en vertu du deuxteme alinea de l ’article 64, ddfcrer les 
inculpds a ses tribunaux militaires, non politiques et regulierement constituds, 
k condition que ceux-ci siegent dans le pays occupd. Les tribunaux de recours 
siegeront de preference dans le pays occupe.

Article 67
IV. Dispositions applicables

Les tribunaux ne pourront appliquer que les dispositions legates anterieurcs 
h l’infraction et conformes aux principes generaux du droit, notamment en ce qui 
concerne le principe de la proportionnalite des peines. Ils devront prendre en 
consideration le fait que le prevenu n’est pas un ressortissant de la  Puissance 
occupante.

Article 68
V. Peines. Peine de mort

Lorsqu’une personne protegee commet une infraction uniquement dans le 
dessein de nuire a la Puissance occupante, mais que cette infraction ne porte pas 
atteinte a la vie ou a l’integrite corporelle des membres des forces ou de l’admini
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stration d’occupation, qu’elle ne crde pas un danger collectif sdrieux et qu’elle 
ne porte pas une atteinte grave aux biens des forces ou de l’administration d’occu
pation ou aux installations utilises par elles, cette personne est passible de l’inter- 
nement ou du simple emprisonnement, etant entendu que la duree de cet interne- 
ment ou de cet emprisonnement sera proportionnelle a l’infraction commise. En 
outre, l’internement ou l’emprisonnement sera pour de telles infractions la seule 
mesure privative de liberte qui pourra etre prise a l’egard des personnes protegees. 
Les tribunaux prevus a l’article 66 de la presente Convention pourront librement 
convertir la peine d’emprisonnement en une mesure d’intemement de meme dur6e.

Les dispositions d’ordre penal promulguees par la Puissance occupante con- 
form6ment aux articles 64 et 65 ne peuvent prcvoir la peine de mort a 1’egard des 
personnes protegees que dans les cas oil celles-ci sont coupables d’espionnage, 
d’actes graves de sabotage des installations militaires de la Puissance occupante 
ou d’infractions intentionnelles qui ont cause la m ort d’une ou plusieurs personnes 
et a condition que la legislation du territoire occupe, en vigueur avant le debut de 
l’occupation, prevoie la peine de mort dans de tels cas.

La peine de mort ne pourra etre prononcee contre une personne protegee 
que si l’attention du tribunal a dte particuli£rement attirde sur le fait que 1’accuse 
n’dtant pas un ressortissant de la Puissance occupante, n’est lie a celle-ci par aucun 
devoir de fiddlite.

En aucun cas la peine de mort ne pourra etre prononcde contre une personne 
protegee agee de moins de dix-huit ans au moment de l’infraction.

Article 69
VI. Deduction de la detention preventive

Dans tous les cas, la duree de la detention preventive sera ddduite de toute 
peine d’emprisonnement a laquelle une personne protegee prdvenue pourrait etre 
condamnee.

Article 70
VII. Infractions commises avant Voccupation

Les personnes protegees ne pourront pas etre arretees, poursuivies ou con- 
damndes par la Puissance occupante pour des actes commis ou pour des opinions 
exprimdes avant l’occupation ou pendant une interruption temporaire de celle-ci 
sous reserve des infractions aux lois et coutumes de la guerre.

Les ressortissants de la  Puissance occupante qui, avant le debut du conflit, 
auraient cherche refuge sur le territoire occupe ne pourront etre arretes, poursuivis, 
condamnes, ou deportds hors du territoire occupd, que pour des infractions com
mises depuis le debut des hostilites ou pour des ddlits de droit commun commis 
avant le debut des hostilites qui, selon le droit de l’E tat dont le territoire est occup6, 
auraient justifid l’extradition en temps de paix.

Article 71
Procedure p6nale
I. Generalities

Les tribunaux compdtents de la Puissance occupante ne pourront prononcer 
aucune condamnation qui n’ait ete prdcedee d’un proces rdgulier.

Tout prevenu poursuivi par la Puissance occupante sera informd sans retard, 
par dcrit, dans une langue qu’il comprenne, des details des chefs d’accusation 
retenus contre lui; sa cause sera instruite le plus rapidement possible. La Puissance 
protectrice sera informde de chaque poursuite intentee par la Puissance occupante 
contre des personnes protdgdes lorsque les chefs d’accusation pourront entrainer 
une condamnation a mort ou une peine d’emprisonnement pour deux ans ou plus; 
elle pourra en tout temps s’informer de l’dtat de la procedure. En outre, la Puissance 
protectrice aura le droit d’obtenir, sur sa demande, toutes informations au sujet 
de ces procedures et de toute autre poursuite intentde par la Puissance occupante 
contre les personnes protegees.
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La notification a la Puissance protectrice, telle qu’elle est prevue au deuxieme 
alinea du present article, devra s’effectuer immediatement, et parvenir en tout cas 
a la Puissance protectrice trois semaines avant la date de la premiere audience. Si 
a l’ouverture des debats la preuve n’est pas apportee que les dispositions du present 
article ont ete respectees integralement, les debats ne pourront avoir lieu. La notifi
cation devra comprendre notamment les elements suivants :

a) identite du proven u;
b) lieu de residence ou de detention;
c) specification du ou des chefs d’accusation (avec mention des dispositions

penales sur lesquelles il est base);
d) indication du tribunal charge de juger Paffaire;
e) lieu et date de la premiere audience.

Article 72
II. Droit de defense

Tout prevenu aura le droit de faire valoir les moyens de preuve necessaires
a  sa defense et pourra notamment faire citer des temoins. II aura le droit d’etre
assiste d’un defenseur qualifie de son choix, qui pourra lui rendre librement visite 
et qui recevra les facilites necessaires pour preparer sa defense.

Si le prevenu n’a pas choisi de defenseur, la  Puissance protectrice lui en pro- 
curera un. Si le prevenu doit repondre d’une accusation grave et qu’il n’y ait pas 
de Puissance protectrice, la Puissance occupante devra, sous reserve du consente- 
ment du prevenu, lui procurer un defenseur.

Tout prevenu sera, a moins qu’il n ’y renonce librement, assiste d’un inter- 
prete aussi bien pendant l’instruction qu’a 1’audience du tribunal. II pourra a tout 
moment recuser l’interprete et demander son remplacement.

Article 73
III. Droit de recours

Tout condamne aura le droit d’utiliser les voies de recours prdvues par la 
legislation appliquee par le tribunal. II sera pleinement informe de ses droits de 
recours, ainsi que des delais requis pour les exercer.

La procedure penale prevue a la prdsente section s’appliquera, par analogie, 
aux recours. Si la legislation appliquee par le tribunal ne prevoit pas de possibilites 
d’appel, le condamne aura le droit de recourir contre le jugement et la condam
nation aupres de l’autorite competente de la Puissance occupante.

Article 74

IV. Assistance de la Puissance protectrice
Les representants de la Puissance protectrice auront le droit d’assister a 

i’audience de tout tribunal jugeant une personne protegee, sauf si les debats doivent, 
exceptionnellement, avoir lieu a huis clos dans l’interet de la securite de la  Puis
sance occupante; celle-ci en aviserait alors la Puissance protectrice. Une notifi
cation contenant Vindication du lieu et de la date de 1’ouverture des debats devra 
etre envoyee a la Puissance protectrice.

Tous les jugements rendus, impliquant la peine de mort ou l’emprisonnement 
pour deux ans ou plus, seront communiques, avec indication des motifs et le plus 
rapidement possible a la Puissance protectrice; ils comporteront une mention de la 
notification effectuee conformement a l’article 71 et, en cas de jugement impliquant 
une peine privative de liberty l’indication du lieu oil elle sera purgee. Les autres 
jugements seront consignes dans les proces-verbaux du tribunal et pourront etre 
examines par les representants de la Puissance protectrice. Dans le cas d’une 
condamnation a la  peine de m ort ou a une peine privative de liberte de deux ans 
ou plus, les delais de recours ne commenceront a courir qu’a partir du moment oil 
la Puissance protectrice aura regu communication du jugement.
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V. Condamnation a mort
En aucun cas, les personnes condamnees a m ort ne seront priv£es du droit 

de recourir en grace.
Aucune condamnation a m ort ne sera executee avant l’expiration d’un deiai 

d’au moins six mois a partir du moment ou la Puissance protectrice aura re?u la 
communication du jugement definitif confirmant cette condamnation a mort ou 
de la decision refusant cette grace.

Ce deiai de six mois poura etre abrcge dans certains cas precis, lorsqu’il 
r&ulte de circonstances graves et critiques que la securite de la Puissance occupante 
ou de ses forces armees est exposee a une menace organisee; la Puissance protec
trice recevra toujours notification de cette reduction du deiai, elle aura toujours 
la possibility d’adresser en temps utile des representations au sujet de ces condam- 
nations a mort aux autorites d’occupation competentes.

Article 76
Traitement des detenus

Les personnes protegees inculpees seront detenues dans le pays occupe et si 
elles sont condamnees, elles devront y purger leur peine. Elles seront separees si 
possible des autres detenus et soumises a un regime alimentaire et hygienique 
suffisant pour les maintenir dans un bon etat de sante et correspondant au moins 
au regime des etablissements penitentiaires du pays occupe.

Elles recevront les soins medicaux exiges par leur etat de sante.
Elles seront egalement autorisees a recevoir l’aide spirituelle qu’elles pour- 

raient sollicker.
Les femmes seront logees dans des locaux separes et placees sous la surveil

lance immediate de femmes.
II sera tenu compte du regime special prevu pour les mineurs.
Les personnes prot6g6es detenues auront le droit de recevoir la  visite des 

deiegues de la Puissance protectrice et du Comite international de la Croix-Rouge, 
conformement aux dispositions de 1’article 143.

En outre, elles auront le droit de recevoir au moins un colis de secours par 
mois.

Article 77

Remise des detenus a la fin de Voccupation
Les personnes protegees inculpees ou condamnees par les tribunaux en terri

toire occupe seront remises, a la fin de l’occupation, avec le dossier les concernant, 
aux autorites du territoire libere.

Article 78

Mesures de securite. Internement et residence forcee. Droit d ’appel
Si la Puissance occupante estime necessaire, pour d’imp6rieuses raisons de 

securite, de prendre des mesures de surete a regard  de personnes protegees, elle 
pourra tout au plus leur imposer une residence forcee ou proceder a leur inter
nement.

Les decisions relatives a la residence forcee ou a I’internement seront prises 
suivant une procedure reguliere qui devra etre fixee par la Puissance occupante, 
conformement aux dispositions de la presente Convention. Cette procedure doit 
prevoir le droit d’appel des interesses. II sera statue au sujet de cet appel dans le 
plus bref delai possible. Si les decisions sont maintenues, elles seront l’objet d’une 
revision periodique, si possible semestrielle, par les soins d’un organisme compe
tent constitue par ladite Puissance.

Les personnes protegees assujetties a la residence forcee et contraintes en con
sequence de quitter leur domicile beneficieront sans aucune restriction des dis
positions de l’article 39 de la presente Convention.

Article 75
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TITRE IV: EXECUTION DE LA CONVENTION

SECTIO N  I  

DISPOSITIONS GENERALES

Article 144
Diffusion de la Convention

Les Hautes Parties contractantes s’engagent a diffuser le plus largement 
possible, en temps de paix et en temps de guerre, le texte de la presente Convention 
dans leurs pays respectifs, et notamment a en incorporer l’6tude dans les programmes 
d’instruction militaire et, si possible, civile, de telle maniere que les principes en 
soient connus de l’ensemble de la population.

Les autorites civiles, militaires, de police ou autres qui, en temps de guerre, 
assumeraient des responsabilites a l’egard des personnes protegees, devront 
possgder le texte de la Convention et etre instruites specialement de ses dispositions.

Article 145
Traductions. Lois d'application

Les Hautes Parties contractantes se communiqueront par I’entremise du 
Conseil federal suisse et, pendant les hostility, par l’entremise des Puissances 
protectrices, les traductions officielles de la prcsente Convention, ainsi que les lois 
et reglements qu’elles pourront etre amenees a adopter pour en assurer 1’application.

Article 146
Sanctions penales
I. Generalites

Les Hautes Parties contractantes s’engagent a prendre toute mesure legislative 
ngcessaire pour fixer les sanctions pgnales adequates a appliquer aux personnes 
ayant commis, ou donng l’ordre de commettre, 1’une ou l’autre des infractions 
graves a la presente Convention definies a l’article suivant.

Chaque Partie contractante aura l’obligation de rechercher les personnes 
prgvenues d’avoir commis, ou d’avoir ordonne de commettre, l’une ou l’autre de 
ces infractions graves, et elle devra les deferer a ses propres tribunaux, quelle que 
soit leur nationality. Elle pourra aussi, si elle le preftbre, et selon les conditions 
prevues par sa propre legislation, les remettre pour jugement a une autre Partie 
contractante int6ress£e a la  poursuite, pour autant que cette Partie contractante ait 
retenu contre lesdites personnes des charges suffisantes.

Chaque Partie contractante prendra les mesures necessaires pour faire cesser 
les actes contraires aux dispositions de la presente Convention, autres que les in
fractions graves definies a l’article suivant.

En toutes circonstances, les inculpes beneficieront de garanties de procedure 
et de libre defense qui ne seront pas inferieures a celles prevues par les articles 105 
et suivants de la Convention de Geneve du 12 aout 1949 relative au traitement des 
prisonniers de guerre.

Article 147
II. Infractions graves

Les infractions graves visees & l’article precedent sont celles qui comportent 
l’un ou l’autre des actes suivants, s’ils sont commis contre des personnes ou des 
biens proteges par la Convention: l’homicide intentionnel, la torture ou les traite- 
ments inhumains, y compris les experiences biologiques, le fait de causer intention- 
nellement de grandes souffrances ou de porter des atteintes graves a l’integrite 
physique ou a la sante, la  deportation ou le transfert iliegaux, la detention iliegale, 
le fait de contraindre une personne protegee a servir dans les forces armees de la
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Puissance ennemie, ou celui de la priver de son droit d’etre jugde rdgulifcrement et 
impartialement selon les prescriptions de la prdsente Convention, la  prise d’otages 
la destruction et 1’appropriation de biens non justifies par des ndcessites militaires 
et ex6cut6es sur une grande dchelle de fa?on illicite et arbitraire.

Article 148

III. Responsabilites des Parties contractantes
Aucune Haute Partie contractante ne pourra s’cxondrer elle-meme, ni exondrer 

une autre Partie contractante, des responsabilit6s encourues par elle-meme ou par 
une autre Partie contractante en raison des infractions prdvues a 1’article pr6c6dent.

Article 149
Procedure d'enquete

A la demande d’une Partie au conflit, une enquete devra etre ouverte, selon le 
mode a fixer entre les Parties intdressdes, au sujet de toute violation all6gu6e de la 
Convention.

Si un accord sur la procedure d’enquete n’est pas r£alis6, les Parties s’enten- 
dront pour choisir un arbitre, qui dficidera de la  procedure a suivre.

Une fois la violation constatie, les Parties au conflit y mettront fin et la rdprime- 
ront le plus rapidement possible.

SECTIO N  II  

D ISPO SIT IO N S FINA LES

Article 150
Langues

La pr&ente Convention est itablie en fran?ais et en anglais. Les deux textes 
sont Egalement authentiques.

Le Conseil federal suisse fera 6tablir des traductions officielles de la Conven
tion en langue russe et en langue espagnole.
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Document S(c)

R E S E R V E S  F A I T E S  AU  M O M E N T  
D E  LA  S I G N A T U R E  D E S  C O N V E N T I O N S  

D E  G E N E V E  S U R  L A  P R O T E C T I O N  
D E S  V I C T I M E S  D E  G U E R R E 1

Le 12 aout 1949 

REPUBLIQUE POPULAIRE HONGROISE

Madame K a r a  fit les reserves suivantes:
A la seance du 11 aout 1949 de la Conference Diplomatique, 

la delegation de la Republique Populaire Hongroise s’etait reservee 
le droit de faire des reserves expresses au moment de la signature des 
Conventions, apres en avoir examine le texte. La delegation faisait 
observer, dans son discours a cette seance, que les Hongrois n’etaient 
pas d’accord avec toutes les dispositions des Conventions. Apres 
une etude approfondie du texte des Conventions, le Gouvernement 
de la Republique Populaire Hongroise decida de signer les Conven
tions malgre leurs lacunes evidentes, car il estima que les Conventions 
marquaient un pas en avant par rapport a ce qui existait dans le 
domaine de 1’application des principes humanitaires et de la protection 
des victimes de guerre.

Le Gouvernement de la Republique Populaire Hongroise est 
oblige de constater que les resultats concrets auxquels est parvenue 
la Conference Diplomatique, qui se termina le 12 aout, ne correspon
dent pas a ce que l’on attendait, car la majorite des membres de la 
Conference n ’a pas adopte les propositions de la delegation sovietique 
relatives a l’arme atomique et autres moyens d’extermination massive 
des populations.

La delegation de la Republique Populaire Hongroise a enregistre 
avec regret le point de vue de la majorite de la Conference qui etait 
contraire aux voeux des nations engagees dans la lutte pour la Paix 
et la Liberte. La delegation de la Republique Populaire Hongroise 
est convaincue que le meilleur moyen de proteger les victimes de guerre 
aurait ete d’adopter les propositions sovietiques. La delegation de 
la Republique Populaire Hongroise desire, en particulier, faire re- 
marquer les principaux defauts de la Convention relative a la Pro
tection des Personnes civiles en temps de guerre. Au cours des 
reunions, elle attira l’attention des Etats participant a la Conference 
sur ces lacunes. U n des cas particuliers a considerer est celui de 1’article 
4 de la Convention; en vertu de cet article, les dispositions de la Con
vention sur les Civils ne s’ appliquent pas a certaines personnes, parce

1 Final Record o f  the Diplomatic Conference o f  Geneva o f  1949, Vol. 1 (Berne) 
pp. 346-347 et 355-356.
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que les Etats dont ils sont les nationaux, n ’ont pas adhere a la Con
vention. Le Gouvernement de la Republique Populaire Hongroise 
estime que la disposition ci-dessus est contraire aux principes huma
nitaires que la Convention entend defendre.

Le Gouvernement de la Republique Populaire Hongroise a 
aussi de serieuses objections a presenter en ce qui concerne l’article 5 
de ladite Convention; selon les termes de cet article, si les personnes 
protegees sont serieusement soupgonnees d’activites hostiles a la 
securite de l’Etat, cela est suffisant pour les priver de la protection 
garantie par la Convention. Le Gouvernement de la Republique 
Populaire Hongroise pense que cette disposition a deja rendu illusoire 
tout espoir de voir s’ appliquer les principes fondamentaux de la 
Convention.

Les reserves expresses faites par le Gouvernement de la Repu
blique Populaire Hongroise, au moment de la signature des Conven
tions, sont les suivantes:

1. De l’avis du Gouvernement de la Republique Populaire Hon
groise, les dispositions de Particle 10 des Conventions sur les blesses, 
les malades, et les naufrages et sur les Prisonniers de guerre et de 
Particle 11 de la Convention sur la protection des civils, relatives aux 
substituts de la Puissance Protectrice, ne peuvent etre appliquees que 
si le Gouvernement de l’Etat dont les personnes protegees sont les 
nationaux, n ’existe plus.

2. Le Gouvernement de la Republique Populaire Hongroise ne 
peut pas approuver les dispositions de 1’Article 11 des Conventions 
sur les Blesses, les Malades et les Naufrages, et sur les Prisonniers de 
Guerre ni celles de Particle 12 de la Convention sur la Protection 
des Civils, en vertu desquelles la competence de la Puissance Protec
trice s’etend a In terp reta tion  de la Convention.

3. En ce qui concerne Particle 12 de la Convention relative au Traite
ment des Prisonniers de Guerre, le Gouvernement de la Republique 
Populaire Hongroise maintient son point de vue, a savoir qu’en cas 
de transfert de prisonniers de guerre d’une Puissance a une autre, 
ces deux Puissances doivent rester responsables de l’application des 
dispositions des Conventions.

4. La Delegation de la Republique Populaire Hongroise reitere 
l’objection qu’elle a faite, pendant les reunions au  cours desquelles 
Particle 85 de la Convention sur les Prisonniers de guerre fut discute, 
a  savoir que les prisonniers de guerre condamnes pour des crimes de 
guerre et des crimes contre l’Humanite conformement aux principes 
de Nuremberg, doivent etre soumis au meme traitement que les 
crirmnels condamnes pour d’autres crimes.
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5. Enfin, le Gouvernement de la Republique Populaire Hongroise 
maintient le point de vue qu’elle a exprime en ce qui concerne 1’article 
45 de la Convention sur la Protection des Civils, c’est a dire qu’en 
cas de transfert de prisonniers de guerre d’une Puissance a une autre, 
ces deux Puissances doivent rester responsables de l’application des 
dispositions des Conventions.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Le General Sl a v in , Chef de la Delegation de FUnion des Republiques 
Socialistes Sovietiques:

1. Au moment de la signature de la Convention sur l’Amelioration 
du sort des Blesses, et des Malades des Forces Armees en Campagne, 
le Gouvernement de l’Union des Republiques Socialistes Sovietiques 
fait la reserve suivante:

Article 10.

L’Union des Republiques Socialistes Sovietiques ne considerera 
pas la demande faite par la Puissance Detentrice a un Etat neutre 
ou a une organisation humanitaire, d’assumer les fonctions qui 
incombaient a une Puissance Protectrice, comme valable, si le consen- 
tement du Gouvernement du pays dont les personnes protegees sont 
les nationaux, n’a pas ete obtenu.

# ##

2. Au moment de la signature de la Convention sur l’Amelioration 
du sort des Blesses, des Malades et des Naufrages des Forces Armees 
sur Mer, le Gouvernement de l’Union des Republiques Socialistes 
Sovietiques fait la reserve suivante:

Article 10.

L’Union des Republiques Socialistes Sovietiques ne considerera 
pas la demande faite par la Puissance Detentrice a un Etat neutre 
ou k  une organisation humanitaire, d’assumer les fonctions qui 
incombaient a une Puissance Protectrice, comme valable, si le con- 
sentement du Gouvernement du pays dont les personnes protegees 
sont les nationaux, n ’a pas ete obtenu.

# **

3. Au moment de la signature de la Convention relative au Traite
ment des Prisonniers de Guerre, le Gouvernement de l’Union des 
Republiques Socialistes Sovietiques fait les reserves suivantes:
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Article 10.

L’Union des Republiques Socialistes Sovietiques ne considerera 
pas la demande faite par la Puissance Detentrice a un Etat neutre 
ou a une organisation humanitaire, d’assumer les fonctions qui 
incombaient a une Puissance Protectrice, corome valable, si le con- 
sentement du Gouvernement du pays dont les personnes protegees 
sont les nationaux, n’a pas ete obtenu.

Article 12.

L’Union des Republiques Socialistes Sovietiques n ’admet pas 
qu’nne Puissance Detentrice qui a transfere des prisonniers de guerre 
at une autre Puissance, soit degagee de sa responsabilite en ce qui 
conceme l’application de la Convention aux prisonniers de guerre, 
alors que ces derniers sont sous la garde de la Puissance qui les accepte.

Article 85.

L’Union des Republiques Socialistes Sovietiques ne se considere 
pas elle-meme liee par l’obligation, qui decoule de Particle 85, d ’eten- 
dre l’application de la Convention aux prisonniers de guerre qui ont 
ete condamnes en vertu de la loi de la Puissance Detentrice, confor- 
mement aux principes du proces de Nuremberg, pour des crimes de 
guerre et des crimes contre l’humanite, etant entendu que les person
nes condamnees pour ces crimes doivent etre soumises aux conditions 
existant dans le pays en question pour ceux qui y accomplissent 
leur peine.

# ##

4. Au moment de la signature de la Convention relative a la Pro
tection des Personnes civiles en temps de guerre, le Gouvernement 
de l’Union des Republiques Socialistes Sovietiques se sent appele a 
faire la declaration suivante:

Bien que la presente Convention ne s’ applique pas a la popula
tion civile en territoire non occupe par l’ennemi et ne soit pas, en 
consequence, conforme aux exigences humanitaires, la Delegation 
sovietique reconnaissant que ladite Convention prevoit des disposi
tions satisfaisantes pour la protection de la population civile en terri
toire occupe et dans quelques autres cas, declare qu’elle est autorisee 
par le Gouvernement de PUnion des Republiques Socialistes Sovie
tiques a signer la presente Convention avec les reserves suivantes:

Article 11.

L’Union des Republiques Socialistes Sovietiques ne considerera 
pas la demande faite par la Puissance Detentrice a un Etat neutre 
ou a une organisation humanitaire, d’assumer les fonctions qui
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incombaient a une Puissance Protectrice, comme valable, si le con- 
sentement du Gouvernement du pays dont les personnes protegees 
sont les nationaux, n ’a pas ete obtenu.

Article 45.

L’Union des Republiques Socialistes Sovietiques n ’admet pas 
qu’une Puissance Detentrice qui a transfere des prisonniers de guerre 
a une autre Puissance, soit degagee de sa responsabilite en ce qui 
concerne l’application de la Convention aux Prisonniers de guerre, 
alors que ces derniers sont sous la garde de la Puissance qui les accepte.
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